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STATUTS DE LA LNV 
 

(Adoptés lors de lΩ!D ŘŜ ƭŀ [b± Řǳ мсκммκлнύ 

 
 

TITRE PRELIMINAIRE 
 
 
Art ic le  1 ς Or ig ine  et  Dénominat ion  

 
[ŀ [ƛƎǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ±ƻƭƭŜȅ ό[b±ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ мфлм Ŝǘ ŎǊŞŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
de la Fédération Française de Volley-Ball (FFVB). 
Elle est déclarée à la préfecture de police de Paris sous le numéro 83.668-P- le 01/12/87 (JO. 
30/12/87). 
{Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CC±. Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нллнΦ 
Elle a son siège social à Choisy le Roi. Ce dernier peut être transféré dans une autre commune par 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [b±Φ 

 
 
Art ic le  2 ς Durée  

 
La durée de la LNV est illimitée. 

 
 
  

TITRE I -  OBJET ET COMPOSITION 
 
Art ic le  3 ς Objet   

 
[ŀ [b± ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻmpétitions nationales qui lui 
sont confiées par la FFVB, à savoir les championnats de Ligue A masculine, Ligue B masculine et de 
Ligue A féminine conformément aux dispositions définies dans la convention FFVB/LNV prévu par le 
décret n°2002-762 du 2 mai 2002. 

 
 
Art ic le  4 ς Compos i t ion  

 
Sont membres de la LNV, les groupements sportifs participant au championnat de France 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм-1 et 
suivant du code du sport, ou en associations régies par la loi de 1901, régulièrement affiliées à la 
fédération. 

 
La qualité de membre se perd : 

 
- par démission 
- par radiation prononcée pour non-paiement des cotisations ou pour motifs graves, dans les 
conditions fixées par le Règlement Intérieur 
- par la disparition de l'un des critères retenus pour être admis en qualité de membre de la Ligue 
tel que défini ci-dessus. Dans cette hypothèse, la qualité de membre se perd automatiquement avec 
effet immédiat. 
 
Les groupements sportifs participent au fonctionnement de la LNV par le versement d'une 
contribution fixée par l'assemblée générale. 

 
 
 
 
 



 

 3 

 

TITRE II ς ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 
 
 

Section 1 ς [Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ς 
 
 
Art ic le  5 ς Compos i t ion  

 
L'assemblée générale se compose : 
 
1°) Des groupements sportifs membres de la LNV en règle avec les différentes instances de la FFVB et 
de la LNV, représentés par leur Président ou leur représentant régulièrement habilité à cet effet. A ce 
titre, ils disposent d'une voix délibérative par équipe engagée en championnat de France LNV. 
 
нϲύ т ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƴΩŜȄŜǊœŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭϥǳƴ ŘŜǎ 
groupements sportifs membre de la LNV, dont 3 membres de la FFVB, désignés par le bureau fédéral 
et membres du comité directeur fédéral. [Ŝǎ о ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ CC±. ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜΦ 
Les 4 autres membres indépendants, désignés par les représentants des groupements sportifs 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ [b± ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜΦ 

 
 
Art ic le  6 ς Convocat ion  

 
L'assemblée générale ordinaire est convoquée par le Président de la LNV. Elle se réunit au moins une 
fois l'an à date fixée par le comité directeur.  
 
Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée à titre exceptionnel : 
 
- sur décision de la majorité des membres du comité directeur 
- à la demande du 1/3 de ses membres représentant le tiers de ses voix 
 
La date de l'assemblée générale est communiquée aux membres de la LNV un mois avant la date 
ǇǊŞǾǳŜΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ Ł мр ƧƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
 
L'assemblée générale se réunit au siège de la LNV ou en tout autre lieu au choix du comité directeur. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [b± ǇǊŞǎƛŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ 
charge est assumée par le vice-président, ou à défaut, par le membre le plus âgé du comité directeur. 

 
 
Art ic le  7 ς Ordre du jour   

 
1°) L'ordre du jour de l'assemblée générale est arrêté par le comité directeur sur proposition du 
bureau. 
 
2°) Il est communiqué aux membres de l'assemblée générale quinze jours au moins avant la date de 
l'assemblée générale ainsi que les rapports annuels, les comptes de l'exercice et les projets du budget. 
Ce délai est réduit à 8 jours en cas d'urgence déclarée par le comité directeur. 

 
3°) Les propositions que les membres de l'assemblée générale désirent voir figurer à l'ordre du jour 
doivent parvenir par envoi recommandé au secrétariat de la LNV 21 jours au moins avant la date de 
réunion du comité directeur qui arrête l'ordre du jour (8 jours en cas d'urgence). 
 
4°) L'assemblée générale ne peut délibérer que sur les questions régulièrement inscrites à l'ordre du 
jour. Le Président de la LNV veille au respect de cette disposition. 
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Art ic le  8 ς Quorum  

 
1°) L'assemblée générale de la LNV ne peut valablement délibérer que si la 1/2 au moins des membres 
qui la compose sont présents ou représentés dans les conditions statutaires. 
Une feuille de présence, émargée avant l'examen de l'ordre du jour, est annexée au procès-verbal 
pour faire foi du respect de cette disposition. 
 
2°) Si ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle assemblée est convoquée à 20 jours d'intervalle au 
moins de la première, et peut valablement délibérer sur le même ordre du jour quel que soit le 
nombre des membres présents ou représentés. Les convocations sont adressées 10 jours au moins 
avant la date fixée. 

 
 
Art ic le  9 ς Val id i té  des décis ions 

 
1°) Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Pour les modifications 
spécifiques à une division (niveau de championnat), seuls les représentants à l'assemblée générale 
des groupements sportifs de cette division et le Président participent au vote. Pour les modifications 
spécifiques à un secteur (masculin ou féminin), seuls les représentants de ce secteur et les membres 
indépendants ayant voix délibératives participent au vote. 
  
2°) Le vote par correspondance n'est pas admis. Les groupements sportifs membres de la LNV 
peuvent voter par procuration en mandatant un représentant de groupement sportif. Chaque 
représentant de groupement sportif ne peut disposer que d'un seul mandat en plus du sien. 
 
3°) Les membres indépendants ne peuvent voter par procuration. 
 
4°) Les votes interviennent sur appel nominal. A la demande de l'un quelconque des membres votants 
de l'assemblée générale, le vote peut être à bulletin secret. Les votes portant sur des personnes ont 
lieu à bulletin secret. 

 
5°) Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées sur procès-verbaux signés par le 
Président et par le secrétaire général. 
 
6°) Les copies ou extraits de procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont valablement certifiés 
par le Président ou par le secrétaire général. 
 
7°) Les procès-verbaux des délibérations sont transmis à la Fédération. 

 
 
Art ic le  10  ς Att r ibut ions  

 
мϲύ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [b±Φ 
 
2°) L'assemblée générale délibère sur les rapports relatifs à la gestion du comité directeur et la 
situation morale et financière de la LNV 
 
Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant, délibère sur les 
questions mises à l'ordre du jour. 
 
Elle pourvoit au renouvellement des membres du comité directeur dans les conditions fixées aux 
articles 12 et 13 ci-après. 
 
3°) Toute proposition régulièrement inscrite à l'ordre du jour d'une réunion de l'assemblée générale 
et qui n'aurait pas recueilli à cette occasion, l'adhésion de la majorité absolue des suffrages exprimés 
est irrecevable avant un nouveau délai de 10 mois. 
 
En tout état de cause, la proposition d'inscription doit parvenir dans les délais statutaires, appuyée 
par la signature des membres de l'assemblée générale qui souhaiteraient la voir figurer à l'ordre du 
jour. 
 
4°) L'assemblée générale élit le Président de la LNV sur proposition du comité directeur. 
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Elle se prononce, sous réserve des approbations nécessaires, sur les modifications aux statuts et de la 
convention FFVB/LNV 
Elle désigne les 3 membres du bureau qui représenteront la LNV au sein du comité directeur fédéral. 

 
 
Art ic le  11 : Les membres de la LNV ont le droit, toutes les fois où ils le jugent opportun, de prendre 
communication des livres et d'examiner les opérations de la LNV. 
 

 
Section 2 ς Le Comité Directeur ς 

 
 
Art ic le  12  ς Compos i t ion   

 
1°) La Ligue Nationale de Volley est administrée par un comité directeur de 25 membres maximum qui 
comprend : 
a) 10 représentants  des groupements sportifs de la Ligue A masculine et de la Ligue B masculine, dont 
6 représentants au moins sont issus de la Ligue A masculine et 3 au moins sont issus de la Ligue B 
Masculine élus par l'assemblée générale. 
b) 4 représentants des groupements sportifs de la Ligue A féminine, élus par l'assemblée générale. 
Ŏύ п ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƴΩŜȄŜǊœŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [b±Σ Řƻƴǘ м ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ře la FFVB (et 
ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CC±.ύΣ ŘŞƴƻƳƳŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ Şƭǳǎ ǇŀǊ 
l'assemblée générale. 
d) Le Président de la FFVB (ou son représentant) siégeant de droit. 
e) 2 Membres de la FFVB désignés par le bureau fédéral et membres du comité directeur fédéral et le 
représentant du corps arbitral. 
f) 1 représentant des entraîneurs des groupements sportifs membres de la LNV. Celui-ci doit être 
entraîneur diplômé en activité, titulaire du brevet d'état nécessaire pour entraîner l'équipe dont il est 
responsable. Il est élu par les entraîneurs des équipes engagées dans les compétitions organisées par 
la LNV. 
g) 1 joueur et 1 joueuse professionnel(le) évoluant ou ayant évolué dans le championnat 
professionnel depuis moins de 5 ans ou leur représentant désigné par ces derniers. 
 
Les membres du comité directeur élus, le sont au scrutin secret  par l'assemblée générale.  
Le mandat des membres du comité directeur est de 4 ans. 

 
2°) Les membres éligibles doivent être majeurs, licenciés à la FFVB et ne pas avoir été : 
 
- Pour les personnes de nationalité française, condamnées à une peine qui fait obstacle à leur 
inscription sur les listes électorales 
- Pour les personnes de nationalité étrangère, condamnées à une peine, qui, lorsqu'elle est 
prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales, 
- Condamnés à une sanction d'inéligibilité à temps pour manquement grave aux règles techniques 
de jeu, constituant une infraction à l'esprit sportif. 

 
3°) Sous peine d'irrecevabilité, les candidatures au comité directeur doivent parvenir au secrétariat de 
la LNV 18 jours ouvrables au moins avant la réunion de l'assemblée générale sous pli recommandé 
avec  avis de réception. Le bureau de la LNV constate la validité des candidatures et en informe les 
candidats. 
Les membres du comité directeur visés en a), et b) f) et g) du 1°) du présent article perdent, à moins 
qu'ils ne soient membres du bureau de la LNV, leur qualité de membre du comité directeur dès que 
leur groupemenǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŎŜǎǎŜ ŘϥŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł ƭŀ [b± ƻǳ Řŝǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
dûment mandatés du groupement sportif. 
 
4°) Les diverses élections au comité directeur ne sont acquises au premier tour de scrutin qu'à la 
majorité absolue des suffrages exprimés, à la majorité simple si un deuxième tour est nécessaire. 
Lorsque l'élection comporte deux tours de scrutin, aucune candidature nouvelle ne peut être prise en 
considération entre les deux tours. 
 
5°) Sont invités au comité directeur : 
Le Directeur Technique National de la FFVB ou son représentant, 
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Le Président de la Direction Nationale de Contrôle de Gestion ou son représentant. 
Toute personne dont la présence est nécessaire en raison de ses compétences techniques. 

 
  
Art ic le  13  ς Postes vacants  

 
1°) En cas de vacance pour une cause quelconque, dans l'intervalle de deux assemblées générales, le 
comité directeur peut continuer à délibérer valablement sans procéder au remplacement du ou des 
sièges devenus vacants, sous réserve que le nombre total des représentants habilités des 
groupements sportifs reste supérieur à 6 et le nombre total des membres supérieur à 11. 
 
2°) Si ces conditions ne sont pas réunies, le président de la LNV doit convoquer, dans les délais les plus 
brefs, une assemblée générale extraordinaire en vue de compléter le comité directeur dans les 
conditions prévues à l'article 8.  
Les nouveaux élus demeurent en fonction  pour la durée du mandat de ceux qu'ils remplacent. 
 
5ŝǎ ǉǳΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ŝǎǘ ǾŀŎŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘΦ 

 
 
Art ic le  14 

 
1°) Les membres du comité directeur ne peuvent recevoir aucune rétribution en cette qualité, à raison 
des fonctions qui leur sont confiées. Ils sont indemnisés pour les frais qu'ils exposent à l'occasion de 
l'exercice de leur fonction. 
 
2°) Le directeur de la LNV dont les attributions sont définies au sein du règlement intérieur assiste aux 
réunions de l'assemblée générale, du comité directeur et du bureau. Il intervient librement dans les 
discussions mais ne prend part à aucun vote. 

 
 
Art ic le  15  ς Val id i té  des  déc is ions  

 
1°) Le comité directeur se réunit au moins trois fois par an, à la diligence du secrétaire général. Il peut, 
en outre, être convoqué à la demande du président de la LNV ou du 1/4 de ses membres ayant voix 
délibérative. 
 
Tout membre du comité directeur qui aura - sans excuse valable - été absent à deux séances 
consécutives, sera considéré comme démissionnaire. Notification lui en sera faite par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
 
2°) Le comité directeur ne peut délibérer valablement que si le 1/3 au moins de ses membres votants 
est présent. 

 
3°) Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés par les membres présents ou 
représentés. En cas d'égalité, la voix du Président de séance est prépondérante, sauf dans le cas de 
vote à bulletin secret.  
 
4°) Il est tenu un procès-verbal de séance. En cas d'absence du secrétaire général, le comité directeur 
désigne une personne prise en son sein ou non pour remplir cette fonction. Un exemplaire des 
délibérations du comité directeur est transmis à la Fédération. 
 
Le procès-verbal est signé par le président, le secrétaire général ou le secrétaire de séance. Les copies 
ou extraits de procès-verbaux sont certifiés par le président ou à défaut par le secrétaire général. 

 
 
Art ic le  16  ς Att r ibut ions  

 
Le comité directeur est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser toutes les 
opérations et actes permis à l'association et qui ne sont pas expressément réservés à l'assemblée 
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ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ 
opérations électorales.  
 
La commission électorale est composée de 3 personnes non membres de la LNV.  
Ces élections peuvent être contestées devant la juridiction compétente, conformément aux règles de 
droit commun. 
 
Le comité directeur nomme l'administrateur et élit les présidents des commissions sur proposition du 
bureau et entérine, sur proposition de ceux-ci, la composition et les compétences des commissions. 

 
 
Art ic le  17  ς Révocat ion du Comité D irecteur   

 
L'assemblée générale peut mettre fin au mandat du comité directeur avant son terme normal par un 
vote intervenant dans les conditions ci-après : 
 
- la 1/2 des membres votants de l'assemblée générale doit être présente ou représentée. 
- La révocation du comité directeur doit être votée à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

 
 

Section 3 ς Le Président et le Bureau 
 
 
Art ic le  18  ς Le Président   

 
1°) Le Président est élu par lΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ 
proposition de celui-ci. 
En cas de rejet par l'assemblée générale du candidat proposé, le comité directeur propose un autre 
candidat. 
Il est élu au scrutin secret à la majorité des suffrages valablement exprimés. 
Cette procédure se poursuit jusqu'à l'élection d'un Président. Toutefois, pour être présenté au vote de 
l'assemblée générale, un candidat doit recueillir la majorité des voix des membres présents du comité 
directeur. 
Le mandat du Président prend fin avec celui du comité directeur. 
 
2°) Il surveille l'exécution des décisions du comité directeur et du bureau et le fonctionnement 
régulier de l'association qu'il représente en justice et dans les actes de la vie civile. 
 
3°) Il ordonne les dépenses votées par le comité directeur. 

 
4°) Il peut donner délégation dans les conditions fixées au règlement intérieur. 

 
5°) Il préside l'assemblée générale, le comité directeur et le bureau. 
En son absence, c'est le vice-président qui assure la présidence. En cas d'absence du vice-président, 
c'est le membre le plus âgé du comité directeur qui prend la présidence. 
 
6°) En cas de représentation en justice, le président ne peut être remplacé que par un mandataire 
agissant en vertu d'une procuration spéciale. 
 
7°) En cas de vacance du poste de président, pour quelque cause que ce soit, le comité directeur 
procède à l'élection au scrutin secret d'un membre du bureau qui sera chargé d'exercer cette fonction 
jusqu'à l'élection d'un nouveau président. Cette élection doit intervenir au cours de la prochaine 
assemblée générale après avoir complété s'il y a lieu le comité directeur dans les conditions prévues à 
l'article 12. 
Le nouveau Président est élu pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir. 

 
 
Art ic le  19  ς Le Bureau  

 
1°) Après l'élection du Président par l'assemblée générale, le comité directeur élit, en son sein, au 
ǎŎǊǳǘƛƴ ǎŜŎǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎ ƻǳǘǊŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǾƛŎŜ-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŘΩǳƴ 
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ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀŘƧƻƛƴǘΣ ŘΩǳƴ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ н ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 
groupements sportifs de Ligue A masculine ou de Ligue B masculine, 1 représentant des groupements 
sportifs de Ligue A féminine. 
 
2°) Le Président de la FFVB ou son représentant dûment mandaté est admis de droit aux réunions de 
bureau avec voix délibérative. 
 
3°) Le secrétaire général a la responsabilité des convocations, des procès-verbaux des réunions de 
l'assemblée générale, du comité directeur et du bureau, et, en général, de toutes les écritures 
relatives au bon fonctionnement de l'association à l'exception de celles qui ont trait à la comptabilité. 
Délégation de signature lui est donnée pour l'homologation des contrats des joueurs. 
 
4°) Le secrétaire général adjoint seconde le secrétaire général dans l'exercice de ses fonctions et le 
remplace en cas de besoin. 
 
5°) Le trésorier général tient les comptes de l'association,  procède aux placements des excédents de 
ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 
6°) Le comité directeur donne, chaque année, délégation de ses attributions au bureau pour agir dans 
l'intérêt de la LNV, sous la seule réserve du compte-rendu des délégations ainsi consenties à chaque 
réunion du comité directeur. Ce dernier peut, à tout moment, et pour motif grave, retirer ses 
délégations. 
 
7°) Le bureau se réunit sur convocation du Président, aussi souvent que l'intérêt du volley-ball l'exige 
et au moins six fois par an. 
La présence de 4 membres du bureau est nécessaire pour la validité des délibérations. Les décisions 
sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du 
Président de séance est prépondérante. 
En cas d'empêchement du Président, délégation peut être donnée à un autre membre du bureau, 
spécialement mandaté par le Président à cet effet, de réunir le bureau sur un ordre du jour 
déterminé. 
 
8°) En cas de démission ou de décès d'un membre du bureau, le comité directeur doit pourvoir à son 
remplacement lors de sa plus proche réunion. 
Le membre démissionnaire doit rendre compte au comité directeur des mandats dont il était investi. 
 
9°) Le mandat du bureau prend fin avec celui du comité directeur. 

 
 

TITRE III ς AUTRES ORGANES DE LA LNV 
 
Art ic le  20 : Les commissions de la LNV sont créées et supprimées par le comité directeur et dans les 
conditions définies au sein du règlement intérieur. 
 

 

TITRE IV ς RESSOURCES 
 
Art ic le  21 : Les ressources annuelles de la LNV sont composées : 
 
- des cotisations de ses membres et des droits d'engagement 
- du produit des rétributions perçues pour services rendus 
- de la réparation des préjudices éventuels, consécutifs à la violation de ses statuts et de ses 
règlements 
- des indemnités provenant d'organismes utilisant les calendriers des compétitions (à l'exclusion 
de la FFVB) 
- de subventions en provenance des pouvoirs publics 
- ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ [b± 
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TITRE V ς MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION 
 
Art ic le  22 :  Modif icat ion des Statuts 

 
Les statuts de la LNV ne peuvent être modifiés que par l'assemblée générale sur proposition du 
comité directeur ou du 1/3 au moins des membres avec voix délibérative dont se compose 
l'assemblée générale, représentant au moins le 1/3 des voix. Les propositions de modifications sont 
inscrites à l'ordre du jour de l'assemblée générale. 
 
Si ces proportions ne sont pas atteintes, l'assemblée est de nouveau convoquée, sur le même ordre 
du jour. Les convocations et l'ordre du jour sont adressés, dans ce cas, à 15 jours au moins avant la 
date fixée pour l'assemblée générale. Cette fois, elle peut alors valablement délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents. 
 
Les propositions de modifications d'où qu'elles émanent doivent être soumises au bureau puis au 
comité directeur un mois au moins avant la réunion de l'assemblée générale. 
 
Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés par les membres 
présents ou représentés, représentant au moins les 2/3 des voix. 
 
Les modifications aux statuts de la LNV doivent recevoir l'approbation de la plus proche assemblée 
générale de la FFVB et du ministre chargés des sports pour être exécutoires. 

 
 
Art ic le  23 :  Dissolut ion de  la  LNV 

 
1°) L'assemblée générale extraordinaire est compétente pour décider de la dissolution de la LNV sur 
proposition du comité directeur ou des 2/3 des membres qui la composent représentant 2/3 des voix. 
 
2°) L'assemblée générale extraordinaire de la LNV appelée à se prononcer sur la dissolution de cette 
dernière doit avoir été convoquée spécialement à cet effet. Elle ne peut valablement délibérer que si 
les 2/3 au moins des membres qui la composent, totalisant - au minimum - les 2/3 du nombre total 
des voix, tel que défini à l'article 5, sont présents ou représentés. 
 
Si ces proportions ne sont pas atteintes, l'assemblée est de nouveau convoquée, sur le même ordre 
du jour, à vingt jours d'intervalle au moins. Elle peut alors valablement délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents. Les convocations et l'ordre du jour sont adressés, dans ce cas, quinze 
jours au moins avant la date fixée pour l'assemblée générale. 
 
3°) Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à la majorité des 2/3 des membres présents 
lors du vote représentant au moins les 2/3 des voix.  

 
En cas de dissolution, l'assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la 
liquidation des biens de la LNV 
 
Après approbation des comptes et quitus donné aux commissaires, le solde créditeur ou l'actif net est 
attribué à l'organisme qui sera constitué en vue de remplir les missions identiques à celles attribuées 
ou à défaut à la FFVB. 

 
 

TITRE VI ς SURVEILLANCE ET REGLEMENT INTERIEUR 
 
Art ic le  24 

 
Le Président de la LNV ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la Préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où elle a son siège social tous les 
changements et les modifications intervenus dans la direction de la Ligue, ainsi que toutes 
modifications statutaires. 
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Art ic le  25 
 
Le règlement intérieur, préparé par le comité directeur doit être adopté par l'assemblée générale. 
Pour être présenté à l'assemblée générale, le règlement intérieur doit recueillir la majorité absolue 
des voix des membres votants et présents qui composent le comité directeur. 

 
 

TITRE V ς ENTREE EN VIGUEUR 
 
 
Art ic le  26   

 
[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ [b± ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [b± Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ CC±. Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ 
les dispositions du titre I du décret n°2002-762 du 2 mai 2002. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

!ŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ нлκлрκлр 

 
 

I ς COMPOSITION DE LA LIGUE NATIONALE DE VOLLEY 
 
Art ic le  1 : La LNV est composée ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴǎǘitués en sociétés 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм-1 et suivant du code du sport ou en associations régies par 
la loi du 1

er
 juillet  1901, régulièrement affiliées à la fédération. 

Lƭǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ LNV ainsi que ceux de la FFVB. 
 
  
Art ic le  2 : La qualité de membre se perd dans les conditions définies ci-dessous : 
 
- par démission avec effet immédiat 
- ǇŀǊ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CC±.Σ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ 
par le Bureau de la LNV 
 
 

II ς GROUPEMENTS SPORTIFS AUTORISES A PARTICIPER AUX CHAMPIONNATS 
PROFESSIONNELS 

 
Art ic le  3 Υ tƻǳǊ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ [b±Σ Ŝǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 
membres de la LNV, les associations sportives ou les ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм-1 et suivant du code du sport, doivent présenter un ensemble de données objectives, 
matérielles, économiques et juridiques en concordance avec les exigences de rigueur et de gestion 
indispensables à une structuration et une organisation efficace du volley-ball professionnel. 
 
A ce titre, les clubs doivent répondre aux conditions définies dans le chapitre « obligations des 
groupements sportifs » des présents règlements.  
 
 

III ς DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
Art ic le  4 : Les groupements sportifs membres de la LNV participent à son fonctionnement par une 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
directeur. 
 
Cette contribution comprend : 
 
- la cotisation annuelle en qualité de membre de la LNV, 
- ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [b± 
- ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
 
{ƛ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
toute autre participation pour la saison à venir, les montants de la saison précédente sont reconduits. 
 
 
Art ic le  5 : La cotisation annuelle des groupements sportifs en qualité de membre de la LNV doit 
şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜ м

er
 juin 

de la saison à venir (cachet de la poste faisant foi). 
 
 
Art ic le  6 : Chaque groupement sportif devra verser à la LNV une somme fixée pour chaque saison 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [b± ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
compétitions organisées et gérées par la LNV. 
 
Ce droit devra être acquitté en respectant les 2 échéances suivantes : 
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- рл҈ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎé à la LNV au plus tard le 1

er
 août de la saison à 

ǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ  de réception (cachet de la poste faisant foi), 
- Le solde devra être adressé à la LNV au plus tard le 15

ème
 jour ouvrable avant la 1

ère
 journée de 

compétitioƴ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ όŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
foi) 
 
 

IV ς COMMISSIONS 
 
 
Art ic le  7 :  Règ les  communes aux commiss ions 
 
7.1 Les commissions sont créées et supprimées par  le comité directeur de la LNV, sur proposition du 
Bureau. 
 
7.2 Le Président de chacune de ces commissions est élu par le comité directeur sur proposition du 
bureau pour une période de 4 ans. Il est rééligible. Celui-ci choisit les membres de sa commission, son 
choix devant être ratifié par le bureau de la LNV. Les membres des commissions sont élus pour une 
période de 4 ans. 
Les membres et le président de chaque commission doivent être majeurs, jouir de leurs droits 
civiques et être licenciés à la FFVB. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Řǳ ǇǊŞǎƛdent, la présidence est assurée par le doyen 
ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 
 
7.3 Les attributions de chaque commission sont définies par le comité directeur sur proposition du 
bureau. Dans la limite de leurs attributions, les commissions reçoivent délégation du comité directeur 
en vue de faire appliquer les règlements de la LNV et de la FFVB. Elles doivent tenir au moins une 
réunion plénière par saison sportive. 
 
7.4 Dans tous les cas où une commission doit statuer, un ordre du jour est préalablement 
communiqué au secrétaire général.  
 
тΦр [ŜǳǊǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de réunion et sont prises à la majorité des membres 
présents. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 
Ces procès-verbaux peuvent être diffusés avec le visa du secrétaire général. 
 
7.6 Les décisions des différentes commissions ne peuvent être rendues publiques et notifiées sans le 
Ǿƛǎŀ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƻǇǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǊǊşǘ Ł 
toute notification et à toute publication de la décision contestée. Il doit informer immédiatement le 
Président de la LNV de cette opposition. Celui-ci peut alors demander au président de la commission 
un réexamen de la décision. 
 
тΦт [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜΣ venir exposer son point de vue à la réunion 
suivante du Bureau de la LNV. 
 
тΦу [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦǊŀǇǇŞŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ό/C!ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊal. 
 
7.9 Sont créées les commissions suivantes : 
- commission sportive 
- commission juridique 
- commission disciplinaire de 1

ère
 instance 

- commission mixte CFC 
- commission marketing 
- commission « licence club » 
- commission médicale 
 
La composition de ces deux dernières commissions sera définie ultérieurement par le comité 
directeur. 
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Art ic le  8 :  La Commiss ion Spor t ive 
 
8.1 Composition 
La commission sportive est composée de 5 membres minimum. 
Un membre au moins doit appartenir à la commission sportive de la FFVB. 
LŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł 
ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 
La commission sportive peut valablement délibérer dès lors que 3 membres sont présents 
(physiquement ou par le biais de tous moyens de communication). 
 
8.2 Attribution 
Par délégation du comité directeur sur proposition du bureau, la commission sportive à compétence 
pour organiser et gérer les compétitions sportives de la LNV. A ce titre : 
Elle assure la coordination des calendriers avec la FFVB, 
Elle établit les calendriers, 
Elle statue sur les demandes de modification aux calendriers officiels, 
Elle homologue les résultats sportifs, 
Elle dresse le classement des clubs de la LNV et transmet à la FFVB ce dernier en vue de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ national annuel, 
9ƭƭŜ ǎŀƛǎƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ς FFVB ς pour toutes réclamations formulées sur 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Řǳ ƧŜǳΦ [ŀ //! ŘŜǾǊŀ ŘƻƴƴŜǊ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ у 
ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎŀƛǎƛƴŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōsence de décision dans les délais impartis, la commission 
sportive statuera 
Elle statue sur les réserves et réclamations posées 
A ce titre, elle dispose du pouvoir disciplinaire et peut par conséquent sanctionner tout groupement 
sportif ou licencié qui aurait contrevenu au règlement sportif, dans le respect de la procédure décrite 
au chapitre « règlement disciplinaire ». 
 
 
Art ic le  9 :  La Commiss ion Jur id ique 
 
9.1 Composition : 
La commission juridique est composée de 3 membres minimum. Ils sont choisis en raison de leur 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
9.2 Rôle 
La commission juridique est un organisme de travail, de réflexion et de proposition, destiné à faciliter 
ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛque. 
 
9.3 Attribution : 
Par délégation du comité directeur sur proposition du bureau, la commission juridique a compétence 
pour : 
tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [b±Σ 
Donner un avis interprétatif sur les dispositions de ces textes, 
5ƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
concerner le volley-ball professionnel, 
Proposer au bureau les modifications qui lui apparaîtraient utiles au bon fonctionnement de la LNV, 
Jouer un rôle de médiation afin de tenter de trouver un règlement amiable dans certains conflits 
internes, 
Se prononcer, à la demande des intéressés, sur la régularité de certains actes administratifs de la LNV 
pris en application de sa réglementation. 
 
 
Art ic le  10 :  La  Commiss ion de Disc ip l ine 

10.1 Composition 

La commission de discipline est composée de 3 membres minimum. Un membre au plus peut 
appartenir au comité directeur de la LNV. Aucun membre ne peut avoir un lien quelconque avec un 
groupement sportif engagé dans un championnat de la LNV. 
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10.2 Attribution  
Par délégation du comité directeur sur proposition du bureau, la commission disciplinaire de la LNV a 
compétence pour prononcer en 1

ère
 ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ 

groupements sportifs affiliés à la FFVB et membres de la LNV et de leurs dirigeants, ainsi que des 
joueurs licenciés de ces groupements sportifs participant aux compétitions gérées par la LNV, dans 
des domaines qui ne sont pas confiés expressément à un autre organisme par le comité directeur de 
la LNV, et ce dans le respect de la procédure disciplinaire fixée par le règlement disciplinaire de la 
LNV. 
 
 
Art ic le  11 :  la  Commiss ion Mixte CFC 
 
11.1 Composition 
La commission mixte CFC est composée de 8 membres minimum. Quatre (4) membres désignés par le 
bureau de la FFVB dont le DTN et le président de la commission statuts et règlements et quatre (4) 
membres désignés par le bureau de la LNV. Le président et le secrétaire de la commission seront 
alternativement proposés par la CC±. Ŝǘ ƭŀ [b± Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
 
11.2 Attribution 
La commission mixte a pour mission :  
- ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ /C/ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ  
- ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜ ǇǊononcer sur 
ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
- de proposer toutes modifications réglementaires au comité directeur de la FFVB et de la LNV 
- ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
FFVB et de la LNV, après instruction du dossier par la DTN 
- ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ 
le cahier des charges spécifique. 
 
 
Art ic le  12 :  la  Commiss ion Market ing 
 
12.1 Composition 
La commission marketing est composée de 3 membres minimum. Chacun des membres de cette 
commission ne peut appartenir à une commission fédérale. 
 
12.2 Attribution 
La commission marketing a pour mission de mettre en application la politique marketing de la Ligue 
ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦinie par le Bureau et le Comité Directeur. 
Elle propose des solutions afin de développer le marketing au sein du volley-ball professionnel. 
Elle coordonne les actions entreprises. 
 
Art ic le  13 :  la  Commiss ion Médicale 
 
13.1 : Composition : 
La commission médicale de la LNV est composée de membres titulaires et de membres associés 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ 5ƻŎǘƻǊŀǘ ŘΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴΦ 
 
13.2 : Attribution :  
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [b± ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 
édictée par la FF±. ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƭŜǎǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎόǎŜύǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƧƻƪŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 
 
 
Art ic le  14 :  la  Commiss ion L icence  Club 
 
14.1 : Composition de la commission Licence Club 
La commission « licence club » Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ р ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ [b±Φ [ŀ ƭƛǎǘŜ 
nominative de ses membres doit être validée par le comité directeur de la LNV. Ce dernier désigne le 
président de la commission. Les membres de la commission « licence club » sont désignés pour un 
mandat de 3 ans à compter de la saison 2009/2010, puis de 4 ans à compter de la saison 2012/2013. 
Le quorum requis est de trois membres minimum. 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ du président, un président de séance est désigné. 
Les avis sont rendus à la majorité simple des membres présents. En cas de partage égal des voix, le 
président ou le président de séance a voix prépondérante.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎteur de la LNV désigne un nouveau membre pour la 
durée du mandat restant à courir. 
 
14.2 : Compétence de la commission « licence club » 
La commission « licence club », après avoir pris connaissance de la décision de la CACCP et étudié 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƴŘ ǳƴ ŀǾƛǎ όŘΩƻŎǘǊƻƛ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎύ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƳŜǘ 
au bureau de la LNV. 
 

V ς LE DIRECTEUR ADMINISTRATIF 
 
Art ic le  15 :  M iss ions   
 
Le directeur administratif, nommé par le bureau, exécute les décisions du comité directeur et du 
buǊŜŀǳ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
personnel au comité directeur. 
 
Il est chargé des convocations, de la rédaction des procès-verbaux, de la correspondance et de la 
tenue des registres prévus par la loi. 
Il assure la liaison entre les clubs, les membres du comité directeur, du bureau et des commissions. 
Il est responsable de ses activités devant le Président et le comité directeur mais ne peut en aucun cas 
engager la LNV sous sa seule responsabilité. 
 
 

VI ς FILIALE DE LA LNV 
 
Art ic le  16 :  Promo-Vol ley 
 
Il est constitué en marge de la LNV une filiale «SARL PROMO-VOLLEY η ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭƭŜȅ-ball. 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ de régie publicitaire, de gestion des droits de communication, 
de gestion des droits de diffusion de la LNV ainsi que de conseil en communication, la LNV détient 
99% du capital social. La LNV est représentée par son Président en exercice. 
Les parts détenues par la LNV au sein de la SARL ne peuvent être cédées à un tiers sans le 
ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [b±Φ 
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CONVENTION FFVB/LNV 
 
 
Art ic le  1 ς Textes  de  référence 

 
La présente convention a été établie conformément aux articles L 132-1, L. 132-2 et R.132-1 à 132-17 
Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǎǇƻǊǘΦ 9ƭƭŜ ŀƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎsemblée 
Générale en date du 25 mai 2005. 
 
 
Art ic le  2 ς Objet   

 
[ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ±ƻƭƭŜȅ όCC±.ύΣ ŘŞƭŝƎǳŜ Ł ƭŀ [ƛƎǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ±ƻƭƭŜȅ ό[b±ύ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
la gestion et la réglementation des compétitions du secteur professionnel, ainsi que le contrôle et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŜƴƎŜƴŘǊŜΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
relations entre la FFVB et la LNV ainsi que la répartition de leurs compétences respectives. 
 
 
Art ic le  3 ς Déf in i t ion du secteur  profess ionnel 

 
Le secteur professionnel comprend les compétitions PRO AM, PRO AF, PRO BM et les évènements 
indoor 6X6 organisés par la LNV.  
A compter de la saison 2009/2010, la division Pro BM sera gérée par la FFVB. 
 
 
Art ic le  4 ς Admin is t rat ion de la  LNV 

 
La LNV bénéficie ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ 
financière et commerciale en conformité avec son objet social, avec les statuts et règlements de la 
FFVB et les stipulations de la présente convention, pour gérer les activités dont elle a la charge. Elle 
est administrée par un comité directeur élu par son assemblée générale.  
Les règlements et les procès-verbaux de la LNV doivent faire apparaître le logo de la FFVB. 
 
 
Art ic le  5 ς Absence  de  conformi té fédéra le 
 
Le comité directeur de la FFVB peut se saisir, pour éventuellement les réformer, de toutes les 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!D ŘŜ ƭŀ [b± Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŞƭǳŜǎ ƻǳ ƴƻƳƳŞŜǎ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
statuts de la FFVB ou à ses règlements. 
Dans cette hypothèse, une concertation préalable entre le comité directeur de la FFVB et celui de la 
[b± ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
convention, devra être actionnée avant toute réforme éventuelle par le CD de la FFVB. 
 
 
Art ic le  6 ς Commiss ion de  Médiat ion  
 
tƻǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
médiation. 
Celle-ci est composée des présidents des 2 instances accompagnés chacun de 2 membres de leur 
comité directeur respectif. Elle est présidée par une personnalité qualifiée désignée en commun 
comme médiateur, tiers aux dites instances. 
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Art ic le  7 ς Procédure  de  médiat ion  
 
тΦм 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
peuvent saisir le président de la commission de médiation par lettre recommandée avec avis de 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘǊŜǎǎŜǊŀ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘie. 
La commission doit se réunir au plus tard dans les 15 jours suivant la saisine de son président. 
En cas de conciliation, il est dressé un procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΦ 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴǾŜƴƛr de se soumettre à un arbitrage ou à la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘΦ тΦн Ŏƛ-dessous. 
 
тΦн 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CC±. ƛƴǾƛǘŜ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [b± Ł ŦŀƛǊŜ 
annuler ou amender la décision contestée. Cette invitation vaut mise en demeure. Le comité directeur 
ŘŜ ƭŀ [b± Řƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ł ǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ 
suivent la mise en demeure. 
Si le comité directeur de la LNV ne souhaite pas tenir compte de la demande de la FFVB, la 
commission de médiation devra se réunir au plus tard dans les 15 jours qui suivent la constatation de 
ŎŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ 
réponse écrite donnée par le ministère chargé des sports ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 
litigieuse des statuts ou des règlements fédéraux. 
 
 
Art ic le  8 ς Compétences de la FFVB 

 
La FFVB a en charge : 
 
- la délivrance des licences des joueurs et des agents sportifs, dans les conditions prévues par les 
règlements généraux 
- la formation et le perfectionnement des dirigeants, animateurs, formateurs et entraîneurs 
fédéraux et professionnels 
- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊōƛǘǊŀƭŜǎ 
- la désignation et la gestion du paiement des arbitres 
- ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
déontologie de la discipline 
- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƭƛǾǊŜ ±L 
de la troisième partie du code de la santé publique 
- ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мом-15 du code du sport. 
- la sélection et la gestion des équipes portant appellation « ŘΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ » 
- ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǇƻǊǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ 
- ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ sportifs 
- ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ 
 
 
Art ic le  9 ς Compétences de la LNV 
 
La LNV :  
 
- organise, gère et réglemente les compétitions dont elle a la charge, ainsi que les évènements 
ƛƴŘƻƻǊ сȄс ǉǳΩŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜΦ 
- détient le pouvoir disciplinaire en 1

ère
 instance pour tous les incidents survenus lors des 

ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŝǊŜ 
 
 
Art ic le  10  ς Compétences par tagées de la  FFVB et  de la LNV 
 
10.1 Dispositions commerciales 
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мон-13 du code du sport susvisé relatif aux ligues professionnelles constituées 
par les fédérations sportives et dotées de la personnalité morale, la convention entre la FFVB et la 
LNV détermine les conditions dans lesquelles la fédération concède à la ligue professionnelle la 
commercialisation des droits des compétitions déléguées à la LNV. 
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[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǾƻƭƭŜȅ-ball français doit être recherchée, elle implique une 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎǳŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎ Ŝǘ 
télévisuel et notamment lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎΦ 
 
 
- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
o Droits marketing : droits issus de la commercialisation des championnats et compétitions 
ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [b± ƻǳ ƭŀ CC±.Σ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇloitation des 
produits dérivés de toutes natures.  
o Droits télévisés Υ ŘǊƻƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ 
ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [b± ƻǳ ƭŀ CC±. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 
télédiffusion ς ¢± ƘŜǊǘȊƛŜƴƴŜΣ ŎŃōƭŜΣ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜ ΧύΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 
o Droits multimédia Υ ŘǊƻƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [b± ƻǳ ƭŀ CC±. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ Řans lesquelles 
évoluent des joueurs professionnels sur  les réseaux de télécommunication tels que Internet, UMTS, 
ainsi que par vidéo cassettes, vidéodisques, DVD, CD Rom , téléphones portables et toutes évolutions 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ƳǳƭǘƛƳédia. 
o Droits annexes Υ ŘǊƻƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
[ƛƎǳŜ ƻǳ ƭŀ CC±. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƳŜŘƛŀ ƻǳ 
ŘΩƛƳŀƎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ƻǳ ƛƴŎƻƴƴǳŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 
- 5Ǌƻƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŞŘŞǎ 
o Droits marketing : pour les compétitions professionnelles et amicales organisées par la 
[b±Σ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŞŘŞǎ Ł ƭŀ [b± ǇŀǊ ƭa FFVB 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмн 
o Droits de télédiffusion, multimédia et annexes : la FFVB concède à la LNV la 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭǎ όǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴΣ LƴǘŜǊƴŜǘΣ ¦a¢{Σ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜΣ 
etc.) des compétitions dont cette dernière assure ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŎŞŘŞǎ ƭŜ ǎƻƴǘ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмнΦ 
 
Les parties conviennent de la nécessité de mutualiser leurs moyens et la commercialisation de leurs 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭŜǳrs instances 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŎŜǘ 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ 
 
¦ƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ н ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 
qualifiée en mŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
régularisée avant le 30 novembre 2008. 
 
tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ƻǳ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎΣ ƭŀ CC±. Ŝǘ ƭŀ [b± 
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ à se tenir informées mutuellement des démarches entreprises ou à 
ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΦ 
 
Les contrats de retransmissions télévisées concernant les compétitions gérées par la FFVB ou la LNV 
fonǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CC±. Ŝǘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [b±Φ 
 
млΦн LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sociétés membres de la ligue professionnelle 
Les associations ou sociétés sǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧƻƴǘ 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ CC±.Φ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CC±.Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ /C/ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ la commission mixte 
CFCP. Une copie du dossier est transmise à la LNV qui doit, dans les 15 jours, rendre un avis à la FFVB. 
 
10.3 Elaboration du calendrier des compétitions professionnelles 
Une commission mixte FFVB/LNV composée de 2 représentants du comité directeur de la FFVB et de 2 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [b± Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎΦ 
/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
représentant des entraîneurs de clubs. La 1

ère
 réunion de cette commission devra se tenir dans la 

semaine qui suit la sortie des calendriers internationaux. 
 
Le projet de calendrier des compétitions professionnelles est examiné par la commission mixte 
CC±.κ[b± ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
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harmonisation avec le calendrier des compétitions fédérales avant son adoption par la Comité 
Directeur de la ligue. Un représentant de chaque division doit être spécifiquement présent à la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ ¢ƻǳǘ ǎǘŀƎŜ ƻǳ 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜrtation 
FFVB/LNV. 
La formule sportive ainsi que les dates de compétitions de la Coupe de France auxquelles les clubs 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ 
les comités directeurs respectifs des deux instances et ce avant le 30 avril de la saison précédente. 
 
Tout différent entre la FFVB et la LNV sera soumis à un préalable de conciliation entre le président de 
la FFVB et de la ligue assistés de 2 membres de leur comité directeur respectif. 
 
10.4 Modalités de mise à disposition des sportifs évoluant en « Equipes de France » 
Les équipes de France sont la représentation de la Fédération et des clubs et participent aux 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ře la saison 
internationale. En conséquence, la participation des joueurs aux actions des équipes de France 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ CC±.Σ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ 
sportifs doivent en faciliter leur participation.   
 
[ŀ CC±. ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƧƻǳŜǳǊΦ 
[Ŝ ƧƻǳŜǳǊ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ ǎƻƴ Ŏƭǳō Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 
périodes de sélection.  
Le joueur sélectionné est assuré par la FFVB pour les risques liés à sa sélection suivant les conditions 
arrêtées par la FFVB. Cette dernière devra adresser aux clubs par courrier les dispositions du contrat 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊΦ  
 
La FFVB et la LNV, conjointement, déterminent dans un avenant à la présente convention les 
conditions financières de la mise à disposition des joueurs ou joueuses sélectionné(e)s.  
 
млΦр aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭ 
 
[ŀ [b± ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe afin de respecter et de faire respecter les dispositions du 
règlement médical fédéral. 
 
млΦс wŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
[ŀ [b± Ŝǘ ƭŀ CC±. ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ 
compétitions professionnelles, les pǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ооо-6 du code 
du sport. 
 
 
Art ic le  11  - Engagements de la LNV 
 
La LNV et toutes les structures auxquelles elle serait associée, s'engagent à communiquer au 
Président de la FFVB tous les documents administratifs décisionnels, financiers (comptes de résultats, 
bilans, budget), les comptes-rendus de réunions, les procès verbaux d'assemblée générale ainsi que la 
ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ όƭŀ CC±. ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘs 
commerciaux).  
[ŀ [b± ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ CC±. ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ƧŜǳ ƭΩƛƳŀƎŜ 
institutionnelle du Volley-Ball (utilisation du logo FFVB, exposé de la stratégie de développement, de 
formation, etc. du volley-ball en France)Φ [ŀ CC±. ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŎƻƻǇŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ [b± ǇƻǳǊ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 
 
 
Art ic le  12  ς Contrô le e t  surve i l lance des groupements spor t i fs  par  la  DNACG 
 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ !ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ό5b!/Dύ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 
la gestion administrative, financière et juridique des clubs engagés dans les compétitions confiées à la 
LNV selon les modalités prévues dans son règlement annexé aux règlements intérieurs de la FFVB et 
de la LNVΦ [Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ ¦ƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ м

ère
 instance gérée 

Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [b± Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘŜ 
la LNV. La FFVB gère et finance une commission de contrôle de 1

ère
 instance chargée de contrôler les 

clubs évoluant dans les championnats fédéraux. Les appels formés contre les décisions prononcées 
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par les organes de 1
ère

 ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5b!/D ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
la DNACG, organe géré et financé par la FFVB.  
 
Les membres de ces commissions doivent être parfaitement indépendants des comités directeurs de 
la FFVB et de la LNV. Ils ne peuvent donc appartenir à ces structures ni être dirigeant ou membre du 
ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǇǊƻŦŜǎǎionnel. 
  
Les comptes-rendus de la DNACG seront transmis aux Présidents de la FFVB et de la LNV. 
 
 
Art ic le  13  ς Agents spor t i fs 
 
Les clubs de la LNV ont obligation de respecter les textes législatifs et règlementaires en vigueur 
relatifs aux agents sportifs. 
  
 
Art ic le  14  - D ispos i t ions f inanc ières  
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘƛǎǘƛƴŎǘΣ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CC±. Ŝǘ 
la LNV annexé à la présente convention 
Les modalités de ce protocole doivent être approuvées par les assemblées générales de la FFVB et de 
la LNV 
 
 
Ar t ic le  15  ς Durée 
 
La présente convention, adoptée par les assemblées générales de la FFVB et de la LNV est conclue 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмнΦ  
Elle ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction. 
[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CC±. Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [b± ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊƻƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł 
apporter à la présente convention en vue de son renouvellement 6 mois avant son expiration. Les 
négociations pour son renouvellement devront être terminées au moins deux mois avant son terme. 
 
 
Art ic le  16  - Représenta t ion réciproque au se in de chaque ent i té 
  
Les modalités de représentation au sein des différentes instances (comité directeur, bureau) de 
chacune des deux entités (FFVB, LNV) sont précisées dans les statuts et les règlements intérieurs 
ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 
ŘŜǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜǎΦ 
 
 
Art ic le  17  - Cas non prévus 
 
[Ŝǎ Ŏŀǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 
de la FFVB et le Président de la LNV. 
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AVENANT N°1  
A LA CONVENTION FFVB/LNV 

Signée le 29 mai 2008 
 

 

 

Entre,  La Fédération Française de Volley-Ball 
 17 rue Georges Clemenceau 

94600 CHOISY LE ROI 
 
Représentée par Serge DELOUTRE, Président 

 
Et La Ligue Nationale de Volley 

17 rue Georges Clemenceau 
94600 CHOISY LE ROI 
 
Représentée par Jean Paul ALORO, Président 

 
 

Préambule 
 
 
1. La Fédération Française de Volley-.ŀƭƭ όCC±.ύ ŀ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ [ƛƎǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ±ƻƭƭŜȅ ό[b±ύΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
la gestion et la réglementation des compétitions du secteur professionnel par convention signée le 29 mai 
2008. Cette convention a été conclue pour les saisons sportives allant de 2008/2009 à 2011/2012 et trouvera 
son terme normal le 30/06/2012 
 
2. {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ tǊƻ !aΣ tǊƻ !C Ŝǘ 
Pro BM. Il était convenu ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нллфκнлмлΣ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ tǊƻ .a ǎƻƛǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CC±.Φ 
 
3. [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻ .a ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ la dite convention.  
 
4. Il a également été convenu le changement de dénomination des divisions professionnelles qui sont 
désormais la Ligue A masculine, la Ligue A féminine, la Ligue B masculine. 
 
5. De plus, à compter de la saison 2010/2011, la LNV aura en charge la gestion de la Ligue B féminine. 
 
 

Dans ces conditions, il est convenu ce qui suit : 
 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ нф Ƴŀƛ нллу Ŝǎǘ ŀōǊƻƎŞ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 
Le secteur professionnel comprend les compétitions de Ligue A masculine, Ligue A féminine, Ligue B 
masculine ainsi que les évènements indoor 6 x 6 organisés par la LNV. A compter de la saison 2010/2011, le 
secteur professionnel pourra également comprendre, en fonction des décisions des assemblées générales de 
la LNV et de la FFVB 2009 ou 2010, la Ligue B féminine. 
 
Le présent avenant rentrera en vigueur à compter du 1

er
 juillet 2009. 
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REGLEMENT DE LA DNACG 
 

(Adopté par les Assemblées Générales de la LNV du 30/05/08 et de la FFVB du 07/06/08) 
 
 

TITRE 1 ς DNACG de la FFVB 
 
Ar t ic le  1 :  Déf in i t ion  
  
En application de l'article L 132-н Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǎǇƻǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ 
Contrôle de Gestion (DNACG), chargée d'assurer le contrôle de la gestion administrative, juridique, 
financière deǎ Ŏƭǳōǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭŀ CC±. Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎΦ 
Cet organe, co-géré par la FFVB et la LNV, est placé sous la responsabilité de la FFVB.  
 
 
Art ic le  2 :  Rô le  
 
Le rôle de la DNACG est de veiller, grâce à la transparence financière et au respect des règles 
comptables, fiscales et sociales en vigueur, à la pérennité des structures évoluant au sein des 
compétitions fédérales et professionnelles et, par conséquent, au bon déroulement de ces dernières. 
Elle a un rôle de contrôle, de recommandation et de sanction auprès des associations et des sociétés 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎΦ 
La DNACG est un organisme techniquement compétent dans les domaines de la comptabilité et la 
gestion des associations ou sociétés sportives. 
 
 
Art ic le  3 :  Organisat ion  
 
La DNACG est un organe tripartite composé :  
 
- d'un Conseil Supérieur qui se réunit également en Commission d'Appel sur des décisions prises par 
ƭŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ όCC±.ύΣ 
- ŘϥǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ CŞŘŞǊŀǳȄ (FFVB), 
- ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ό[b±ύΦ 
 
 
 
Art ic le  4 :  Gest ion admin is t rat ive  
 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ 
CŞŘŞǊŀǳȄ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CC±.Φ /ŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
Clubs Professionnels incombe à la LNV. 
 
 
Art ic le  5 :  Fonct ionnement  
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ 
mandat de 4 ans, correspondant à celui des Comités Directeurs de la FFVB et de la LNV. 
Ils ne seront pas remplacés en cours de mandat, sauf en cas de faute grave reconnue par le Comité 
Directeur de la FFVB ou de la LNV, de démission ou de décès. Le mandat des membres ainsi 
nouvellement désignés prend fin à la date où devait normalement expirer celui des membres 
remplacés. 
 
Aucun des membres de la DNACG ne peut appartenir simultanément à plusieurs organes de la 
DNACG. 
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛeur sont astreints dans le 
cadre de leur mission à une stricte obligation de confidentialité quant aux informations dont ils ont 
connaissance.  
¢ƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ 
Comité Directeur de la FFVB ou de la LNV. 
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[Ŝǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Şƭǳ ǇƻǳǊ 
une année renouvelable. 
 
Les délibérations ont lieu hors la présence des représentants du club concerné. 
 
La présence minimum de 3 membres est exigée pour la validité des décisions des commissions. 
Toutefois et uniquement dans le cadre de l'instruction des procédures d'homologation de contrat(s) 
ƻǳ ŘϥŀǾŜƴŀƴǘόǎύΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǎǘ suffisant. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǳƴƛǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭŜ 
président pourra procéder à une consultation écrite (par fax ou courrier électronique) ou 
téléphonique de ses membres. 
 
Vote : Les décisions au seƛƴ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ 
à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du président de séance est 
prépondérante. 
 
 

TITRE 2 ς Le CONSEIL SUPERIEUR de la DNACG 
 
Ar t ic le  6 :  Compos i t ion   
 
6.1 : Il comprend 6 membres  
 
- 4 membres désignés par le Comité Directeur de la FFVB dont au moins un expert-comptable ou 
commissaire aux comptes et une personnalité qualifiée dans le domaine juridique. 
- 2 membres désignés par le Comité Directeur de la LNV dont au moins un est expert-comptable ou 
commissaire aux comptes ou qualifié dans le domaine juridique. 
 
6.2 : Incompatibilités des membres  
 
- Les membres du Conseil Supérieur ne peuvent pas appartenir au Comité Directeur de la LNV ou de 
la FFVB, 
- LŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎǳŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ŏƭǳō ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
du Conseil Supérieur, 
- Les membres du Conseil Supérieur ne peuvent pas appartenir au comité directeur, au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ŦƻǊƳŜ 
juridique, relevant du champ de compétence du Conseil Supérieur, 
- Les membres du Conseil Supérieur ne peuvent pas être expert-comptable ou commissaire aux 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊΣ 
- Aucun membre du Conseil Supérieur ne peut prendre part aux délibérations lorsque, directement 
ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀŦfaire. 
 
 
Art ic le  7 :  Compétences  du Conse i l  Supér ieur   
 
- Le Conseil Supérieur est garant des procédures telles que définies par le Comité Directeur de la 
FFVB et le Comité Directeur de la LNV, 
- Il peut être saisi par le Comité Directeur de la FFVB pour examiner les dossiers de la Commission 
ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ CŞŘŞǊŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [b± ǇƻǳǊ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ 
- Il peut saisir, sur proposition de la FFVB ou de la [b±Σ ƭŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊ 
examiner certains dossiers, 
- Lƭ Ŝǎǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ŘƛƭƛƎŜƴǘŜǊΣ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ŎƭǳōΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛ ǇŀǊ ƭŀ CC±. ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ [b± Υ 
o une enquête, et/ou un contrôle renforcé effectué par un/des membres de la Commission 
ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
FFVB (AG ς ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊύ ƻǳ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [b± ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 
à un championnat professionnel, 
o des audits commandés à des cabinets spécialisés indépendants, dont le cahier des charges 
ǎŜǊŀ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ [b± ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ CC±. ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴ 
championnat fédéral. 



 

 24 

- [Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ Ŝǘ ŀǳŘƛǘǎ ƻǊŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
Présidents de la FFVB et de la LNV. 
- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀΣ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƧǳƎŜǊƻƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
compétences, 
- Il détermine la procédure de publicŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t± ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Řǳ 
Conseil Supérieur, 
- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŏƛ-après, pour statuer en 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾle prises en 1

ère
 

ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ 
 
 

Art ic le  8 Υ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ  
 
Les décisions des /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ des Clubs Fédéraux ou Professionnels, peuvent 
être frappéŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ. 
Les règles de saisine et de fonctionnement de cette formation qualifiée sont identiques à celles 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ ŘΩ!ǇǇŜƭ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ wŝglements généraux de 
ƭŀ CC±. Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après qui ne sont applicables que pour les appels formés 
ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
championnat, pour raisons financières : 
 
- La décƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘǶƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 
- {ƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
impérativement adressé par lettre recommandée avec avis de réception (anticipée par télécopie le 
cas échéant) dans ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭΦ 
 
/ƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏƭǳō ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ Υ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊǊŀ 
ŎƻƴǾƻǉǳŜǊ ƭŜ Ŏƭǳō Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜȄǘǊşƳŜ ǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ тн ƘŜǳǊŜǎΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƳǇératifs liés à la 
bonne organisation des compétitions. 
 
Les appels des décisions du conseil supérieur sont examinés en conciliation au CNOSF. 
 
 

TITRE  3 ς [9{ /haaL{{Lhb{ 5Ω!L59 9¢ 59 /hb¢wh[9 
 
Ar t ic le  9 Υ /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ des Clubs  
Fédéraux (CACCF)  
 
9.1 : La CACCF comprend 8 membres  
 
- 6 membres désignés par le comité directeur de la FFVB, dont au moins deux experts-comptables ou 
commissaires aux comptes et deux personnalités qualifiées dans le domaine juridique. 
- 2 membres désignés par le comité directeur de la LNV, dont au moins un est expert-comptable ou 
commissaire aux comptes ou qualifié dans le domaine juridique. 
 
9.2 : Incompatibilités des membres  
 
- Les membres de la CACCF ne peuvent pas appartenir au Comité Directeur de la LNV ou de la FFVB, 
- [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /!//C ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ŏƭǳō ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
CACCF, 
- Les membres de la CACCF ne peuvent pas appartenir au comité directeur, au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ŦƻǊƳŜ 
juridique, relevant du champ de compétence de la CACCF, 
- Les membres de la CACCF ne peuvent pas être expert-comptablŜ ƻǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩǳƴ 
groupement sportif relevant du champ de compétence de la CACCF, 
- Aucun membre de la CACCF ne peut prendre part aux délibérations lorsque, directement ou 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 
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Art ic le  10 :  Compos i t ion  de ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ 
Professionne ls  (CACCP)  
 
10.1 : La CACCP comprend 8 membres : 
 
- 6 membres désignés par le comité directeur de la LNV dont, au moins, deux experts-comptables ou 
commissaires aux comptes et deux personnalités qualifiées dans le domaine juridique,  
- 2 membres désignés par le comité directeur de la FFVB dont, au moins, un expert-comptable ou 
commissaire aux comptes ou une personnalité qualifiée dans le domaine juridique. 
 
10.2 : Incompatibilités des membres  
 
- Les membres de la CACCP ne peuvent pas appartenir au Comité Directeur de la LNV ou de la FFVB, 
- [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /!//t ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ŏƭǳō ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ compétence de la 
CACCP, 
- Les membres de la CACCP ne peuvent pas appartenir au comité directeur, au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ŦƻǊƳŜ 
juridique, relevant du champ de compétence de la CACCP, 
- Les membres de la CACCP ne peuvent pas être expert-ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩǳƴ 
groupement sportif relevant du champ de compétence de la CACCP, 
- Aucun membre de la CACCP ne peut prendre part aux délibérations lorsque, directement ou 
indirectŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 
 
 
Art ic le  11 Υ /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ  
 
11.1 Υ [Ŝǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜΣ ƻƴǘΣ ŎƘŀŎǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
pour : 
 
- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ en matière de gestion auprès des clubs. Dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
toute visite du club sur place à laquelle pourra être sollicitée la présence des dirigeants du club, de 
ƭΩŜȄǇŜǊǘ comptable et du commissaire aux comptes, 
- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
obligatoires relatives à la tenue de la comptabilité, aux procédures de contrôle et à la production des 
documents prévus au présent règlement, 
- Examiner et apprécier la situation juridique et financière des clubs sur pièces, sur audition ou sur 
site, 
- Obtenir des clubs tous renseignements, utiles aux procédures de contrôle, concernant les entités se 
rattachant juridiquement ou économiquement à eux, sur pièces et/ou sur place, 
- !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dispositions obligatoire relative à la tenue de la comptabilité, aux procédures de contrôle et à la 
production ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΧŜǘŎΣ 
- tǊŜƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
santé financière des clubs, à leur viabilité dans les compétitions organisées par la LNV et la FFVB, au 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ des championnats, 
- Appliquer les dispositions figurant aux statuts et divers règlements de la LNV et de la FFVB pour 
lesquelles une compétence leur est reconnue, 
- Examiner les candidatures des clubs accédant aux divisions professionnelles (CACCP), 
- Proposer aux assemblées générales de la LNV et de la FFVB dans le respect du plan comptable 
général, une présentation analytique spécifique des comptes annuels et prévisionnels, 
- Assurer la publicité des comptes et des bilans des clubs dans les conditions définies préalablement 
ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CC±. Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [b±Σ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
permettant de présenter la synthèse financière globale des compétitions concernées, 
 
 
Art ic le  12 :  Ca lendr ier   
 
Les Comités Directeurs de la FFVB et de la LNV décident, chaque année, sur proposition du Conseil 
{ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5b!/DΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ 
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Les règlŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όŀƴƴŜȄŜǎύ ŘŜ ƭŀ 5b!/D ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ 
contrôle et aux obligations des clubs fédéraux et  professionnels seront VALIDÉS Et votés respectivement par les 
comités directeurs de la FFVB et la LNV. 

 
 

 
 

!bb9·9 bϲн Υ Chb/¢Lhbb9a9b¢ 59 [! /haaL{{Lhb 5Ω!L59 9¢ 59 /hb¢wk[9 59{ /[¦.{ 
PROFESSIONNELS (CACCP) 

 
 

Chapitre 1 : Fonctionnement 
 
 
Art ic le  1 ς Calendr ier  des procédures de contrô le 
 
Sur la base d'une date présumée de reprise des championnats professionnels fin septembre, voire 
début octobre 2009, le calendrier des procédures concernant l'examen de la situation financière des 
clubs pour la saison 2009/2010 est proposé comme suit : 
 
Du 31 octobre 2009 au 30 avril 2010 : 
Examen de la situation financière, juridique et administrative des clubs.  
La CACCP est autorisée à décider de l'application des mesures prévues au sein du présent règlement. 
Ces décisions peuvent être prises à titre conservatoire, auquel cas elles auront un caractère 
confidentiel et ne pourront faire l'objet d'une procédure d'appel. Elles devront toutefois, 
obligatoirement être réexaminées par la CACCP pour confirmation, modification ou infirmation à 
partir du 1

er
 mai 2010. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ de restriction de la masse 
ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǊŞǾƛǎŞΣ ƭŀ /!//t ǇŜǳǘ réexaminer les mesures 
initialement décidées pour confirmation, modification ou infirmation. 
 
Du 1

er
 mai 2010 au 30 juin 2010 : 

Poursuite de l'examen de la situation financière, juridique et administrative des clubs et décisions 
définitives de la CACCP (et notamment la délivrance des agréments). 
 
 
Art ic le  2  ς Mesures pouvant  êt re  pr ises après examen de la s i tua t ion 
f inanc ière des  c lubs 
 
Après examen de la sƛǘǳŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƭǳōǎΣ ƭŀ /!//t ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ 
plusieurs des mesures suivantes : 
 
- Avertissement 
- ¢ƻǳǘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ о ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
- Interdiction totale ou partielle de recruter de nouveaux joueurs pour une saison donnée 
- wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ŜƴŎŀŘǊŞŜ όƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŀǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎόǎŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
professionnel est soumise à une décisiƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜύ 
- 5ƛƭƛƎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜ 
et de Contrôle 
- !ŎŎƻǊŘŜǊ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ 
la LNV 
- RétrogǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ό¦ƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ 
rétrogradation administrative confirmée est rétrogradé dans la division sportive immédiatement 
inférieure à celle que lui donnait droit son résultat sportif) 
 
Les décisions de la CACCP sont prises à titre conservatoire ou définitif. 
 
La CACCP a la possibilité de prononcer une sanction en accordant le bénéfice du sursis total ou partiel. 
Toute sanction assortie du bénéfice du sursis sera considérée comme étant sans effet, si le 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ƴΩŜƴŎƻǳǊǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ о ŀƴǎ Ł ŘŀǘŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ 
son prononcé. 
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Dans le même délai, toute nouvelle sanction définitive pourra entraîner la révocation du sursis, laissé 
Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /!CCP. 
 
 
Art ic le  3 ς Audit ion  de  c lub 
 
[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
CACCP. 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ Ŏƭǳō ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƭǳōΦ 
 

 
Art ic le  4 ς Encadrement de la masse sa lar ia le  brute 
 
[ŀ /!//t ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 
sportive considérée. 
 
a ς Définition de la masse salariale brute 
 
La masse salariale brute est définie comme la somme des salaires annuels bruts non chargés ainsi que 
la valeur réelle de tous les avantages et/ou indemnités, primes de toute nature (exemple : logement, 
ǾƻƛǘǳǊŜΣ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŀƎŜύ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳȄ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ 
une saison donnée. Les primes aléatoires (par exemple liées aux résultats sportifs) sont exclues de ce 
calcul. 
Les joueurs du collectif professionnel sont les joueurs dont les dossiers ont été déposés pour 
homologation à la LNV, quel que soit leur statut, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǎǇƛǊŀƴǘΦ 
[ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ [b±Φ 
 
b ς IƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘΩǳƴ Ŏlub ayant sa masse salariale encadrée 
 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏƭǳō ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
suivantes : 
- le total des rémunérations ainsi allouées au titre de la saison considérée ne peut dépasser le 
montant imposé par la CACCP 
- ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎόǎŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞǎ ǉǳΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 
montant cumulé de ces diverses rémunérations reste égal ou en deçà de la limitation fixée. 
 
¦ƴ Ŏƭǳō ŀȅŀƴǘ ǎŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ŀǳǊŀ ƭΩƻōƭƛƎation de numéroter ses contrats par ordre de 
ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ όŞǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǎŜǊŀ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞ Ŝƴ 
ǇǊŜƳƛŜǊύΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ [b±Φ   
 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴ Ŏƭǳō ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ 
Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Řǳ ǎǘŀǘǳǘ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 
 
 
Art ic le  5 ς aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ membres de la CACCP, la présence 
ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Řǳ ŎƭǳōΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable et du commissaire aux comptes pourra être sollicitée. 
Ce contrôle peut être à la charge du club (honoraires, frais de déplacement et éventuellement frais 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ ǎǳǊ ŘŞŎision de la CACCP. 
Celui-Ŏƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ /!//t ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǎǳƛǘŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŎƭǳōΦ 
 
 
Art ic le  6 ς {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ 
 
Pour êtrŜ ŀŘƳƛǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 
ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мнн-1 et suivants du Code 
du Sport, doivent présenter une situation nette en concordance avec les exigences de rigueur et de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 
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a ς Club engagé en championnat LNV : 
 
Tout club présentant une situation nette négative au 30/06, supérieure à 10% du total de ses 
produits, devra obligatoirement soumettre à la ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
ǊŀƳŜƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ǎŀƛǎƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ 
par des résultats bénéficiaires, des apports en Fonds Associatifs sans droit de reprise ou par 
augmentation de capital. 
 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
du commissaire aux comptes et être validé par la commission de contrôle avant la date limite fixée 
pour les engagements des clubs en LNV. 
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳ Ŏƭǳō ŘΩŀǇǳǊŜǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł п 
saisons sportives. 
 
En cas de décision de justice prévoyant un délai plus long, la commission de contrôle aura la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ǎŀƛǎƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦ 
 
Un club évoluant en Ligue B masculine la saison n et appelé à évoluer en Ligue A masculine la saison 
ƴҌмΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ [ƛƎǳŜ ! ƳŀǎŎǳƭƛƴŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мр ƳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎon 
ƴΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŞŜ 
équilibrée au 30/06 de la saison n. 
 
 
b ς Club engagé en championnat fédéral la saison n(-) 1 : 
 
Un club fédéral, qualifié sportivement pour un championnat géré par la LNV pour la saison à venir, ne 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ол ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ όǇǊŞŎƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл-Ŧ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
situation nette estimée équilibrée au 30/06 de la saison en cours. 
 
Les clubs évoluant dans une division fédérale et étant appelés par leurs résultats sportifs à évoluer 
pour la saison à venir dans un championnat géré par la LNV verront également leur masse salariale 
bloquée à un montant fixé par la commission de contrôle pour la saison à venir. 
 
 
Art ic le  7 ς Agrément 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΨŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ [b± Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /!//tΦ 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŜȄŀƳƛƴŞŜΣ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ 
ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭŀ [b± Ŝǘ ƭŀ CC±.Φ 
¦ƴ Ŏƭǳō ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩun des championnats pour lequel il était 
sportivement qualifié est rétrogradé dans la division sportive fédérale immédiatement inférieure à 
celle que lui donnait droit son résultat sportif. 
 
 
Art ic le  8 ς Modal i tés de not i f icat ion des  déc is ions de la CACCP 
 
Le président ou le secrétaire de la CACCP doit notifier la décision au club concerné, par lettre 
recommandée avec avis de réception, dans les 10 jours à compter du rendu de cette dernière. 
 
 

Chapitre 2 : Obligations des clubs relatives à la tenue de la comptabilité, aux 
procédures de contrôle, à la production de documents et au suivi de la 

commission de contrôle 
 
 
Art ic le  9 ς Général i tés 
 
Aux fins de permettre le suivi de la gestion ainsi que l'établissement de documents comptables et 
statistiques concernaƴǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ CC±. Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
fait obligation à ceux-ci : 
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- De respecter le plan comptable général applicable et la présentation analytique et spécifique 
des comptes annuels et prévisionnels, 
 
- De procéder à la comptabilisation régulière de toutes opérations, 
 
- De clôturer leur exercice comptable au 30/06 
 
- De faciliter les contrôles sur pièces et sur site des organismes du volley-ball et de leurs 
représentants habilités à cet effet en permettant notamment à ces derniers d'avoir accès aux 
renseignements comptables, financiers et juridiques nécessaires à l'accomplissement de leur mission, 
 
- De communiquer les renseignements ou documents comptables, financiers et juridiques 
demandés par la CACCP (y compris concernant les entités juridiques directement ou indirectement 
intéressées au club). 

 
- 5Ŝ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇƻǎǘŜόǎύ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ŞƎŀƭŜǎ Ł мл҈ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
 
 
 
Art ic le  10  ς Product ion de documents 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [b±Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ Ŏƭǳōǎ 
dits « descendants » (article 10-b) et « accédants » (article 10-f), de produire, par lettre recommandée 
avec avis de réception (cachet de la poste faisant foi) : 
 
a ς Au plus tard le 31 juillet :  
 
Au titre du 2

ème
 ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ : 

 
- Copie des déclarations et paiement des charges sociales et fiscales, 
- Copie des bulletins de paie et du bordereau de tous les salaires versés et de retenues faites 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ǊŜǾşǘǳ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŀǘŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ Ϧ{ŀƭŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎŞǎϦΦ 
 
A défaut, toutes explications utiles sur l'absence de règlement accompagneront le bordereau des 
sommes dues. 
 
b ς Au plus tard le 31 octobre : 
 
- Les états financiers clos (bilan, compte de résultat et annexe) et la balance générale arrêtés au 
30 juin de la saison précédente, accompagnés du rapport du commissaire aux comptes ou de 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable (il est précisé que les « clubs descendants » de la saison 
précédente, sont également tenus de communiquer ces documents). 
 
- Le compte de résultat au 30 juin de la saison précédente présenté sous la forme normalisée 
fixée par la CACCP et ses annexes, (il est précisé que les « clubs descendants » de la saison précédente, 
sont également tenus de communiquer ces documents). 
 
- Le compte de résultat prévisionnel révisé au 30 juin de la saison en cours présenté sous la 
forme normalisée fixée par la DNACG et ses annexes, accompagnés du rapport du commissaire aux 
ŎƻƳǇǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable. 
 
Au titre du 3

ème
 ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ : 

 
- Copie des déclarations et paiement des charges sociales et fiscales, 
- Copie des bulletins de paie et du bordereau de tous les salaires versés et de retenues faites 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ǊŜǾşǘǳ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŀǘŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ Ϧ{ŀƭŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎŞǎϦΦ 
 
A défaut, toutes explications utiles sur l'absence de règlement accompagneront le bordereau des 
sommes dues. 
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c ς Au plus tard le 31 janvier : 
 
- Le procès-verbal de l'assemblée générale du club ou de l'organisme de gestion de la section 
professionnelle mentionnant l'approbation des comptes ainsi que le rapport du commissaire aux 
comptes pour la saison écoulée. 
 
Au titre du 4

ème
 ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ : 

 
- Copie des déclarations et paiement des charges sociales et fiscales, 
- Copie des bulletins de paie et du bordereau de tous les salaires versés et de retenues faites 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ǊŜǾşǘǳ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘion datée et signée "Salaires versés". 
 
A défaut, toutes explications utiles sur l'absence de règlement accompagneront le bordereau des 
sommes dues. 
 
d ς Au plus tard le 28 février : 
 
- La déclaration annuelle des salaires et autres rémunérations payées au cours de l'année 
précédente (DADS 1 et DADS 2). 
 
 
 
e ς Au plus tard le 15 mars : 
 
- Les états financiers intermédiaires (bilan, compte de résultat et annexe) et la balance générale 
arrêtés au 31 décembre de la saison en cours, accompagnés du rapport du commissaire aux comptes 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable. 
 
- Le compte de résultat prévisionnel estimé au 30 juin de la saison en cours présenté sous la 
forme normalisée fixée par la DNACG et ses annexes, accompagnés du rapport du commissaire aux 
comptes ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable. 
 
f ς Au plus tard le 30 avril : 
 
- Le compte de résultat prévisionnel initial au 30 juin de la saison à venir présenté sous la forme 
normalisée fixée par la DNACG et ses annexes, accompagnés du rapport du commissaire aux comptes 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable. 

 
Au titre du 1

er
 ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ : 

 
- Copie des déclarations et paiement des charges sociales et fiscales, 
- Copie des bulletins de paie et du bordereau de tous les salaires versés et de retenues faites 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ǊŜǾşǘǳ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŀǘŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ Ϧ{ŀƭŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎŞǎϦΦ 
 
A défaut, toutes explications utiles sur l'absence de règlement accompagneront le bordereau des 
sommes dues. 
 
Suite à la demande de la DNACG, les Ŏƭǳōǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ǎǇƻǊǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
championnats gérés par la LNV devront fournir les documents comptables et financiers suivants : 
 
- Les états financiers clos (bilan, compte de résultat et annexe) et la balance générale arrêtés au 
30 juin de la saison précédente accompagnés du rapport du commissaire aux comptes ou de 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ Ŏƭǳō ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
aux comptes, ainsi que du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳƛ ŀ ŀǇǇrouvé ces comptes, 
 
- Les états financiers intermédiaires (bilan, compte de résultat et annexe) et la balance générale 
arrêtés au 31 décembre de la saison en cours accompagnés du rapport du commissaire aux comptes 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable si ƭŜ Ŏƭǳō ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
commissaire aux comptes, 
 
- Le compte de résultat prévisionnel estimé au 30 juin de la saison en cours présenté sous la 
forme normalisée fixée par la DNACG et ses annexes accompagnés du rapport du commissaire aux 
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ŎƻƳǇǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ Ŏƭǳō ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
commissaire aux comptes, 
 
- Le compte de résultat prévisionnel initial au 30 juin de la saison à venir présenté sous la forme 
normalisée fixée par la DNACG et ses annexes accompagnés du rapport du commissaire aux comptes 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ Ŏƭǳō ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
commissaire aux comptes. 
 
g ς Au plus tard dans les 15 jours suivant leur signature : 
 
[Ŝǎ ŎƻǇƛŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŞǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 
 
h ς Au plus tard dans les 15 jours suivant la réception : 
 
[ŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƛǎŎŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ 
 
 
 

 
 

Chapitre 3 ς Barème des sanctions 

 
1 - TENUE DE LA COMPTABILITE 
 
a) Production de documents non conformes au plan comptable général. 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜuvent être prises :  

- Amende de 305,00 à 1.500,00 Euros 
- Non-homologation de nouveaux contrats durant une ou plusieurs saisons 

 
Si la situation n'est pas régularisée dans le mois de la réception de la mise en demeure adressée au 
groupement sportif, les mesures suivantes peuvent être prises : 

- Amende doublée 
- Rétrogradation administrative 
- wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

 
b) Comptabilité irrégulière ou frauduleuse, non-comptabilisation d'opérations, communication 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƴŜȄŀŎǘŜǎ Ł ƭŀ /!//t 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŜsures suivantes peuvent être prises :  

- Amende de 760,00 à 7.600,00 Euros 
- Non-homologation de nouveaux contrats durant une ou plusieurs saisons 
- Traduction des dirigeants responsables devant la commission de discipline de la LNV 
- Exclusion de la Coupe de France 
- Exclusion des phases finales du championnat de France 
- Retrait de point(s) 
- Rétrogradation administrative 
- wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

 
 
2 - CONTROLE DES ORGANISMES DU VOLLEY-BALL 
 
En cas d'opposition à un contrôle, de refus de fournir ou de communiquer à la CACCP (ou à ses 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎύ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘeƳŀƴŘŜΣ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƴƻƴ-
ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
suivantes peuvent être prises : 

- Amende de 760,00 à 7.600,00 Euros 
- Non-homologation de nouveaux contrats durant une ou plusieurs saisons 
- Traduction des dirigeants responsables devant la commission de discipline de la LNV 
- Exclusion de la coupe de France 
- Exclusion des phases finales du championnat de France 
- Retrait de point(s) 
- Rétrogradation administrative 
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- wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
 
 
3 - RESPECT DES OBLIGATIONS LEGALES 
 
En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ 
par un club, la commission de contrôle peut rétrograder administrativement ce club et/ou lui refuser 
ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ [b±Φ 
 
 
 
4 - INOBSERVATION DES DECISIONS DE LA CACCP ET DES ENGAGEMENTS PRIS AUPRES DE CETTE 
DERNIERE 
 
Le non-respect par un club des décisions de la CACCP (exemple : encadrement de la masse salariale), du 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎements pris auprès de cette commission 
peut être sanctionné, selon le degré de gravité des infracǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
suivantes : 

- Amende de 1.500,00 à 7.600,00 Euros 
- Traduction des dirigeants responsables devant la commission de discipline de la LNV 
- Interdiction de recrutement partiel ou total durant une ou plusieurs saisons 
- Retrait de point(s) 
- Rétrogradation administrative 

 
 
5 - PRODUCTION DE DOCUMENTS 
 
Retard, production incomplète et/ou non-ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲн 
du présent règlement : 
 

- Amende de 760,00 à 7.600,00 Euros. 
 

Si la situation n'est pas régularisée dans les 15 jours de la mise en demeure adressée au groupement 
ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ Ƴesures suivantes peuvent être 
prises : 

- Amende doublée 
- Non-homologation de nouveaux contrats durant une ou plusieurs saisons 
- Rétrogradation administrative 
- Exclusion de la Coupe de France  
- Exclusion des phases finales du championnat de France. 

 
En cas de non-ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲн Řǳ ǇǊŞǎŜƴt règlement, la 
CACCP se réserve également la possibilité de diligenter contrôle sur site à charge du club concerné 
(honoraires plus frais de déplacement). 
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DECISIONS ET MESURES ADMINISTRATIVES 
 
 
Art ic le  1 ς Déf in i t ion et  compétence  
 
1. Les organismes de la LNV prennent les mesures administratives nécessaires pour la bonne 
marche de celle-Ŏƛ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ 
homologation des résultats, désignation des équipes qualifiées pour les différents championnats, 
ŜǘŎΦΦΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
pour vocation de sanctionner un manquement, un comportement, une faute ou une infraction. 
Cependant, elles peuvent faire griefs, être nominatives, procurer ou retirer des droits. 
 
2. La compétence de ces organismes est fixée par les statuts, le règlement intérieur et les divers 
règlements de la LNV. Ces organismes qui adoptent des mesures et/ou décisions administratives sont 
les suivants : 
 
- Comité Directeur  
- Bureau 
- DNACG 
- Commission Sportive 
- Instance paritaire de qualification 
 
 
Art ic le  2 - wŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ς 
 
La mesure administrative attribuant à tort un droit à un licencié ou à un groupement sportif peut être 
ǊŜǘƛǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳşƳŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 
 
 
Art ic le  3 - Recours grac ieux ς  
 
1. La mesure administrative attribuant un droit à un licencié ou à un groupement sportif peut faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΦ /Ŝ 
ǊŜŎƻǳǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǎǘ 
réputé avoir acquis la connaissance ŘŜ ƭΩŀŎǘŜΦ 
 
нΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳşƳŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜǎǘŞŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŦƻƴŘŞΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řƻƛǘ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƛǎŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ 
de cause, il doit se prononcer sur le recours par une décision motivée. Cette décision est susceptible 
ŘΩŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CC±.Φ 
 
оΦ [Ŝ ǎƛƭŜƴŎŜ ƎŀǊŘŞ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ǿŀǳǘ ǊŜƧŜǘ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
demande formulée en première instance et ouvre droit au recours en appel. 
 
 
Art ic le  4 
 
[Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻǳ ƳŜǎǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǘƻǊǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƻǳ Ł ǳƴ 
groupement sportif ne peut, hors le cas de fraude de ceux-ŎƛΣ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ 
antérieur à ce retrait. 
 
 
Art ic le  5 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŀΣ ǇŀǊ ǎŀ ŦǊŀǳŘŜΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 
[b± Ł ƭǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ǘƻǊǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŦŜǊƳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ 
aux articles 2 et 3 ; le ǊŜǘǊŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł ǎƻƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 
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Art ic le  6 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
sportif elle ne ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƎǊƛŜŦ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŀƛǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǎŜǎ 
ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞŜ Ł ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ 
 
 
Art ic le  7 
  
[ΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎǇŜƴǎƛŦΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭΣ ǎǳǊ 
demande de lΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ǇŜǳǘ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻǳ ƳŜǎǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƭƛǘƛƎƛŜǳǎŜ Řŝǎ ǎŀ ǎŀƛǎƛƴŜ 
ǎΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ǊŞŜƭ Ŝǘ ǎŞǊƛŜǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 
réparable. 
 
 
Art ic le  8 
 
Les décisions nominatives prises en première instance par les instances administratives sont notifiées 
aux intéressés et le cas échéant aux bons soins du Président ou du Secrétaire du groupement sportif 
Řƻƴǘ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 
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OBLIGATIONS DES GROUPEMENTS SPORTIFS 
PARTICIPANT AUX CHAMPIONNATS PROFESSIONNELS 

 
 

I ς PREAMBULE 
 
Art ic le  1 Υ tƻǳǊ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ƭŜǎ 
associations sportives ou les sociéǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мнн-1 et 
suivants du code du sport, doivent présenter un ensemble de données objectives, matérielles, 
économiques et juridiques en concordance avec les exigences de rigueur et de gestion indispensables 
à une structuration et une organisation efficace du volley-ball professionnel. 
 
A ce titre, les clubs doivent répondre aux conditions ci-après quant aux installations sportives, à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ Ł ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŀǘion financière.  
 
 

II ς STRUCTURES JURIDIQUES HABILITEES 
 
Art ic le  2 : Les groupements sportifs doivent être constitués en associations régies par la loi du 1

er
 

juillet 1901 ou en sociétés sportives, conformément aux articles L 122-1 et suivants du code du sport, 
Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллн-608 du 24 avril 2002. 
 
 

III ς OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES 
 
Art ic le  3 :  P ièces à fourni r  lors du dépôt  du doss ier  de candidature 
 
Le club sollicitant la LNV pour son engagement au sein dŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
doit respecter les conditions définies ci-dessous : 
 
3.1 : Avoir adressé à la LNV par lettre recommandée avec avis de réception pour le 1

er
 juin précédent 

le début de la saison au plus tard (cachet de la poste faisant foi) les documents suivants : 
 
- CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛΣ ŘŀǘŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ Ŏƭǳō ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Ł 
respecter la réglementation de la LNV 
- Chèque correspondant au montant de la cotisation pour la saison sportive considérée 
- FoǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ όƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être produites un mois au plus tard avant le début de la compétition dans laquelle le club est engagé) 
 
оΦн ύ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭe directoire de tout club autorisé à participer 
Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ ƭŀ [b± Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ [b± ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ les 
documents administratifs suivants :  
 
- Si le groupement sportif est constitué en association 1901 affiliée, les statuts ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  
- Si le groupement sportif est constitué en SA, une copie de la convention type définie par décret 
Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мнн-1 et 
suivants du code du sport, 
- Le nom du ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řǳ Ŏƭǳō ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
joindre le club dans les délais les plus brefs 
- Le nom et les coordonnées du commissŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable si le club 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎΦ 
 
Tout changement intervenant dans les statuts du club ou dans la composition de ses organes 
délibérants doit être porté à la connaissance de la LNV dans un délai de 15 jours accompagné des 
documents officiels attestant de leur parfaite régularité.  
 
3.3) Avoir adressé à la LNV par courrier, fax ou mail pour le 15 août de la saison en cours au plus tard 
(cachet de la poste, récépissé de fax ou de mail faisant foi) les documents suivants : 
 
- CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŘǶƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƭǳōΣ 
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- CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀŘƧƻƛƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ Ŏƭǳō ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǉǳƛ sera soumis à homologation, 
- Formulaire relatif au staff médical, 
- Formulaire relatif aux observateurs désignés pour la prise en compte des statistiques, 
- CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŘǳƭǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŀƳŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ōŀƭƭŜΦ 
 
 
Art ic le 4 :  Organisat ion Admin is t rat ive 
 
[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ [b± ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
professionnelle.  
A ce titre, ils devront pouvoir justifier : 
- ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ Ŏƭǳō 
- ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǇŜrmanent 
- ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ [ƛƎǳŜ ! ƳŀǎŎǳƭƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ [ƛƎǳŜ ! féminine 
- ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƻǳ ǳƴ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ƻǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƭǳōΦ [Ŝ Ŏƭǳō ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ 
doit avoir un médecin ou un kinésithérapeute dans la salle. 
- 5ΩǳƴŜ Ŝscorte formée pour les contrôles antidopage, présente lors des rencontres à domicile 
- De 2 personnes en charge de la saisie vidéo/statistique 
 
 
Art ic le  5 :  Moda l i tés  de  communica t ion  
 
/ƘŀǉǳŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ Ŏƭǳō ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŘΩǳƴ ŦŀȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ 9-mail.  
Une connexion Internet est exigée dans chaque salle. 
 
 

IV ς OBLIGATIONS SPORTIVES 
 
Ar t ic le  6 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ 
 
Les clubs membres de la LNV doivent remplir les obligations imposées par le règlement fédéral en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŞǉǳipes « jeunes ». Ce nombre est précisé dans le RGEN de la FFVB. 
 
¢ƻǳǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
championnat géré par la LNV la saison suivante. 
 
 
Ar t ic le  7 :  Organisat ion spor t ive 
 
Les clubs engagés en championnats LNV devront communiquer pour le 15/08 au plus tard de la saison 
sportive en cours les renseignements administratifs concernant : 
 
7.1 ς Entraîneurs - Staff technique. 
[ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ Ŏƭǳō Ŝǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǾƻƭƭŜȅ-ball. 
{ƛ ƭŜ Ŏƭǳō ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀŘƧƻƛƴǘ Ŝƴ [ƛƎǳŜ ! masculine, ce dernier doit être titulaire du brevet 
ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ŦŞŘŞǊŀƭ 9CнΦ 
 
7.2 - Organisation médicale : 
Le staff médical : ce dernier doit être comǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ 
ou salarié avec le club. 
 
7.3 ς Statisticiens et responsable des ramasseurs de balle. 
Désignation de 2 statisticiens chargés de la gestion des vidéos/statistiques du programme Mercury et 
du serveur ExŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŘǳƭǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŀƳŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ōŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǎǳȅŜǳǊǎ ǊŀǇƛŘŜǎΦ  
 
7.4 ς Enceinte sportive 
[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ [b± ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
normes de la pratique du volley-ball professionnel, telles que définies dans le règlement sportif de la 
LNV. 
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7.5 ς ¢ŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎŀƭ 
 
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł şǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴŎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾşǘǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǳŜ 
uniforme (exception faite du kiné). 
 
 
 
Art ic le  8 :  Co l lect i f  des équipes  évo luant  en championnat  géré par  la  LNV 
 
Les groupements sportifs de la LNV engagés en Ligue A masculine sont tenus de présenter : 
- un collectif dont au minimum 10 joueurs sont liés par un contrat de travail avec le club 
employeur dont 8 à temps plein minimum (parmi ces 10 joueurs, seulement 2 au maximum pourront 
avoir le statut « aspirant »). 
 
Les groupements sportifs de la LNV engagés en Ligue A féminine sont tenus de présenter : 
- un collectif dont au minimum 8 joueuses sont liées par un contrat de travail à temps plein 
(130h minimum) avec le club employeur (Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
parmi ces 8 joueuses, seulement une au maximum pourra avoir le statut « aspirante ». Par 
conséquent, dans cette hypothèse, il faudra au moins 7 joueuses à statut professionnel). Par ailleurs, 
5 joueuses maximum peuvent avoir un contrat à temps partiel (mi-temps minimum) dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŀƳŜƴŞŜ Ł н Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ Ŏƭǳō ŀ ǳƴ CFCP. 
 
Les groupements sportifs de la LNV engagés en Ligue B masculine sont tenus de présenter : 
- un collectif dont au minimum 8 joueurs sont liés par un contrat de travail avec le club 
employeur (Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ǉŀrmi ces 8 joueurs, seulement 
un au maximum pourra avoir le statut « aspirant ». Par conséquent, dans cette hypothèse, il faudra au 
moins 7 joueurs à statut professionnel). Par ailleurs, parmi ces 8 joueurs, 5 devront avoir un contrat 
de travail à temps plein (130h minimum). Les autres contrats pourront être à temps partiel (mi-temps 
ƳƛƴƛƳǳƳύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
[Ŝǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
joueur dans un club de Volley Ball, ne sont pas autorisés à évoluer en même temps au sein des 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [b± Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩȅ ǊŜƴƻƴŎŜǊΦ  
 
Art ic le  9 :  Centre de Format ion 
 
фΦм /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
- Les groupements sportifs évoluant en Ligue A masculine ont ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ 
centre de formation répondant aux exigences du cahier des charges des CFC. 
Les clubs accédants à la Ligue A masculine ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 
pour constituer un centre de formation. 
- Les groupements sportifs évoluant en Ligue A féminine ou en Ligue B masculine ont la 
possibilité de constituer un centre de formation répondant aux exigences du cahier des charges CFC. 
Ils sont tenus de respecter les règles sportives et administratives inhérentes aux centres de formation 
όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŀƳŀǘŜǳǊΣ ŞǉǳƛǇŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ΧύΦ 

 
9.2 Obligations sportives des CFC 
 
- Tout groupement sportif ayant un CFC agréé par le Ministère ou la FFVB est tenu de présenter 
dans son collectif un minimum de 3 joueurs âgés de 18 ans minimum et de 23 ans maximum au 1

er
 

ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ  
- [Ŝǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǎǇƛǊŀƴǘ 
- Le groupement sportif ayant un centre de formation devra respecter les obligations édictées 
par le comité directeur de la LNV en ce qui concerne la participation des joueurs CFC au sein de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όŁ défaut de position du comité directeur, la règle applicable la saison 
précédente sera reconduite). 
 
En tout état de cause, les groupements sportifs ayant un centre de formation agréé doivent se 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ όŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ 
statut du joueur en forƳŀǘƛƻƴ ΧύΦ 
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9.3 Agrément Ministériel 
 
Il est rappelé que les clubs de Ligue A masculine devront respecter le cahier des charges ministériel à 
compter de la saison 2010/2011, les clubs de Ligue A féminine qui souhaitent avoir un centre de 
formation doivent dès la saison 2009/2010 respecter le cahier des charges ministériel. Les clubs de 
Ligue B masculine ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
fédéral. 
 
 
 
 
 

V ς OBLIGATIONS FINANCIERES 
 
 
Article 10 : Cotisation et droƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
 
10.1 Les groupements sportifs membres de la LNV participent à son fonctionnement par une 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝn championnat LNV est suspendu au paiement 
ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нллл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нллфκнлмлΦ 
 
10.2 Cette contribution comprend : 
- la cotisation annuelle en qualité de membre de la LNV 
- ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ participation aux compétitions organisées et gérées par la LNV 
- ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
 
{ƛ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
toute autre participation pour la saison à venir, les montants de la saison précédente sont reconduits. 
 
10.3 La cotisation 
La cotisation annuelle des groupements sportifs en qualité de membre de la LNV doit être adressée 
par lettre recommandée avec avis de réception au plus tard au 1

er
 juin précédent la saison à venir 

(cachet de la poste faisant foi). 
 
10.4 En cas de retard de versement de la cotisation ou de versement incomplet, le groupement sportif 
sera mis en demeure de régulariser sa situation sous huit jours ouvrés à compter de la notification. Il 
sera infligé au groupement sportif une amende financière de 1.600 Euros.  
En cas de non-régularisation sous huitaine, non-ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ 
le groupement sportif concerné se verra refuser sa ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘŜ ƭŀ [b±Φ 
 
10.5 [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
Chaque groupement sportif devra verser à la LNV une somme fixée pour chaque saison par 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [b± ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
compétitions organisées et gérées par la LNV. 
 
Ce droit devra être acquitté en respectant les 2 échéances suivantes : 
- рл҈ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭŀ [b± ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ м

er
 août de la saison en 

cours par lettre recommandée avec avis de réception (cachet de la poste faisant foi), 
- Le solde devra être adressé à la LNV au plus tard le 15

ème
 jour ouvrable avant la 1

ère
 journée de 

compétition par lettre recommandée avec avis de réception (cachet de la poste faisant foi), 
 
10.6 En cas de retard Řŀƴǎ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ versement incomplet aux 
échéances fixées, le groupement sportif sera mis en demeure de régulariser sa situation sous huit 
jours ouvrés à compter de la notification. Il lui sera infligé une amende financière de 1.600 Euros  pour 
non-versement. 
En cas de non-régularisation sous huitaine (non-ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜύΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ǎŀ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ de la LNV.  
 
10.7 Tout groupement sportif engagé en championnat LNV devra être à jour des obligations 
réglementaires et financières vis-à-vis de la LNV et des instances fédérales. 
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Ar t ic le  11 :  Règlement des arb i t res 
 
11.1 Juges de ligne 
Chaque groupement sportif de la LNV devra régler directement les 2 juges de ligne désignés par 
ƳŀǘŎƘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale de la LNV. 
 
 
 
11.2  Secondes phases 
Chaque groupement sportif qualifié pour les secondes phases de championnat devra régler 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǊǇǎ ŀǊōƛǘǊŀƭ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ όŀǊōƛǘǊŜǎΣ ƳŀǊǉǳŜǳǊΣ ƧǳƎŜǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜύ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [b±Σ п ƧǳƎŜǎ ŘŜ ƭƛƎne 
ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƳŀǘŎƘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀȅ-off de Ligue A masculine. Ce nombre est de 2 pour les 
phases finales de la Ligue B masculine et de Ligue A féminine. 
 
 
Ar t ic le  12 :  Capac i té  f inancière des c lubs 
 
Pour être admis à participer à un championnaǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 
ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мнн-1 et suivants du code 
du sport, doivent disposer de ressources financières suffisantes. 
 
Pour la saison 2009/2010, le budget minimum  
- en Ligue A masculine devra être de 1 000 ллл ϵ  
- en Ligue A féminine devra être de 500 ллл ϵ 
- en Ligue B masculine devra être de 400 ллл ϵ 
 
 
Art ic le  13 :  Organ isa t ion comptable 
 
Les clubs engagés en LNV doivent se conformer pour leur administration et leur gestion aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5b!/D ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
expert-comptable.  
 
 
Art ic le  14 :  Agrément de la DNACG 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΨégide de la LNV est subordonnée à 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5b!/DΦ  
 
 
Art ic le  15 :  S i tuat ion ne t te 
 
15.1 Pour être admis à participer Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŏƻƴstituées en application des articles L. 122-1 et 
suivants, doivent présenter une situation nette en concordance avec les exigences de rigueur et de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 
 
15.2 ς Club engagé en championnat fédéral la saison n(-) 1 : 
 
Un club fédéral, qualifié sportivement pour un championnat géré par la LNV pour la saison à venir, ne 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ол ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
financiers et comptables (précisés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10-f du règlement de la DNACG) permettant de justifier 
ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŀǳ олκлс ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
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VI ς NON-RESPECT DES OBLIGATIONS 
 
Art ic le  16 : Tout groupement sportif ne répondant pas à la totalité des conditions définies ci-dessus 
pourra, ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ şǘǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƻǳ ǎŜ ǾƻƛǊ 
refuser la participation à un championnat géré par la LNV ou la  qualité de membre de la LNV. 
 
Le club pourra faire appel de cette décision devant la FFVB dans les conditions et formes prévues à cet 
effet. 
 
мсΦм {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ Şǘŀƛǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀŎŎŞŘŜǊ Ŝƴ [b±Σ 
le groupement sportif concerné est maintenu dans sa division initiale. 
 
мсΦн  {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Şǘŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
division gérée par la LNV, le groupement sportif est tenu de solliciter la FFVB pour obtenir son 
inscription en championnat fédéral (en fonction des périodes de championnat soit 15 jours au moins 
ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜύΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
ŞǾƻƭǳŜǊ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƭǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ 
 
мсΦо {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳƛΣ par son classement sportif, était appelé à accéder en Ligue 
A Masculine, le club concerné est maintenu dans sa division initiale. 
 
мсΦп ¦ƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ 5b!/D ŘŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻnnats pour lequel il était sportivement qualifié est rétrogradé dans la 
division sportive immédiatement inférieure à laquelle lui donnait droit son résultat sportif. 
 
 
Art ic le  17 Υ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƭŀƛǎǎŞŜ ŀƛƴǎƛ ǾŀŎŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻnnats de la 
LNV, il sera fait appel, après étude économique de la DNACG et décision conjointe FFVB/LNV : 
 
- ŀǳ Ŏƭǳō ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇǊƻƳƛǎ Ł ƭŀ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
combler une place vacante en Ligue A masculine. 
- en fonction du classement annuel des clubs pour combler une place vacante en Ligue B 
masculine ou Ligue A féminine pour la saison à venir, priorité sera donnée au groupement sportif 
évoluant dans la division supérieure de la saison précédente à la condition tƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ǎŀǘƛǎŦŀǎǎŜ 
aux règles relatives au règlement de la DNACG. Aucun groupement sportif ne saurait contester une 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƭǳōΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent article ne saurait être postérieure au 15 juin de la saison en cours. 
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REGLEMENT DISCIPLINAIRE DE 1ère INSTANCE 
 
 
 
La Ligue Nationale de Volley, par délégation de la Fédération Française de Volley-ball,  a le droit le 
plus étendu de juridiction sur toutes les personnes physiques et morales relevant de son autorité, 
conformément à la loi du 16 juillet 1984 modifiée, à savoir les groupements sportifs membres de la 
LNV et les licenciés évoluant au sein de ces structures. 
 
A ce titre, la LNV peut infliger des pénalités et prononcer des sanctions dans les conditions 
fixées ci-ŀǇǊŝǎΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ 
règlement de lutte contre le dopage. 
 
 

I ς PREAMBULE 
 
 
Art ic le  1 :  Avant  propos 
 
Le présent règlement disciplinaire est établi conformément au règlement disciplinaire de la 
Fédération Française de Volley-Ball et au décret du 8 janvier 2004.  
 
 
Ar t ic le  2 :  Organismes d iscip l inaires de première instance 
 
En première instance au niveau de la LNV les sanctions et pénalités sont prononcées par : 
 
- La Commission de Discipline concernant toutes les infractions et/ou fautes disciplinaires qui en 
raison de leur nature ou leur objet ne sont pas confiées à une autre instance disciplinaire au regard 
des règlements de la LNV.  
- La Commission Sportive afin de sanctionner les manquements, fautes et/ou infractions au 
règlement sportif. 
- La Direction Nationale de Contrôle de Gestion afin de sanctionner les manquements, fautes 
et/ou infractions aux règlements et obligations de la LNV pour lesquelles une compétence lui est 
reconnue. 
 
 
Art ic le  3 :  Compos i t ion des instances  d isc ip l ina ires de 1ere ins tance 
 
1. Le nombre de membres de chaque instance est déterminé par le règlement intérieur de la LNV ou 
le règlement de la DNACG pour cette dernière. 
 
нΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎƛŝƎŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ Řƻƛǘ  être composée au 
minimum de 3 membres dont la majorité ne peut être membre du comité directeur de la LNV. Les 
membres ne peuvent être liés à la LNV ou à la FFVB par un lien contractuel autre que celui résultant 
éventuellement de leur adhésion. 
 
3. Ils sont astreints à une obligation de discrétion pour les faits, actes et renseignements dont ils ont 
pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions. Toute infraction à cette disposition entraîne 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 
пΦ Lƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 
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5. Ces organismes disciplinaires se réunissent sur convocation de leur Président. Leurs décisions sont 
prises à la majorité. En cas de partage des voix, le Président a voix prépondérante. 

 
 
 
 
 
 
 

II ς LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE 
 
Ar t ic le  4 :  Organisat ion et  fonct ionnement :  
 
Les instances disciplinaires peuvent être saisies : 
 
-     tŀǊ ƭŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ; 
- ! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [b± ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
- ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ƻǳ Ŧŀƛǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
compétence, 
- ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƻu sanction figurant sur la feuille de match, 
 
 
Ar t ic le  5 :  Instruc t ion 
 
мΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΣ ǾƻƛŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜΣ ŦǊŀǳŘŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ est obligatoire avant 
ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ [Ŝ .ǳǊŜŀǳ ƻǳ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [b± ǇŜǳǘ 
néanmoins demander une instruction pour toute affaire. 
 
нΦ [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ [b±. 
 
оΦ [Ŝ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǘΣ au vu des éléments du dossier, établir dans un délai maximum de deux 
Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎŀƛǎƛƴŜΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳΩƛƭ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ 
également, le cas échéant, faire une proposition. 
 
пΦ bƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ŎƛΣ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 
cas, un procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞΦ 
 
 
Art ic le  6 :  Déroulement de la procédure 
 
мΦ [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƛǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 
 
нΦ vǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƻǴ ǎƻƴ Ŏŀǎ ǎŜǊŀ ŜȄŀƳƛƴŞΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǎǘ ŀǾƛǎŞΣ ǇŀǊ 
[w!wΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ƻǳ ƻǊŀƭŜǎΣ ǎŜ 
faire représenter par un avocat ou se faire assister par toute personne de son choix, consulter le 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ Ŝǘ 
exǇŜǊǘǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘ Ł у Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƻǳ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 
disciplinaire. 
 
оΦ {ŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ 
de ce report ne pouvant excéder 10 jours. 
 
пΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 
mois à compter du jour ou elle a été saisie. Lorsque ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǊƻƎŞ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞƎŀƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ǊŜǇƻǊǘΦ CŀǳǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎǘŀǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜ м

ère
 ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŀƛǎƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ 

transƳƛǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 
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Ar t ic le  7 Υ 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƻǳ ǎƻƴ ŀǾƻŎŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ensuite sa défense. 
 
 
 
[ΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Υ 
 
- entend les éléments de ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƻŎŀǘ Ŝǘκƻǳ ǇǊŜƴŘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
des observations écrites que celui-ci a formulées, 
- ǇŜǳǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƭǳƛ ǇŀǊŀƞǘ ǳǘƛƭŜΣ 
- ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 
 
Outre les divers témoƛƎƴŀƎŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŞƻΦ 
 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƻǳ ǎƻƴ ŀǾƻŎŀǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 
 
 
Ar t ic le  8 :  Inc idents e t  inf ract ions 
 
Peut être sanctionné tout membre licencié, tout Groupement sportif membre de la LNV : 
 
1. qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements de la LNV, 
2. qui aura pris part à une épreuve ou une rencontre non autorisée par la LNV, 
оΦ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳƛǎ ǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ ƭŀ ōƛŜƴǎŞŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǳ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ŘΩǳƴ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞΣ 
пΦ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŦǊŀǳŘŞ ƻǳ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ 
5. qui aura offensé, insulté ou frappé un officiel, un licencié ou un spectateur, 
сΦ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ Ŧŀƛǘ ƻǳ ǇŀǊ ǎŀ ŎŀǊŜƴŎŜΣ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎΣ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ 
la rencontre, 
тΦ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎΣ 
8. qui aura partiŎƛǇŞ Ł ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
qualifié, 
9. qui aura fait participer à une rencontre officielle un joueur non régulièrement qualifié, 
10. qui aura participé à une rencontre étant suspendu, 
ммΦ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀ pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ 
мнΦ ǉǳƛ ǎŜǳƭΣ ƻǳ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŀǳǊŀ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǳ ŀǳ ǇǊŜǎǘƛƎŜ ŘŜ ƭŀ 
LNV par quelque moyen que ce soit, 
 
 
Art i c le  9 :  Les sanct ions 
 
9.1 : Les sanctions et pénalités pouvant être prononcées sont les suivantes : 
 
A. ! ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Υ 
 
1. Avertissement 
2. Blâme 
3. Amende 
4. Forfait  
5. Radiation  
6. Limitation et/ou contrôle de la masse salariale. 
7. Interdiction de recrutement pour une équipe. 
8. Adoption de règles comptables particulières 
9. Rencontre à jouer ou à rejouer à huis clos et/ou sur terrain neutre 
млΦ tŜǊǘŜ ǇŀǊ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
11. Retrait de points comptant pour le classement dans une compétition 
мнΦ wŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ 
моΦ wŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ 
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14. Forfait général 
мрΦ 9ȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ 
16. Suspension avec ou sans sursis de la salle ou du terrain  
 
B. ! ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ Υ 
 
1. Avertissement 
2. Blâme 
3. Suspension avec ou sans sursis 
5. Radiation  
6. Amende  
7. Interruption temporaire ou définitive de désignation pour les officiels. 
 
9.2 Υ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇǊƻƴƻƴcé une sanction, il peut accorder le bénéfice du sursis. 
 
9.3 : Toute sanction assortie du bénéfice du sursis sera considérée comme étant sans effet, si le 
ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƻǳ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ƴΩŜƴŎƻǳǊǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 
3 ans à dater du jour de son prononcé. Dans le même délai, toute nouvelle mesure disciplinaire 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳǊǎƛǎΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƛ Ŝƴ 
ŘŞŎƛŘŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 
 
 
Ar t ic le  10 :  Les  déc is ions 
 
[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞŜǎ ƘƻǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƻŎŀǘ Ŝǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǎƻƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜǎ 
par le Président et le secrétaiǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ 
 
Les décisions prises sont exécutoires dès la date de leur notification par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou dès la date de première présentation du courrier recommandé. 
 
{ŀǳŦ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜΣ ƭΩŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴǎƛŦΦ 
 
 
Ar t ic le  11 :  Appe l 
 
[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ [b± ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦǊŀǇǇŞŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
conditions et la procédure définies au règlement de la FFVB. 
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STATUT DU JOUEUR PROFESSIONNEL 
 
{¢!¢¦¢ htth{!.[9 !¦ Wh¦9¦w Cw!b4!L{ h¦ 9¢w!bD9w ¢L¢¦[!Lw9 5Ω¦b /hb¢w!¢ 59 ¢w!±!L[ 

 
 
Art ic le  1 Υ /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǘŀǘǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 
joueur professionnel de volley-ball et qui pratiquent le volley-ōŀƭƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ 
membre de la LNV. 
[ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǘŀǘǳǘΦ 
Tout joueur français est tenu de répondre aux sélections pour la formation des équipes nationales 
sous réserve du respect des lois en vigueur. 
Tout joueur ayant signé un contrat de joueur professionnel avec un club de la LNV doit répondre aux 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛse. 
 
 
Art ic le  2 :  
 
¢ƻǳǘ Ŏƭǳō ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ [b± ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł 
ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ 
décrite aux articles 8 à 10 serait respectée. 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ŘŜ 
participer aux compétitions gérées par la LNV. 
Le droit de jouer et la qualification sont subordonnés à la réalisation de toutes les conditions fixées 
par la LNV et la FFVB. 
 
 
Art ic le  3 :  Durée du Contrat 
 
Le contrat de travail est à durée déterminée conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦоΦнΦм ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
collective nationale du sport (CCNS) et par application des articles L 122-1-1-3° et D. 121-2 du code du 
travail. 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŀǳ олκлс ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
sportive considérée n ou n+x.  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦоΦнΦо ŘŜ ƭŀ //b{Σ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
5 saisons sportives, y compris renouvellement tacite prévu contractuellement. 
 
 
Art ic le  4 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦп ŘŜ ƭŀ //b{Σ ǉǳŜ ζ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ 
ƛƳǇƻǎŞŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜ Ŏƻƴtrat que dans la mesure où un accord sectoriel le 
prévoit ». Par conséquent, le contrat signé entre les parties prend effet indépendamment de toute 
ƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ [b± ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǉǳŜ 
les joueǳǊǎ Ŝǘ ƧƻǳŜǳǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞΦ 
 
Seront entre autres considérés comme irrecevables les contrats de joueurs dont : 
- [ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ м

er
 jour de la saison sportive considérée (1

er
 juillet) 

- Le groupemŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ ƭŀ 
LNV, de la FFVB ou de toutes ses instances décentralisées, ainsi que des autres groupements sportifs 
membres de la LNV, 
- [Ŝ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭΩŀǾƛǎ favorable de recrutement par la DNACG. 
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¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ [b± ƴŜ ǇŜǳǘΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
saison, être qualifié dans un autre groupement sportif participant aux mêmes compétitions de la LNV 
ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Ŏlub quitté. 
¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀŦŦƛƭƛŞŜ Ł ƭŀ CL±.Φ 
 

 
Art ic le  5 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜ 
 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƛŀƴǘ ƭŜ Ŏlub au 
ƧƻǳŜǳǊΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜΦ 
Le dossier est enregistré par la LNV dès sa réception.  
 
 
Art ic le  6 :  
 
Le contrat est conclu entre le joueur et le président du groupement sportif όŘŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ 
Ŏƭǳō ƻƳƴƛǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻƳƴƛǎǇƻǊǘǎΣ ǎƻƛǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 
volley-ōŀƭƭΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
dernière ou tout autre personne spécialement mandatée à cet effet).  
A la signature du contrat, les parties déclarent avoir pris connaissance des statuts et règlements de la 
FFVB et de la LNV et particulièrement du statut dont elles relèvent.  
 
Le contrat de travail est établi en 5 exemplaires originaux dont un est remis au joueur dès sa 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭǳōΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ [b± 
dans les meilleurs délais. 
 
De même tout accord particulier, convention, modification ou contre-lettre de contrat de travail doit 
ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎŀ 
signature à la LNV. ¢ƻǳǘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 
parties doit être transmise à la LNV dans un délai de 5 jours ouvrables, accompagnée des pièces 
justificatives suivantes : 
o Copie de la transaction ou copie de la procédure de licenciement 
o Solde de tout compte 
 
 
Art ic le  7 Υ tƛŝŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ  
 
Le contrat ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŏƛ-dessous 
ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜœǳ ǇŀǊ ƭŀ [b± Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Ŏƛ-après : 
- .ƻǊŘŜǊŜŀǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ 
- /ƻǇƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ en cours de validité 
- о ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏƭǳō Ŝǘ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ 
- Si le joueur est étranger (Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
avant le 1

er
 mai 2004) : Copie du dossier relatif Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ 

de salarié sur le territoire Français. [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ 
saison doit être déposée à la LNV avant le 31 janvier de la saison en cours. Si le club ne remplit pas 
cette obligation, il a un mois pour régulariser la situation Τ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ŀƳende 
ŘŜ рлл ϵ Ŝǘ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳŜǊΦ {ƛ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜ ƭŀ 
situation au delà du mois ci-ŘŜǎǎǳǎ ŞƴƻƴŎŞΣ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ǊŞŎǳǇŝǊŜǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
renouvellement ne pouvant se faire avant le 31/01, la demande doit être communiquée à la LNV 
ŀǾŀƴǘ ǎƻƴ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏƭǳō Řƻƛǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ ¦ƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
sera accordée pour le joueur joker étranger. 
- LƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŀǾƛǎ Řǳ 5¢b ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƧƻǳŜǳǊ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ CǊŀƴŎŜ ƻǳ 
espoir 
- LƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ƻǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ 
« bloqués η ǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
- Copie de la transaction ou de la procédure de licenciement ainsi que le solde de tout compte si 
rupture anticipée du CDD 
- /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ όŦƛŎƘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǘȅǇŜ м ƻǳ н ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎύ 
- Autorisation de reprise de travail si le joueur a été remplacé par un joueur joker la saison 
précédente 
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Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŀȅŀƴǘ ǎŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŀǳǊŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻǘŜǊ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŀǊ 
ordre de préférence. A défaut, le choix des contrats prioritaires sera fait par la LNV. 

 
Art ic le  8 :  P ièces nécessai res à la  dé l ivrance  de  la l icence 
 
La ƭƛŎŜƴŎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ CC±. ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŏƛ-dessous 
ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜœǳ ǇŀǊ ƭŀ [b± Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Ŏƛ-après  : 
- Bordereau de demande de licence pour joueur évoluant en LNV (création, renouvellement, 
mutation) avec avis de réception du joueur du règlement intérieur du club, du statut du joueur qui lui 
Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘƻǇŀƴǘǎ 
dans le sport. Le joueur émanant Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de mutation, 
- Bordereau de lettre de démission du joueur si changement de club ŘΩǳƴ joueur en cours de contrat, 
- Lettre de sortie du Président du club quitté uniquement si le joueur est en cours de contrat,  
- Si joueur étranger : Originaux du formulaire de transfert en 5 exemplaires avec photos dûment 
complétés et signés par les parties ς . ¦ƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘŜ нлл ŜǳǊƻǎ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ CC±.Φ 
/ƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘ Ł  ƭŀ CL±. ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ  
2 000 dollars US par année de transfert. Ce montant est ramené à 1 000 dollars US pour les clubs 
universitaires. 
 
 
Ar t ic le  9 :  Procédure de qua l i f ica t ion 
 
La licence ne pourra être délivrée par la FFVB que si le dossier qui lui est transmis par la LNV 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ т Ŝǘ уΦ 
 
9.1 ς Qualification 
La date de qualification pour évoluer dans un championnat de la LNV ne pourra être effectuée par la 
FFVB que si le dossier déposé par le club et communiqué par la LNV est complet et que rien ne 
ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
La date de qualification est celle correspondant à la date de réception du dossier complet. Pour les 
ƧƻǳŜǳǊόǎŜύǎ ŘŜǾŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞƭƛǾǊŞŜ 
ǇŀǊ ƭŀ CC±. ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ CL±.Φ  
 
9.2 ς Le dossier complet reçu à la LNV est ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ 
de la LNV, placée sous la responsabilité du Président de la commission centrale des statuts et 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ό//{wύΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //{wΣ ŘΩǳƴ Şƭǳ ŘŜ ƭŀ [b± 
et de deux administratifs (Le directeur administratif de la FFVB ou de la LNV, le secrétariat de la CCSR)  
[ΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ CC±. όŘƻƴǘ ƭŜ ǇǊésident de la CCSR) et un représentant de la LNV 
aient été saisis. Ses décisions sont validées par la CCSR. 
 
9.3 ς Il sera délivré au joueur, par la FFVB (CCSR), une licence avec mention LNV : 
- ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƛŎŜƴŎƛŞ Řŀƴǎ ǳƴ club français la saison précédente (N-
1), 
- une licence mutation si le joueur a été licencié dans un club français la saison précédente (N-1), 
- une licence renouvellement si le joueur a été licencié dans le même club français la saison 
précédente (N-1), 
- dès lƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ǎŜǊŀ ǇǊşǘŞ ǇŀǊ ǳƴ Ŏƭǳō ŘŜ ƭŀ [b± Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō ŘŜ ƭŀ [b±Σ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǾŜǊǊŀ ƭŀ 
mention « prêt » sur la licence qui lui sera délivrée. 
 
9.4 ς Une fois la licence délivrée, la FFVB transmet la licence à la ligue régionale dont dépend le club. 
Cette dernière adressera la licence au club demandeur dans les conditions définies par ses 
règlements. 
 
 
Art ic le  10 :  Pér iode  de  dépôt  des doss iers e t  qua l i f icat ion 
 
Délais de qualification :  
tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ǇǳƛǎǎŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ lesquelles son club est engagé, il est 
ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
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qualification soient adressées à la LNV dans les délais définis ci-dessous, exception faite du joueur 
« joker » (procéduǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммύΦ 
 
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƻƛ Ł ƭŀ [b± όŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ŧƻƛύ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊ 
et donc de qualification est fixée du 1

er
 juillet au vendredi 17H00 qui précède J(-) 2 semaines la 1

ère
 

journée de championnat pour lequel le groupement sportif est engagé. Dans ce cas, le joueur peut 
prendre part à la totalité des rencontres de la  compétition pour laquelle il est qualifié. 
 
[ΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ όŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƛύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴt autorisées hors 
période réglementaire. 
Si le délai se situe entre le vendredi 17H00 qui précède J(-) 2 semaines à 75 heures avant la 1

ère
  

journée de championnat pour lequel le groupement sportif est engagé, le joueur peut prendre part à 
la compétition dans laquelle le groupement sportif est engagé à compter de la 3ème journée de 
compétition. 
 
{ƛ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜƴǾƻƛ όŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ŧƻƛύ et de qualification est postérieur à 75 heures avant la 
1

ère
 journée de championnat pour lequel le groupement sportif a demandé son engagement et 

antérieur ou égal à 75 heures avant la 1
ère

 journée des matchs retour de la 1
ère

 phase, le joueur ne 
pourra être qualifié que pour la 1

ère
 journée des matchs retour. Le joueur devra entre autres avoir 

participé à la moitié des matchs retour pour pouvoir évoluer dans les phases finales. 
 
 
Ar t ic le  11 :  Cas du joueur  en inapt i tude physique 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦоΦнΦо ŘŜ ƭŀ //b{Σ ζ des accords 
sectoriels peuvent prévoir une disposition eȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǇƻǊǘƛŦ 
blessé ou malade pour la durée de son inaptitude ηΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ŀŎŎƻǊŘǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦоΦнΦо ŘŜ ƭŀ //b{ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 
 
Touǘ Ŏƭǳō ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƧƻǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 
joueur du collectif  ƧǳǎǉǳΩŁ трIлл όŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ŧƻƛύ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ м

ère
 journée des 

ǎŜŎƻƴŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ cours  pour le championnat de France.  
Pour la Coupe de France, peuvent participer les joueurs ou joueuses régulièrement qualifiés 15 jour 
avant la date des ¼ de finales. Tout club peut demander en cours de saison et à tout moment, la 
ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƧƻǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ŎŜ 
joueur est licencié au sein du club avant le début de la 1

ère
 journée de compétition dans laquelle le 

club est engagé. 
 

Le contrat du joueur « joker η ŘŜǾǊŀ ŎƻǳǊƛǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ олκлс de la saison en cours. 
 
[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ н ƧƻƪŜǊǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ 
joueur blessé est supérieur ou égal à 30 jours. /ŜǘǘŜ ŦŀŎǳƭǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 
la commission de contrôle ŘŜ ƭŀ 5b!/D ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ Ŏƭǳō Şǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩǳƴŜ  décision de cette 
instance relative au recrutement des joueurs. 
 
Aucun joker ne peut être recruté lors de la phase des play-off ni pour remplacer un joueur aspirant au 
cours de la saison. 
 
bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƧƻǳŜǳǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜΦ 
 
Pour bénéficier de cette disposition, le joueur « joker » ne doit avoir, lors de la saison en cours, 
disputé aucune rencontre sur le territoire national exception faite pour un joueur licencié au sein du 
groupement sportif. 
 
¢ƻǳǘ Ŏƭǳō ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ Ŝƴ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł 
la LNV. 
 
LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
du joueur « joker », doivent être produites pour le joueur inapte les pièces suivantes : 
- 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳύΣ 
- 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
- !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴ ƻǳ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ ƳƛƴƛƳǳƳ 
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Une fois les documents communiqués, et transmis par la LNV à la commission centrale médicale 
ό//aύ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //a ŘŞǎƛƎƴŜǊŀ ǳƴ ŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-expertise. Les 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //M. Ce dernier transmettra 
sa décision à la LNV. 
 
 
Art ic le  12 :  Prê t  de joueur (se) 
 
Le prêt de joueur(se)s professionnel(le)s ou en formation entre clubs de la LNV, de Ligue A masculine 
et/ou de Ligue B masculine, et de Ligue A féminine entre eux, est autorisé sans que le(la) joueur(se) 
ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞόŜύ ŎƻƳƳŜ ƳǳǘŞόŜύ Ł ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ŏƭǳō ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊşǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ǳƴ Ŏƭǳō ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ƭǳƛ-
ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŦŞŘŞral. 
 
Le prêt est limité au maximum à 2 joueur(se)s par saison sportive, tant pour les clubs prêteurs que 
pour les clubs recevant des joueurs. 
 
Il est convenu que le prêt de joueur(se)s professionnel(le)s ƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ 
compétition selon les modalités de qualification de la LNV (vendredi 17h qui précède J(-2) semaines 
avant la 1

ère
 journée de championnat pour lequel le groupement sportif est engagé) pour un an 

renouvelable une fois pour la même durée. 
 
Ce délai est ramené à la période de mutation prévue dans les règlements de la FFVB (1

er
 au 30 juin) 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊόǎŜύǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŦŞŘŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ  ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ 
la même durée. 
 
Une convention tripartite entre le club prêteur, le club recevant et le joueur doit être signée. Cette 
convention doit prévoir toutes les modalités et conditions du « prêt » et doit être communiquée à la 
LNV pour information. 
 
  
Art ic le  13 Υ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ 
 
13.1 : Le dossier est irrecevable en la forme : 
Le joueur eǘ ƭŜ Ŏƭǳō ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р WƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ 
compléter le contrat proposé. 
 
13.3 : Le dossier est irrecevable sur le fond : 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞΦ 
 
13.3 : Le dossier est recevable en la forme et sur le fond et conforme aux dispositions du statut : 
o si la situation du club vis-à-vis de la DNACG ne comporte aucune restriction, il est 
homologué par le bureau après avis de la commission juridique. 
 
o ǎƛ ƭŜ Ŏƭǳō Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎt transmis à la DNACG, 
commission de contrôle, pour décision : 

o si la décision est favorable, il est homologué, 
o si la décision est défavorable elle est notifiée par LRAR au club et au joueur. La décision peut 
şǘǊŜ ŦǊŀǇǇŞŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜl de la DNACG. 

 
o ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ζ joker η ƻǳ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ǾƛǎŞ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ commission 
de contrôle de la 5b!/D ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ Ŏƭǳō Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
joueurs. 
 
 
Ar t ic le  14 Υ wŜŦǳǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ 
sous réserve du respect des articles 5 à 10. 
¢ƻǳǘ ǊŜŦǳǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘion sera notifié par lettre recommandée avec avis de réception au 
groupement sportif et au joueur concerné dans les 10 jours ouvrables qui suivent la décision. Les 
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parties auront la possibilité de contester cette décision devant le Bureau de LNV dans un délai de 10 
jours suivant la réception de la notification de la décision. 
 
 
Art ic le  15 :  Obl iga t ions du joueur 
 
15.1. Le joueur s'engage à prendre part à toutes les compétitions officielles ou amicales, à toutes les 
rencontres ou manifestations organisées par la F.F.V.B. ou la L.N.V. dans lesquelles est engagé son 
club, à participer de façon adéquate aux entraînements dans le cadre des structures techniques mises 
à sa disposition par le club, à se préserver lui-même physiquement dans le but de donner son meilleur 
rendement technique et athlétique. 
 
Pour sa participation aux rencontres ou entraînements se déroulant hors de son lieu de domiciliation, 
le joueur s'engage à effectuer les déplacements dans le cadre des moyens arrêtés par le club. 
 
15.2. Le joueur ne pourra, sans autorisation préalable écrite et explicite du club, exercer aucune autre 
activité sportive, excepté celle spécifiquement concernée par son contrat. 
 
Le joueur ne pourra, entre autres, exercer aucun travail ou activité salariale incompatible avec 
l'activité sportive prévue par son contrat, sauf autorisation préalable écrite et explicite du club. 
 
15.3. Le joueur s'engage à observer son devoir de fidélité vis-à-vis du club et particulièrement : 
- A ne pas être en retard ou absent aux entraînements, 
- A ne pas avoir d'attitudes irrespectueuses envers les entraîneurs, les représentants des clubs, et 
d'une manière générale à l'égard des arbitres, du public, des journalistes et de toute autre personne 
représentant la F.F.V.B ou la L.N.V., 
- A se comporter correctement durant les matchs afin d'éviter toute mesure disciplinaire prononcée 
par les arbitres, la L.N.V. ou la F.F.V.B., 
- A se comporter correctement en dehors du terrain de jeu afin de ne pas nuire à la notoriété du 
club, 
- A ne pas absorber de substances prohibées par les textes légaux, sportifs et réglementaires en 
vigueur, 
- A se soumettre aux contrôles antidopage tels que prévus par les textes légaux et réglementaires. 
 
15.4. Le joueur s'engage à coopérer et respecter les engagements publicitaires du club au regard des 
sponsors, et par conséquent, s'engage à prendre part à toute opération de communication qui serait 
menée par le club sans qu'aucune rémunération supplémentaire ne lui soit due. 
De même, le joueur s'engage à ne formuler aucune objection vis-à-vis d'éventuelles retransmissions 
télévisées et/ou interview réalisées pour la presse ou la radio. 
 
15.5. Le joueur s'engage à porter exclusivement les tenues qui lui sont fournies par le club aussi bien 
durant les entraînements que durant les matchs. 
Le joueur devra prendre soin des tenues susdites ainsi que de tout autre matériel fourni par le club. 
Il s'engage, entre autres, à les restituer dès que la demande lui en sera faite. 
 
15.6. Le joueur s'engage à ne disputer avec aucune autre équipe ou individuellement (notamment 
beach-ǾƻƭƭŜȅύ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ƻǳ ŀƳƛŎŀǳȄΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 
 

 
Art ic le  16 :  Obl iga t ions du c lub 
 
16.1. Le club s'engage à favoriser la meilleure efficacité sportive du joueur en mettant à sa disposition 
une structure technique adéquate et en fournissant l'équipement nécessaire à sa préparation. 
 
16.2. Le club s'engage à libérer le joueur français pour toutes ses obligations liées à ses éventuelles 
sélections en Equipe Nationale dans le respect des lois en vigueur. 
 
16.3. Le club s'engage à procéder à toute affiliation, déclaration et versement de cotisations 
nécessaires. La part des cotisations salariales mises à la charge du salarié sera précomptée sur toute 
somme et avantage en nature ayant qualité d'élément constitutif d'un salaire et sera acquittée par le 
club. 
 
16.4. Le club, ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 



 

 51 

- ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏonditions 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн-10.2 de la CCNS 
- ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ ŞƎŀƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł олл҈ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ 
ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ опм-4 du code de la sécurité sociale.. 
 

 
Art ic le  17 :  Joueur  l ibre de tout  engagement 
 
En tout état de cause, un joueur est libre de tout engagement dans les deux cas suivants : 
- rupture reconnue comme injustifiée par la juridiction du travail, 
- rupture non imputable au joueur et consécutive de la mise en liquidation de biens du groupement 
sportif employeur par application de la loi du 25 janvier 1985. 
 
Si ces cas surviennent après les dates limites de qualification fixées par la LNV, le joueur sera autorisé 
à signer un nouveau contrat de travail dans un autre groupement sportif.  
 
¦ƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ 
joueur répondant aux conditions définies ci dessus.  
 

 
Art ic le  18 :  Arr ivée à  terme du contrat  
 
! ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜΦ 
[Ŝ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ǇŜǳǘ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŀǳǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ quelque nature que ce 
ǎƻƛǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞŜǎ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǘŀǘǳǘΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘǳŜ 
par le nouveau groupement sportif recevant au groupement sportif quitté. 
[Ŝ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳƛǘǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ όŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǘŜύ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜΣ 
transfert ou autres documents si le joueur le demande. 
 

 
Art ic le  19 :  Non admiss ion du c lub en LNV 
 
En cas de non aŘƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ Ŏƭǳō Ŝƴ [b±Σ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 
muter pour tout autre club de leur choix sous réserve de respecter les dispositions prévues aux 
articles 5 à 10. 
 

 
Art ic le  20 :  Indemni tés de  format ion 
 
20.1 Des indemnités de formation peuvent être dues dans certaines hypothèses et conformément au 
règlement de la filière de haut niveau de la FFVB. 
 
нлΦн {ƛ ǳƴ ƧƻǳŜǳǊΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǉǳƛǘǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
sportif au sein duquel il a contracté son premier contrat de travail et qui a acquitté des indemnités de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜ ƧƻǳŜǳǊΣ ǎŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ 
membre de la LNV, quel que soit son statut, sera soumis au versement, par le groupement sportif 
recevant au groupement sportif quitté, de la moitié des indemnités de formation qui ont été réglées 
par le groupement sportif dans lequel il a contracté son engagement initial. 
 
 
Art ic le  21 
 
¢ƻǳǘŜ ǇƛŝŎŜ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
concernées relatif au versement des indemnités de formation doit obligatoirement être jointe au 
ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т Ŏƛ-dessus. 
 
21.1 Le règlement dŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛōŜƭƭŞ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ 
groupement sportif quitté par le joueur. Une copie doit en être adressée à la LNV. 
Lƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ : 
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- ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ CC±.Σ 
- les joueurs issǳǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛōŜƭƭŞ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
FFVB qui rétrocédera le montant de la quote-part aux parties concernées. 
 
21.2 En cas de non versement des indemnitéǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
concernées relatif aux montants, échéances et modalités de versement des indemnités applicables ou 
non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ :  
Mise en demeure sous quinzaine de : 
- régulariser la situation vis-à-vis de la structure quittée 
- verser une indemnité de retard de paiement (10% sur la somme initiale, à verser à la LNV) 
!ǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǎƛ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ǊŝƎƭŜΣ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ Ŝǎǘ 
ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎituation. 
 
En cas de non régularisation avant la date limite des engagements pour la saison suivante, le 
groupement sportif débiteur est rétrogradé de deux divisions en dessous du niveau dans lequel son 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƭǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ 
Il ne peut, entre autres, prétendre à être membre de la LNV, si son classement sportif le lui permet, 
ǉǳΩŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭŀ н

ème
 saison sportive qui suit la date de régularisation de sa situation. Il ne pourra 

procéder à aucun recrutement de nouveau joueur. 
 
21.3 Joueur formé en club sans passage en structure fédérale :  
¢ƻǳǘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ [b± ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
indemnité de formation dans les cas suivants : 
Cette indemnité de formation est due lorsque : 
le joueur a été licencié au moins trois ans dans son dernier club avant mutation, 
le joueur est âgé de 18 à 23 ans au 1

er
 janvier de la saison en cours, 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƛǎǇǳǘŀƴǘ ǳƴŜ 
compétition de la LNV, 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊ ǇǊƻ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƳŀǘŜǳǊΣ 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł фмр 9ǳǊƻǎ 

 

 
Art ic le  22 :  Agent  spor t i f 
 
Le joueur ayant un contrat de mandat avec un intermédiaire ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊe le nom de 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭŀ [b±Φ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ŀƎŜƴǘ 
devront également le spécifier de façon expresse. 
 
 
Art ic le  23 :  L i t iges 
 
¢ƻǳǘ ƭƛǘƛƎŜΣ ǎŀƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
travail homologué par la LNV, est de la compétence de la commission juridique. De même, elle peut 
se saisir de toutes les irrégularités commises en infraction avec le présent statut ainsi que de toutes 
ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘΦ 
 
 
Art ic le  24 :  Conc i l ia t ion 
 
Tout litige survenant entre les parties peut être porté devant la LNV à des fins de conciliation sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ фл 9ǳǊƻǎ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
[ΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ [b± Řƻƴǘ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commission juridique. 
Les parties sont convoquées sous trente jours à compter de la saisine. Si une conciliation a lieu, un 
procès verbal est établi. Un exemplaire sera adressé au groupement sportif et au joueur concerné. Un 
exemplaire sera conservé à la LNV. 
En cas de non-conciliation, la partie la plus diligente peut saisir les tribunaux compétents afin de faire 
valoir ses droits.   
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MODELE DE CONTRAT 
Saison 2008/2009 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
.............(Club ou S.A.)............ dont le Siège Social est situé   
...............................................ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧ
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΣ 
affilié à la Fédération Française de Volley-ball (F.F.V.B.) sous le N° 
.......................ΦΦΦΦΦΦΦΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
ŀƎƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ΧΧΦΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ ŘǶƳŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘŞ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ŝǘ Ŏƛ-après désigné par 
le terme .....................όǎƛƎƭŜ Řǳ Ŏƭǳōύ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
 
D'UNE PART, 
 
ET 
 
M...........(joueur)............................  
ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΦ 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 
Né le ....................... à................................... de nationalité...................................................... 
Immatriculé à la sécurité sociale sous le numéro ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
désigné  ci-après  "LE JOUEUR", 
 
D'AUTRE PART, 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 Article 1 ς AGENT SPORTIF 

Ǐ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent contrat. 

Ou 

Ǐ [Ŝ Ŏƭǳō ŀ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦ aƻƴǎƛŜǳǊκaŀŘŀƳŜΧΧΦΧΧΧΦΦ ŀ ŞǘŞ ƳŀƴŘŀǘŞόŜύ 
par le club. 

[Ŝ Ŏƭǳō ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞƳǳƴŞǊŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊκaŀŘŀƳŜΧΧΧΧΧΧΧΧΣ ŀƎŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƭƛŎŜƴŎƛŞόŜύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 
F.F.V.B., 

conformément aux règles législatives et réglementaires en vigueur. 

Ou 

Ǐ [Ŝ ƧƻǳŜǳǊ ŀ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦ aƻƴǎƛŜǳǊκaŀŘŀƳŜΧΦΦΧΦΧΧΧΦΦ ŀ ŞǘŞ 
mandaté(e) par le jouŜǳǊΦ [Ŝ ƧƻǳŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞƳǳƴŞǊŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊκaŀŘŀƳŜ ΧΧΧΧΧΧΧΧΣ ŀƎŜƴǘ 
sportif licencié(e) auprès de la F.F.V.B., conformément aux règles législatives et réglementaires en 
vigueur. 

 
Article 2 ς OBJET DU CONTRAT. 
 
Le ...........όŎƭǳōύ ΧΧΧΧ engage M..........(jƻǳŜǳǊύΧΧΧΧΦ en qualité de joueur de Volley-Ball. 
 
M................(joueur)............... s'engage à donner le meilleur de ses performances en tant que joueur 
de Volley-ball pour toutes les compétitions officielles, amicales et d'entraînement pour lesquelles le 
club est engagé ou serait amené à participer en France ou à l'étranger.. 
 
Le présent contrat est soumis aux Statuts et Règlements de la L.N.V. et de la F.F.V.B., et en particulier 
au Statut du Joueur professionnel dont le joueur déclare avoir préalablement pris connaissance. 
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Par ailleurs, ce contrat est conclu conformément aux dispositions de la Convention collective 
nationale du Sport (CCNS). 
 
Article 3 ς DUREE. 
 
Le contrat est conclu pour une  durée  déterminée  conformément  aux  dispositions  de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнн 
1 - 1 - 3° du Code du Travail. Il ne peut être supérieur à 5 saisons sportives, y compris renouvellement 
ǘŀŎƛǘŜ ǇǊŞǾǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦоΦнΦо ŘŜ ƭŀ //b{Φ 
 
Il est conclu pour une durée de.....(X).. saison(s) sportive(s) et plus précisément du ..............  au 
30/06/....... . 
 
A l'échéance du terme ci-dessus fixé, le joueur est libre. 
Le club n'a aucun droit sur le joueur et le joueur peut négocier librement un nouveau contrat avec 
n'importe quel autre club. Aucune indemnité de quelque nature que ce soit, excepté les éventuelles 
indemnités de formation, ne sera due par le nouveau club recevant au club quitté. 
Le club s'engage à remplir les obligations prévues de par la loi (Le club doit délivrer un certificat de 
travail et un solde de tout compte). 
Le club accepte de signer toute lettre de sortie, transfert ou autres documents si le joueur le 
demande. 
 
Article 4 ς REMUNERATION. 
 
En contrepartie de son activité, M.........(joueur).......... percevra une rémunération brute mensuelle 
ainsi que des avantages en nature et primes éventuelles tels qu'ils sont définis à l'avenant joint au 
présent contrat, et ce pour une durée mensuelle de travail de .............. heures détaillée ci dessous :  
 
L'ensemble des éléments de rémunérations directes et indirectes fera l'objet de déclarations sociales 
et fiscales que le club s'engage à effectuer et qui peuvent être, à tout moment, justifiées au joueur sur 
simple demande. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦсΦм Ře la CCNS, tout élément de rémunération 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ 
όƻǳ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘύ Ŝǘ şǘǊŜ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ōǊǳǘΦ 
 
Article 5  - CONGES PAYES. 
 
Le joueur bénéficie des droits à congés payés conformément aux dispositions légales et à la CCNS 
(article 12.7.2 CCNS).   
Lƭ Ŝǎǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contrat. 
 
Article 6  - OBLIGATIONS DU JOUEUR. 
 
6.1. Le joueur s'engage à prendre part à toutes les compétitions officielles ou amicales, à toutes les 
rencontres ou manifestations organisées par la F.F.V.B. ou la L.N.V. dans lesquelles est engagé son 
club, à participer de façon adéquate aux entraînements dans le cadre des structures techniques mises 
à sa disposition par le club, à se préserver lui-même physiquement dans le but de donner son meilleur 
rendement technique et athlétique. 
 
Pour sa participation aux rencontres ou entraînements se déroulant hors de son lieu de domiciliation, 
le joueur s'engage à effectuer les déplacements dans le cadre des moyens arrêtés par le club. 
 
6.2. Le joueur ne pourra, sans autorisation préalable écrite et explicite du club, exercer aucune autre 
activité sportive, excepté celle spécifiquement concernée par le présent contrat. 
 
Le joueur ne pourra, entre autres, exercer aucun travail ou activité salariale incompatible avec 
l'activité sportive prévue par ce contrat, sauf autorisation préalable écrite et explicite du club. 
 
6.3. Le joueur s'engage à observer son devoir de fidélité vis-à-vis du club et particulièrement : 
- A ne pas être en retard ou absent aux entraînements, 
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- A ne pas avoir d'attitudes irrespectueuses envers les entraîneurs, les représentants des clubs, et 
d'une manière générale à l'égard des arbitres, du public, des journalistes et de toute autre personne 
représentant la F.F.V.B ou la L.N.V., 
- A se comporter correctement durant les matches afin d'éviter toute mesure disciplinaire prononcée 
par les arbitres, la L.N.V. ou la F.F.V.B., 
- A se comporter correctement en dehors du terrain de jeu afin de ne pas nuire à la notoriété du club, 
- A ne pas absorber de substances prohibées par les textes légaux, sportifs et réglementaires en 
vigueur, 
- A se soumettre aux contrôles antidopage tels que prévus par les textes légaux et réglementaires. 
 
6.4. Le joueur s'engage à coopérer et respecter les engagements publicitaires du club au regard des 
sponsors, et par conséquent, s'engage à prendre part à toute opération de communication qui serait 
menée par le club sans qu'aucune rémunération supplémentaire ne lui soit due. 
De même, le joueur s'engage à ne formuler aucune objection vis-à-vis d'éventuelles retransmissions 
télévisées et/ou interview réalisées pour la presse ou la radio. 
 
6.5. Le joueur s'engage à porter exclusivement les tenues qui lui sont fournies par le club aussi bien 
ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ 
(équipements ayant une incidence  matérielle sur la performance des sportifs) pour lesquels il peut 
ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
contrat ou par voiŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘΦ  
Le joueur devra prendre soin des tenues susdites ainsi que de tout autre matériel fourni par le club. Il 
s'engage, entre autres, à les restituer dès que la demande lui en sera faite. 
 
6.6. Le joueur s'engage à ne disputer avec aucune autre équipe ou individuellement (beach-volley) 
ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ƻǳ ŀƳƛŎŀǳȄΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 
 
6.7. Le joueur ayant un contrat de mandat avec un intermédiaire ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ a contracté ainsi que le montant du contrat à la LNV. 
 
Article 7 - OBLIGATIONS DU CLUB. 
 
7.1. Le club s'engage à favoriser la meilleure efficacité sportive du joueur en mettant à sa disposition 
une structure technique adéquate et en fournissant l'équipement nécessaire à sa préparation. 
 
7.2. Le club s'engage à libérer le joueur pour toutes ses obligations liées à ses éventuelles sélections 
en Equipe Nationale dans le respect des lois en vigueur. 
 
7.3. Le club s'engage à procéder à toute affiliation, déclaration et versement de cotisations 
nécessaires. La part des cotisations salariales mises à la charge du salarié sera précomptée sur toute 
somme et avantage en nature ayant qualité d'élément constitutif d'un salaire et sera acquittée par le 
club. 
 
7.4. Le club s'engage à souscrire en totalité pour le compte du joueur une assurance complémentaire 
ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŞƎŀƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł олл҈ Řǳ ǎŀƭŀire annuel de référence, 
ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ 
ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ опм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
12.10.1 de la CCNS. 
 
Article 8 ς MALADIE ς ACCIDENT DU TRAVAIL 
 
8.1. En cas de maladie ou d'accident, le joueur percevra intégralement sa rémunération prévue pour 
une activité normale. Le club appliquera le principe dit de la subrogation afin de faire bénéficier au 
joueur le maintien intégral de son salaire. 
Les dépenses médicales seront supportées par le joueur, étant entendu que le club acquittera les 
cotisations sociales, salariales et patronales dans le cadre de la Législation en vigueur. 
 
8.2. Dans le cas où une incapacité due à un accident ou une maladie se prolongerait au-delà de trois 
mois et que le présent contrat ne serait pas échu, la constatation de l'aptitude physique ne pourra 
être envisagée qu'après consolidation ou guérison de la blessure.  
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Article 9 ς CONDITIONS DΩ9b¢w99 9b ±LD¦9¦w 
 
Préalablement à l'entrée en vigueur du présent contrat, les deux conditions suivantes doivent être 
remplies: 
 
1°) Le joueur doit être licencié et qualifié par la F.F.V.B. pour disputer les compétitions dans lesquelles 
son équipe est engagée dans les délais, conditions et formes prévues à cet effet au statut du joueur. 
 
2°) LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜΣ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ł 
un examen médical complet qui sera effectué au plus tard 10 jours suivant la signature du présent 
contrat par un médecin désigné par le club. Le présent accord ne prendra effet que lorsque le 
contrôle médical aura confirmé la parfaite santé du joueur pour la pratique du volley-ball. 
 
Article 10 - RESILIATION DU CONTRAT. 
 
En caǎ ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ƭϥǳƴŜ ƻǳ ƭϥŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǎƻƭǳ ŘŜ ǇƭŜƛƴ 
droit. Conformément à l'article 1184 du Code Civil, la partie envers laquelle le contrat n'est pas 
exécuté, a le choix de forcer l'autre à son exécution lorsqu'elle est possible, ou de demander la 
résiliation avec dommages et intérêts. 
En cas de faute grave, ou pour toute condamnation pour des délits portant atteinte à la notoriété du 
club, le présent contrat à durée déterminée ne pourra être résilié qu'après entretien préalable entre 
le joueur et le club. 
 
Article 11 - MODIFICATION DU CONTRAT. 
 
Toutes modifications au présent contrat feront l'objet d'un avenant signé par les deux parties et 
déposé à la L.N.V. En cas d'inacceptation de la part du joueur d'une modification substantielle, le 
contrat est présumé rompu de manière anticipée à l'initiative du club. 
 
Article 12 ς LITIGE  
 
Tout litige relatif à l'exécution du présent contrat sera soumis à la L.N.V. à des fins de conciliation, 
sans préjudice des droits des cocontractants à saisir le juge compétent. 
Le joueur reconnaît avoir pris connaissance du Règlement Intérieur du club qui lui a été remis par ce 
dernier. 
Les parties reconnaissent avoir lu et approuvé les clauses ci-dessus, les Statuts et Règlements de la 
L.N.V. et de la F.F.V.B, et notamment le Statut du Joueur et considèrent que toutes stipulations 
contraires aux dits Statuts ou aux dispositions du présent contrat sont nulles et de nul effet. 
 
FAIT EN 5 EXEMPLAIRES, A............................. 
 
 
 
LE...................................................................... 
Signature du joueur     Signature du Représentant légal  
       du club. 
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AVENANT FINANCIER N°................................. 
au contrat signé le ................................................. 

entre M...................................Président du.......................................... 
et       M..............................................................joueur de Volley-ball 

 
 
Le présent avenant a pour objet de définir les conditions financières directes voire indirectes, ainsi 
que les avantages particuliers des échéances relatives au contrat du joueur de Volley-Ball. 
 
PAR CONSEQUENT, 
 
M......................................, Président du club........................................s'engage à verser à 
M............................ les éléments de rémunération suivants : 
 
 
1°) SALAIRE BRUT MENSUEL DE...........................euros sur ....... mois pour une durée mensuelle de 
travail de................ heures. 
 
Le salaire brut mensuel ne pourra subir aucune majoration destinée à compenser une éventuelle 
hausse des charges sociales salariales sauf dépôt auprès de la L.N.V. d'un nouvel avenant. 
 
2°) AVANTAGES EN NATURE. 
A la rémunération mensuelle de base s'ajoutent les avantages en nature et primes suivantes : 
 
 2.1. Mise à disposition d'un logement : 
 - Type du logement :............................ 
 - Paiement du loyer à charge du club pour une valeur de réelle mensuelle de .......ϵǳǊƻǎ  
 ό±ŀƭŜǳǊ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ ϵǳǊƻǎύΦ 
 - Versement de la caution par ............................................................................. 
 - Impôts locaux, ensemble des charges, assurance pour risques à charge du joueur. 
 
 2.2. Mise à disposition d'un véhicule après vérification de la validité du permis de conduire.  
 - Type de véhicule :............... 
 - Assurance ,- Essence et entretien à charge du joueur, 
 - Remboursement sur présentation de note de frais OU  montant admis par l'URSSAF. 
 
 2.3. Primes  :  A détailler. 
 Montant - Echéance - 
 
3°)[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
Toute modification doit être signée par les parties (club/joueur) et adressée à la L.N.V. sous 5 jours 
ouvrables à compter de la signature pour enregistrement. 
 
4°) Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent avenant sera soumis à des fins 
d'arbitrage à la L.N.V., sans préjudice des droits des cocontractants à saisir le juge compétent. 
 
5°) AGENTS. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ 
mentionner les éléments suivants : 
-aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

-aƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 
 
FAIT EN 5 EXEMPLAIRES, 
A.......................................  LE........................................... 
 
Le joueur        Le Représentant 
légal du club 
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CAHIER DES CHARGES MARKETING 
 
 
 

INTRODUCTION 
 
La Ligue Nationale de Volley, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
organiser et gérer chaque année, pour les groupements sportifs affiliés à la Fédération Française de 
Volley-Ball et membres de la LNV, les compétitions professionnelles de Ligue A masculine, Ligue B 
ƳŀǎŎǳƭƛƴŜ Ŝǘ [ƛƎǳŜ ! ŦŞƳƛƴƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Le présent Cahier des charges marketing LNV a pour but de promouvoir et développer le volley-ball 
professionnel français, à travers les Championnats de France Ligue A masculin, Ligue A féminine et 
Ligue B masculin, ou des évènements promotionnels tels que le Tournoi de la Ligue, la Super Coupe 
ou le All-Star Game de Volley. 
 
Le présent Cahier des charges marketing LNV a également pour objet de fixer les moyens à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ [b± Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
retransmissions télévisées, tout en permettant la couverture de la compétition par les autres médias 
non détenteurs des droits. 
 
Les groupements sportifs ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [b± ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ 
présent cahier des charges. 
 
Le non-respect de cette disposition sera sanctionné par la Commission de Discipline. 
 
 

I ς DROITS DE LA LNV 
 
Art ic le  1 Υ 5Ǌƻƛǘǎ ǘŞƭŞǾƛǎŞǎ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƳŀƎes de la  LNV 
 
1.1 Υ [ŀ [b± Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǘŞƭŞǾƛǎǳŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŝǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜΦ 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
organise. 
 
1.2 : Les droits de retransmission et de diffusion, en direct ou en léger différé, en intégralité ou par 
extraits, par tous modes ou procédés analogiques ou numériques connus ou inconnus à ce jour 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴǎ ǇŀǊ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ, en tous formats, 
par télévision payante et non-payante en vue de la réception domestique des rencontres de volley-
ball dont la LNV est organisatrice ne sont cédés que par elle. 
 
1.3 : La LNV est autorisée à utiliser, par tous procédés, les images des clubs professionnels sans que 
ceux-ci puissent exiger une quelconque indemnisation de quelques nature que ce soit mais sans que 
cela puisse concurrencer la promotion assurée par les clubs. Les difficultés éventuellement 
rencontrées seront soumises obligatoireƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [b±Φ 
 
 
Art ic le  2 :  Engagements des c lubs de la LNV 
 
2.1 : Panneautique 
 
2.1.1 Cas Général : 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [b± ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƭǳƛ ŎŞŘŜǊ с 
emplacements publicitaires (1m70 x 1m) en pourtour de terrain. 
 
2.1.2 Cas particulier : 
[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳǘƛǉǳŜ ǊƻǘŀǘƛǾŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ [b± н 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όрƳ Ȅ лΣфлƳύ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛǎŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ schéma 
en annexe 1. 
 



 

 59 

9ƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻƛΣ ƭŀ [b± ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ŏƭǳōǎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
leurs partenaires privés de 10 minutes sur une exposition moyenne de 30 minutes par set. Si des 
panneaux rotatifs supplémentaires sont pƭŀŎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛǎŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭǳōΣ ǳƴŜ 
homogénéité du visuel publicitaire doit obligatoirement être respectée. Dans ce cas la répartition des 
temps de passage sur la globalité de la ligne des panneaux sera de 15 minutes pour la LNV et de 15 
minutes pour le club (toujours sur une moyenne de 30 m/set). 
 
Indépendamment de ces emplacements, 2 panneaux fixes devront être cédés à la LNV pour la saison 
2007/2008 dans le cadre des partenariats en cours. 
 
[ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛre est arrêtée comme suit :  
- 1,70m x 1m pour les panneaux fixes 
- 5m x 0,90m pour les panneaux rotatifs  
 
NB : Les amendes sanctionnant le non-respect des dispositions relatives à la panneautique rotative ne 
concernent que les clubs ayant adhéré à ce système. 
 
2.2 : Publicité maillots 
 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [b± ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƭǳƛ ŎŞŘŜǊ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ Ƴŀƛƭƭƻǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴŎƘŜ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ ƳŀƛƭƭƻǘΦ 
 
tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ manches, les clubs ayant un contrat en cours sont 
dispensés de cette cession pour la durée du contrat. Ils devront communiquer à la LNV copie du 
contrat les engageant avec un autre partenaire sur cet emplacement. 
 
2.3 : Logo LNV 
 
Les groupement sportifs participant à une compétition gérée par la LNV doivent positionner le logo de 
la LNV (5cm x 2cm) centré sur la manche gauche. Dans le cas de maillot sans manche, il doit être 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƾǘŞ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀƛƭƭƻǘΦ 
 
 
Art ic le  3 :  Char te graph ique LNV 
 
Les couleurs du logo : 

 BLEU ROUGE 

Ton direct : Pantone Reflex blue CV Pantone Red 032 CV 

Equivalence en quadrichromie : C 100 % 
M 70 % 

M 90 % 
Y 90 % 

 

 
 
 
Le panneau LNV :    
 
Dimension 1 m x 1,70 m 
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II ς RETRANSMISSIONS TELEVISEES 
 
 
Art ic le  4 :  Pr inc ipes 
 
 
En application des Règlements et Obligations de la LNV, sauf autorisation expresse émanant de la 
LNV, les clubs ne sont pas autorisés à : 
 
- traiter et à céder à des chaînes de télévision la cession des droits dont la Ligue est titulaire, à savoir 
la retransmission et la diffusion des rencontres des compétitions dont elle est organisatrice,  
 
- ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎŞŘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎŞŘŞ Ł ƭŀ [b±Φ 
 
 
Art ic le  5 :  Cahier  des charges des  rencontres té lév isées 
 
En ce qui concerne la publicité et les moyens devant être mis à disposition de la LNV et de la télévision 
lors des compétitions officielles disputées par des groupements sportifs, les clubs sont tenus de se 
conformer et de respecter le cahier des charges défini ci-après. 
 
5.1 : Compétitions retransmises 
 
[ŀ [b± Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŞǘŜƴǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǘŞƭŞǾƛǎŞǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜ Řŀƴǎ 
un délai de 15 jours avant la date de la rencontre pour un match de championnat. Durant la période 
des Play-Off le délai est réduit. 
 
Les rencontres de la saison en cours retransmises en direct et en exclusivité sur la chaîne détentrice 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǘŞƭŞǾƛǎǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎΦ 
 
Les clubs sont dès lors tenus de jouer au jour et à ƭΩƘŜǳǊŜ ŦƛȄŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ [b± Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ 
détentrice des droits télévisés. 
 
¢ƻǳǘ Ŏƭǳō ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭŀ [b± Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǘŞƭŞǾƛǎǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŀǘŎƘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 
 
5.2 : Cahier des charges techniques 
 
Le club recevant devra réserver le meilleur accueil au personnel et matériel du partenaire télévisuel 
afin de faciliter la production des images des matchs. Cela concerne les réalisateurs, techniciens, 
journalistes, car régie, ainsi que les emplacements caméras et techniciens. 
/ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳŞǊŀǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
diffusion de qualité, aux installations annexes, aux prises de son, aux places des commentateurs dans 
ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŜǎ Ŝǘ ŀǳ ōƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾƛŜǿǎ ŘΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƳŀǘŎƘǎΦ 
 
Ci-ƧƻƛƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎŀƳŞǊŀǎ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ {thw¢ҌΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ лсκлтΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ 
être modifié selon la configuration des salles. 
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Les salles doivent obligatoireƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ м рлл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
 
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł мнлл ƭǳȄ Ł мƳ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǘŞƭŞǾƛǎŞŜΦ 
Pour une rencontre non-ǘŞƭŞǾƛǎŞŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŘŜ улл ƭǳȄΦ 
 
Le club devra alors réaliser ou faire réaliser les aménagements nécessaires dans le gymnase. 
 
[Ŝ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ :  
- A mener une action de promotion afin de présenter une salle pleine. 
- A avoir un terrain bicolore ou à défaut une aire de jeu limitée sur les 4 côtés par des bandes de 
couleurs (entre 0.8m et 1m de largeur) en pourtour de terrain. 
- A assurer la mise en place de rideaux ou autres matériaux filtrant la lumière du jour le cas échéant, 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-jour éventuels. 
- A ce que les joueurs disposent, le jour de la rencontre, de leurs deux jeux de maillots (les jeux de 
Ƴŀƛƭƭƻǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǘŞƭŞǾƛǎŞŜ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ 
surtout contrastées). 
- A accueillir les réalisateurs, techniciens et journalistes de la télévision dans les meilleures conditions 
vers 11h le matin du match. Un numéro de téléphone portable de la personne chargée de leur accueil 
devra être communiqué à la LNV. 
- ! ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
préparation de la salle. 
- A mettre à disposition des journalistes de la télévision une personne compétente pour la prise de 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǘΦ 
- A apposer les panneaux fixes des contrats en cours (indépendamment des panneaux rotatifs) face à 
la caméra. 
 
 
[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴƛ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴƴŜŀǳǘƛǉǳŜ 
autour du terrain. 
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III ς PUBLICITES ET MOYENS DONT DISPOSENT LA LNV 
 
 
Art ic le  6 :  Cahier  des charges techn iques 
 
 
6.1 : Les groupements sportifs sont responsables du matériel publicitaire confié par la LNV ou ses 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ Ŏƭƻǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǿƻƭ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŦŜǊƳŞŜ Ŝǘκƻǳ ƎŀǊŘŞŜ ƭŀ 
nuit. 
 
6.2 : La LNV est seule compétente pour réglementer la publicité sur les équipements sportifs relatif 
aux championnats gérés par la LNV. Les clubs peuvent vendre les espaces publicitaires autorisés par la 
LNV ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ όƳŀƛƭƭƻǘǎΣ ǎƘƻǊǘǎΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ 
ŘŜ ƭŀ [b±Φ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƴŜ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [b±Σ 
ƻǳ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ǎƻǳǎ ǇǊŞǘŜȄǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǘǊƻnnée par une firme concurrente à celle avec 
laquelle ils peuvent être liés. 
 
Les clubs sont autorisés à avoir des publicités différentes pour les rencontres jouées à domicile ou à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
 
6.3 Υ ¢ƻǳǘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǘŀōŀŎΣ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ƻǳ ǇǊŞǇŀration contenant des produits figurants 
sur la liste des produits interdits au titre de la législation sur le dopage, ainsi que tout slogan à 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŀŎƛŀƭΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ƳǆǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 
6.4 : Les affiches des rencontres sont réalisées par les clubs eux-mêmes. Les logos LNV et de deux 
partenaires désignés par la LNV doivent impérativement être présents sur tous les visuels relatifs à ces 
rencontres.  
 
6.5 Υ ¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾƛŜǿǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎƻǎ ŘŜ ƭŀ [b± Ŝǘ ŘŜ ses partenaires, ainsi que ceux des 
clubs doit figurer dans la salle. 
 



 

Article 7 Υ /ƘŀǊǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ 
 

Occupé par les 

sponsors du club

Pouvant être mis à la 

disposition d'un 

sponsor national

Conditions

 Etre à 1m minimum des lignes

Utiliser des bandes antidérapantes (3 maximum)

Etre à 1m50 minimum des lignes

Utiliser des bandes antidérapantes (2 maximum)

Etre à 1m50 minimum des lignes

Utiliser des bandes antidérapantes

FILET Bord supérieur (7cm) Oui Non Plusieurs annonceurs possible.

Bord inférieur (5 cm) Oui Non Plusieurs annonceurs possible.

Bandes latérales (5cm) Oui Non

POTEAUX FILET Protections Non Oui Un même annonceur, de chaque côté des 2 poteaux.

CHAISE ARBITRE Protections Oui Non Un seul annonceur 

ESSUYEURS RAPIDES Tee-shirts Oui Non Un seul logo  par face.

RAMMASSEURS DE BALLES Tee-shirts Oui Non Un seul logo  par face.

BANDES DELIMITANTS LE 

TERRAIN
Sur les 4 côtés Non Non

PANNEAUX Sur les 4 côtés Oui Oui (6)
Lôhomog®n®it® prime donc des panneaux de 0.80x1m70 

sont tolérés selon les salles.

PANNEAUX (rencontres 

télévisées)

1 emplacement publicitaire (1mx3m40) est réservé en bord 

de terrain pour lô®quipe adverse ou 2 emplacements (1m x 

1m70).

PANNEAUX ROTATIFS
2 emplacements de part et 

dôautre de la chaise dôarbitre
Oui Oui

La grille jointe en annexe 2 prévoit la répartition des temps 

de passage des sponsors nationaux et des partenaires 

des clubs.

Localisation des espaces

Oui Non

TERRAIN (marquage au sol) Dans la zone de 3 à 9 mètres Oui Non

HORS TERRAIN 

(marquage au sol)
Derrière la ligne de service Non Oui

Sur les côtés

 
 
Les espaces réservés à la LNV (sous les manches, stickers au sol derrière les lignes de services et les poteaux du filet) seront remis à la disposition des clubs, si au 30 juin 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞΦ 
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Art ic le  8 :  Cahier  des charges des  Re lat ions Publ iques 
 
 
[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜncontres 
et de la gestion des VIP. 
 
Dans le cadre des relations publiques que serait amener à contracter la LNV : 
 
- ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
présents lors de chacune des dites opéraǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des compétitions. 
 
- ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ ǎŀƭƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 
 
- ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à mettre à disposition de la LNV, 15 jours au minimum avant un match à 
ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǇƻƴǎƻǊǎΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
meilleure catégorie. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
V 10 pour les matchs télévisés,  
V 20 pour les matchs non-télévisés. 
[Ŝǎ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻŎƪǘŀƛƭ ŘΩŀǇǊŝǎ ƳŀǘŎƘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci est organisé. 
 
- ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ мл ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻŎƪǘŀƛƭΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci est organisé, pour tous 
nouveaux partenaires de la LNV, en sus des invitations suivantes déjà acquises par les partenaires 
actuels : 
V Generali : 10 invitations avec accueil personnalisé à expédier à la succursale régionale + 10 
invitations sur demande selon disponibilité. 
V Partenaire TV : 10 invitations pour chaque match télévisé à expédier, exception faite pour les 
Play-Off où les 10 places sont à maintenir au guichet. 
 
 
Ar t ic le  9 :  An imat ions 
 
 
[Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ [b± ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ƧŜǳȄΣ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ŘΩǳƴŜ durée de 2 
ƳƛƴǳǘŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘŀƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ н

ème
 et 3

ème
 set, et 

après la rencontre. 
 
vǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴǎǘƛƎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 
et sa réalisation. 
 
En amont la LNV doit en être informée par le club pour lui octroyer son accord. 
 
 
Art ic le  10 :  Communica t ion 
 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όōƛƭƭŜǘǘŜǊƛŜΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ŀŦŦƛŎƘŜǎΣ ŦƭȅŜǊǎΧύ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ Ł 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Řǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ Crance doivent présenter le logo de la LNV. 
 
[Ŝǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜŎǘƻ ŘŜǎ ōƛƭƭŜǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ : 
- championnat de France Ligue A masculine, Ligue A féminine ou Ligue B masculine,  
- date,  
- lieu,  
- noms des deux clubs,  
- logos de la LNV sur le haut du billet,  
- logos de deux partenaires désignés par la LNV sur le haut du billet. 
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IV ς PRESENTATION 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ ƧƻǳŜǳǎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
irréprochable. 
 
 
Art ic le  11 :  Equ ipements 
 
11.1 : Généralités 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ - ƧƻǳŜǳǎŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭƻǘΣ ŘΩǳƴ ǎƘƻǊǘΣ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŜǘǘŜǎ Ŝǘ 
de chaussures de sport. 
 
La couleur, le modèle et la marque des maillots, des shorts et des chaussettes doivent être uniformes 
Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ [ŀ ǘŜƴǳŜ Řǳ ƭƛōŜǊƻ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
marque de celle des joueurs - joueuses du collectif mais de couleur(s) différente(s) contrastant 
nettement avec celle(s) du maillot des autres membreǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ [ŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƭƭƻǘǎ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ - ƧƻǳŜǳǎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƭƛōŜǊƻΦ 
 
Un visuel couleur des maillots devra être envoyé, par courrier ou voie électronique, à l'attention de la 
LNV. 
 
Les tenues à manches longues portées sous un maillot à manche courte sont interdites. 
 
Si les deux clubs appelés à se rencontrer ont les mêmes couleurs, le club qui se déplace devra jouer 
avec son second jeu de maillot. 
 
11.2 : Joueurs - Joueuses 
 
11.2.1 : Maillots 
 
Le ƭƻƎƻ ŘŜ ƭŀ [b± ŘŜǾǊŀ ŦƛƎǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴŎƘŜ ƎŀǳŎƘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇŀǳƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƴŀƛƭƭƻǘ ŘŜǎ 
joueurs ς ƧƻǳŜǳǎŜǎ όŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƭƭƻǘǎ ǎŀƴǎ ƳŀƴŎƘŜύΦ 
 
La couleur des numéros doit contraster nettement avec celle des maillots. 
 
ü Sur le devant : 
- le numéro du joueur - joueuse doit être placé au centre de la poitrine, 
- les chiffres doivent avoir une hauteur de 10 cm, leur largeur ne peut être inférieur à 1 cm, 
- ƭŜ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ Řƻƛǘ ŦƛƎǳǊŜǊΣ 
- la publicité pour les partenaires privés ou publics y est autorisée. 
 
ü Sur le dos : 
- le numéro du joueur - joueuse doit être placé au centre,  
- les numéros doivent avoir une hauteur de 15 cm, leur largeur ne peut être inférieur à 1,5 cm,  
- la couleur des numéros doit contraster nettement avec celles des maillots,  
- le nom du joueur - joueuse doit être placé au-dessus du numéro,  
- la dimension des lettres est de 4 cm minimum de haut et de 0,5 de large,  
- la publicité pour les partenaires privés ou publics y est autorisée. 
 
Le capitaine doit être identifié par un signe distinctif. 
 
11.2.2 : Shorts 
Les inscriptions suivantes peuvent figurer sur le short :  
- le logo du club,  
- ƭŜ ǎƛƎƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊΣ  
- la (ou les) publicité(s) sur une (ou deux) jambe(s). 
 
 
11.2.3 : Chaussettes 
La publicité est interdite sur les chaussettes. 
{Ŝǳƭ ƭŜ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ ǇŜǳǘ ȅ ŦƛƎǳǊŜǊΦ 
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11.2..4 Υ ! ƭΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 
La publicité y est autorisée sans restriction de positionnement ou de taille. 
[ŀ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎǳǊǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ 
 
 
11.3 : Staff technique ς ramasseurs de balles ς essuyeurs rapides 
 
Seul le staff technique peut prendre place sur le banc aux côtés des joueurs ou joueuses. Les membres 
du staff technique devront porter une tenue correcte et de même couleur. 
 
! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǘŎƘ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ǳƴ ŀŘulte désigné par le club au plus tard le 15.08 de la 
saison en cours, aura la responsabilité de 4 ramasseurs de balles minimum et 2 essuyeurs rapides. 
 
Les ramasseurs de balles et les essuyeurs rapides devront porter une tenue uniforme (maillot, tee-
shirt, survêtement) ; étant entendu que la tenue des ramasseurs de balles peut être différente de 
celle des essuyeurs rapides. Deux publicités maximum sont autorisées sur chacun de ces 
équipements. 
Les ramasseurs de balles tiendront place à chaque angle du terrain. Les essuyeurs rapides tiendront 
place derrière chaque arbitre. 
 
 
Ar t ic le  12 Υ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀǾŀƴǘ ƳŀǘŎƘ 
 
! мр ƳƛƴǳǘŜǎ Řǳ ŎƻǳǇ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ les deux arbitres se placent en face de la table de 
marque avec les deux capitaines pour le tirage au sort (service, côté). Le marqueur indique le résultat 
du tirage au sort, puis les deux capitaines ainsi accompagnés des deux entraîneurs signent la feuille de 
match. Les équipes rejoignent leur banc de touche. 
 
! мп ƳƛƴǳǘŜǎ Řǳ ŎƻǳǇ ŘΩŜƴǾƻƛ, le 1

er
 arbitre sƛŦŦƭŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŀǳ ŦƛƭŜǘΦ tŜƴŘŀƴǘ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎΩŞŎƘŀǳŦŦŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ǾŞǊƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ōŀƭƭƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǘŞŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƧŜǳ όŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘΣ ōǳȊȊŜǊΣ ΧύΦ 
 
A 4 minutes du ŎƻǳǇ ŘΩŜƴǾƻƛ, le 1

er
 ŀǊōƛǘǊŜ ǎƛŦŦƭŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

équipes rejoignent leur banc de touche. 
 
! о ƳƛƴǳǘŜǎ Řǳ ŎƻǳǇ ŘΩŜƴǾƻƛΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǎƛŦŦƭŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊōƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ 
de lignes. Ils rejoignent ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦƛƭŜǘΣ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΦ 
!ǇǊŝǎ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ Řǳ ƳŀǘŎƘ ǇŀǊ ƭŜ ǎǇŜŀƪŜǊΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǎƛŦŦƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎŜ ǎŜǊǊŜƴǘ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
retourner sur leur banc de touche. Les arbitres et les juges de lignes retournent à la table de marque. 
[ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ-ŀŘƧƻƛƴǘΣ ƭŜ ǎƛȄ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜ ƭƛōŜǊƻ ǎΩŀǎǎƻƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴŎ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘǎ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎǇŜŀƪŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
les arbitres qui se rendŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ ! ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ Ƴŀƛƭƭƻǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ƴƻƳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎǇŜŀƪŜǊΣ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Řǳ ǎƛȄ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƭƛōŜǊƻ ŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ Ŝǘ ǎŀƭǳŜƴǘ 
ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ-ŀŘƧƻƛƴǘ ǎŜ ƭŝǾŜƴǘ Řǳ ōŀƴŎ Ł ƭΩŀnnonce de leurs noms et saluent le 
ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƧŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ƳŀǘŎƘΦ 
[Ŝ ǎǇŜŀƪŜǊ ŘŞōǳǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜΣ Ǉǳƛǎ ǎǳƛǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘŜΦ 
 
A la fin de la présentation, le 2

ème
 arbitre distribue les ballons aux ramasseurs de balles, et vérifie la 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΣ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
entraîneurs. Le 2

ème
 arbitre donne le ballon au serveur, puis le 1

er
 arbitre siffle le début de la 

rencontre. 
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V ς CHARTE ETHIQUE 
 
 
Ar t ic le  13 :  Relat ion c lub recevant-c lub v is i teur 
 
Afin de favoriser de bonnes relations entre les clubs et une plus grande convivialité, le club recevant, 
organisateur et responsable du bon déroulŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŘŜǾǊŀ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
ŀŘǾŜǊǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǳƴ 
interlocuteur pour aider à régler, en amont, les éventuels problèmes logistiques, ainsi que les 
difŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ƳŀǘŎƘ όŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀƛƭƭƻǘǎΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΣ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ ΧΦΦύΦ Lƭ ǊŜǎǘŜǊŀ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
salle. 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
les plus favorables. 
Les arbitres, durant la semaine précédent la rencontre, doivent prendre contact avec le club recevant 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ǿƛlle du match. 
Le club recevant mettra à disposition des visiteurs 2 invitations par personne pour la délégation de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
Le club recevant doit assurer un emplacement de qualité au club visiteur afin que celui-ci puisse 
filmer, pour ses propres besoins, la rencontre dans les meilleures dispositions possibles et installer 
son statisticien dans de bonnes conditions. Cet emplacement devra être équipé de prises électriques 
ou de rallonges. 
 
 
Ar t ic le  14 :  Relat ion c lub recevant  -arbi t res e t  of f ic ie ls 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
rencontrées le jour du match par les arbitres et les officiels. Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ 
et officiels dès leur arrivée dans la salle de la rencontre, ainsi que leur départ de la salle. 
Il prendra, à la demande des arbitres, toutes les décisions nécessaires au bon déroulement de la 
rencontre. 
 
Deux invitations pour chaque arbitre et officiel leurs seront remises avant chaque rencontre. 
 
Avant la rencontre les deux Présidents ou leurs représentants salueront simultanément les arbitres et 
les officiels. 
Entre la présentation des équipes et le début de la rencontre les deux entraîneurs salueront 
simultanément les arbitres et les officiels. 
 
 
Ar t ic le  15 :  Relat ion avec la presse 
 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
emplacement réservé à la disposition des correspondants des médias (presse écrite, parlée, 
photographes). 
 
 
Ar t ic le  16 :  Usage du micro 
 
[ΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƳƛŎǊƻ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όǇǊƻǘƻŎƻƭŜΣ ŀƴƴƻƴŎŜ Řǳ ǎŎƻǊŜΣ 
annonce des temps morts). Il ne peut en aucun cas servir à déstabiliser les joueurs ou à gêner le bon 
déroulement des rencontres. 
 
[Ŝ ƳƛŎǊƻ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ōǊŀƴŎƘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳƛȄŀƎŜ Řǳ ƳƛŎǊƻ ƻŦŦƛŎƛŜƭΣ ƴƛ ǎǳǊ 
les enceintes officielles. Il est toléré mais ne peut en aucun cas servir à la provocation. 
 
Il est également interdit de diffuser de la musique quelque soit le mode de sonorisation pendant le 
ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƧŜǳΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜƳǇǎ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǎŜǘǎΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
musique sont acceptés. 
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VI ς AMENDES 
 
Absence dôun emplacement publicitaire c®d® ¨ la LNV en pourtour du terrain 
(par emplacement absent) 

2 000 Euros 

Emplacement publicitaire cédé à la LNV mal placé lors des rencontres 
télévisées 

2 000 Euros 

Amende pour utilisation à des fins déstabilisantes du micro 1 000 Euros 

Non-présence de 4 ramasseurs de balle minimum et de 2 essuyeurs rapides 
¨ lôoccasion dôun match officiel 

100 Euros 
par absence 

Tenue des ramasseurs de balle et des essuyeurs rapides non-uniforme à 
lôoccasion dôun match officiel 

200 Euros 

Surface de jeu non bicolore ou aire de jeu non limitée sur les côtés par des 
bandes de couleurs suffisamment larges pour les matchs télévisés. Par 
infraction constatée 

1 000 Euros 

Tenue non-uniforme des membres du staff technique présents sur le banc 
aux côtés des joueurs (kiné mis à part) 

500 Euros 

Absence du logo LNV sur la manche gauche ou non-respect de 
lôemplacement. 

2 000 Euros 

Jeux de maillots dôune m°me couleur (amende pour le club visiteur). 500 Euros 

Protocole dôavant match non respect® 200 Euros 

Absence du logo LNV sur les affiches des rencontres réalisées par les clubs. 
(envoie dôune affiche ¨ la LNV) 

2 000 Euros 

Absence des partenaires désignés par la LNV (donnés au 30 juin) sur les 
affiches des rencontres réalisées par les clubs (par rencontre) 

150 Euros 

Absence du logo LNV sur les supports de communication des clubs 
(programmes, billets, plaquettes de présentation) 

2 000 Euros 

Non respect des temps de passage des partenaires LNV sur la panneautique 
rotative 

2 000 Euros 

Non respect des obligations concernant lô®quipement des joueurs (ses) 
(maillots, shorts) (par infraction) 

150 Euros 

Absence dôemplacement r®serv® au club visiteur pour filmer la rencontre 300 Euros 

Absence dôemplacement r®serv® ¨ la disposition des correspondants des 
médias 

1 000 Euros 

Non-respect de la charte dôam®nagement des salles 1 000 Euros 
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FORMULES SPORTIVES 
CHAMPIONNATS Ligue A masculine, Ligue A féminine et Ligue B 

masculine 
 
 
 

TITRE I ς Dwh¦t9a9b¢{ {thw¢LC{ v¦![LCL9{ th¦w [Ω¦b 59{ /I!atLhbb!¢{ 
DE LA L.N.V. 

 
 
Art ic le  1 :  

 
Ligue A masculine : 16 clubs. 
 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŜ м Ł мо Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ Championnat de France Ligue A masculine 
saison 2008/2009. 
Les groupements sportifs classés 1

er
 à 3

ème
 Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ [ƛƎǳŜ . masculine 

saison 2008/2009. 
 
Ligue B masculine : 14 clubs. 
 
Le groupement sportif classé 14

ème
 Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ /Ƙŀmpionnat de France Ligue A masculine saison 

2008/2009. 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŜ п Ł мн Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ [ƛƎǳŜ . masculine 
saison 2008/2009. 
Les groupements sportifs classés 1

er
 à 5 du Championnat de France de Nationale 1 masculin saison 

2008/2009. 
 
Ligue A féminine : 12 clubs. 
 
мн ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŜ м Ł мн  Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ [ƛƎǳŜ ! 
féminine saison 2008/2009. 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘǎ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 2008/2009. 
 
 

TITRE II - DEROULEMENT DES COMPETITIONS 
 
Art ic le  2- L igue A mascul ine 
 
2.1 Première Phase :  
 
Matchs Aller/Retour : 
 
A l'issue de cette première phase 

¶ Les clubs classés 1
er

 et 2
ème

 ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCEV 2, 
CEV 3)  

¶ Les clubs classés de 1 à 8 disputent les matchs de play-off du Championnat de France. 

¶ Les clubs classés de 9 à  13 sont maintenus sportivement en Ligue A masculine la saison suivante. 

¶  Les clubs classés  14
ème

, 15
ème

 et 16
ème

  sont rétrogradés sportivement en Ligue B masculine la 
saison suivante. 
 
2.2 Play-Off du championnat de France de Ligue A masculine  
 
Participants : Les clubs classés de 1 à 8 à l'issue de la première phase du Championnat. 
 
Formule : 
Les équipes se rencontrent en matchs Aller/Retour et appui éventuel 
Le match Aller a lieu sur le terrain du club le mieux classé à l'issue de la première phase. 
Le match retour a lieu sur le terrain du club le moins bien  classé à l'issue de la première phase. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
Řǳ Ŏƭǳō ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 
 
2.2.1 Quart de finales du championnat de France de Ligue A masculine 
Y participent les clubs classés de 1 à 8 à l'issue de la première phase et sont répartis comme suit : 
Se rencontrent les clubs classés 1 et 8 (match A)  - 7 et 2 (match B)   - 6 et 3 (match C)  et les clubs 
ŎƭŀǎǎŞǎ р Ŝǘ п όƳŀǘŎƘ 5ύ  Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΦ 
 
2.2.2 Demi-finales du championnat de France de Ligue A masculine 
Y participent les vainqueurs des quarts de finale. 
Se rencontrent les clubs vainqueurs des matchs A et D (match E)  et les clubs vainqueurs des 
matchs B et C (match F). 
 
2.2.3 Finale du championnat de France de Ligue A masculine  
Y participent les vainqueurs des 1/2 finales Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƴŀƭŜ ǎŝŎƘŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ Ł tŀǊƛǎΦ 
 
2.3 Classement du championnat 
Le vainqueur de la finale est sacré Champion de France Ligue A masculine saison 2009/2010 et se 
qualifie pour la Coupe d'Europe IECL 1 
Le finaliste est déclaré Vice-champion de France Ligue A masculine saison 2009/2010 et se qualifie 
pour une Coupe d'Europe. (CEV1) 
Le club classé 3

ème
 du Championnat de France Ligue A masculine saison 2009/2010 est issu du 

classement de la première phase (club arrivé 1
er

) 
Le club classé 4

ème
 du Championnat de France Ligue A masculine saison 2009/2010 est issu du 

classement de la première phase (club arrivé 2ème) 
Le classement de 5 à 8 du Championnat de France Ligue A masculine saison 2009/2010 est établi en 
fonction du classement de la première phase des clubs participants au  ½ et ¼ de finale des Play offs 
Le classement de 9 à 16 du Championnat de France Ligue A masculine saison 2009/2010 est établi en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊemière phase 
 
нΦо !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻǳǇŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  
 
IECL 1 : Champion de France 
IECL 2 : Vainqueur de la coupe de France 
CEV 1 : Finaliste du championnat 
CEV 2 : Club Classé 3

ème
 du championnat 

CEV 3 : Club Classé 4
ème

 du championnat 
 
En cas de cumul, les ŎƻǳǇŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ 
(voir tableau joint en annexe) 
 

Art ic le  3 ς L igue B mascu l ine  : 
Matchs Aller/Retour : 26 journées 

 A l'issue de ces matchs, le classement des clubs sera établi comme suit : 

¶ Le club classé premier est sacré Champion de France de Ligue B masculine et accède en Ligue A 
masculine la saison suivante 

¶ Les clubs classés de 2 à 10, sont maintenus sportivement en Ligue B masculine la saison suivante. 

¶ Les clubs classés de 11 à 14 sont rétrogradés sportivement en Nationale 1 masculine. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нллфκнлмл 
- 1 club accèdera à la Ligue A masculine 
- 4 clubs descendront en N1 
- 3 clubs descendront de Ligue A masculine 
- 1 club de N1 + le CNVB accèderont à la Ligue B masculine 
 
 
 

 

 Article 4 : Ligue A féminine 
 
4.1 Première phase 
Matchs Aller/Retour : 22 journées 
A l'issue de cette première phase, le classement des clubs sera établi comme suit : 
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¶ Les clubs classés de 1 à 4 disputent les ½ finales du championnat de France. 

¶ Les clubs classés de 5 à 8 ƧƻǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ р
ème

 ŎƻǳǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό±ƻƛǊ пΦоύ 

¶ Les clubs classés 11
ème

, 12
ème

 sont rétrogradés sportivement en Nationale 1 Féminine  
 
4.2 aŀǘŎƘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ /ƘŀƳǇƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜ [ƛƎǳŜ ! CŞƳƛƴƛƴŜ 
Formule :  
Les équipes se rencontrent en matchs Aller/Retour et appui éventuel. 
Le match Aller a lieu sur le terrain du club le moins bien classé à l'issue de la première phase. 
[Ŝ ƳŀǘŎƘ wŜǘƻǳǊ ŀ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ Ŏƭǳō ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΦ 
En cas d'égalité de victoire à l'issue des deux rencontres, un match d'appui se déroulera le lendemain 
du match retour sur le même terrain. 
 
4.2.1 Demi-finale du Championnat de France de Ligue A féminine 
Participants : les clubs classés 1

er
 à 4

ème
 à l'issue de la première phase.  

 

 1/2  Finale Aller 1/2 Finale Retour 1/2 Finale Appui 

Match A 4 - 1 1 - 4 1 - 4 

Match B 3 - 2 2 - 3 2 - 3 
 
 
Classement : 
Les clubs vainqueurs des ½ finales disputent la grande finale du Championnat de France de Ligue A 
féminine. 
Les clubs perdants des ½ finales disputent la petite finale du Championnat de France de Ligue A 
féminine. 
 
 
 
4.2.2 Finales du Championnat de France 
 
4.2.1 Grande Finale  
Participants : Vainqueurs des 1/2 finales. 
En cas d'égalité de victoire à l'issue des deux rencontres, les clubs seront départagés par un  
ƳŀǘŎƘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Řǳ ƳŀǘŎƘ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ  
Classement : A l'issue de la rencontre :  
- Le vainqueur est sacré Champion de France Ligue A féminine saison 2009/2010 
- Le finaliste est déclaré Vice-Champion de France Ligue A féminine saison 2009/2010 Ces deux clubs 
sont maintenus sportivement en Ligue A féminine saison 2010/2011. 
 
4.2.2 Petite Finale : Matchs pour la 3ème et 4ème place. 
Participants : Perdants des 1/2 finales. 
En cas ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ 
du match retour sur le même terrain. 
 
Classement : A l'issue de la rencontre :  
- Le vainqueur est classé 3ème du Championnat de France Ligue A féminine saison 2009/2010 
- Le perdant est classé 4ème du Championnat de France Ligue A féminine saison 2009/2010 
Ces deux clubs sont maintenus sportivement en Ligue A féminine saison 2010/2011. 
 
4.3 Matchs de classement pour la 5

ème
 place 

Participants : les clubs classés 5 à 8 à l'issue de la première phase. 
Formule : 
Les équipes se rencontrent en matchs Aller/Retour et appui éventuel. 
Le match Aller a lieu sur le terrain du club le moins bien classé à l'issue de la première phase. 
Le match retour a lieu sur le terrain du cluō ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ 
du match retour sur le même terrain. 
 
4.3.1 Demi-finales des matchs de classement pour la 5

ème
 place 

Y participent les clubs classés de 5 à 8 à l'issue de la première phase 
{Ŝ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŎƭŀǎǎŞǎ р Ŝǘ у Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŎƭŀǎǎŞǎ с Ŝǘ т Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΦ 
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4.3.2 Finale Des matchs de classement pour la 5
ème

 place : 
Y participent les vainqueurs des 1/2 finales. 
Les perdants sont classés 7

ème
 et 8

ème
 Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ 
du match retour sur le même terrain. 
 
A l'issue de la finale : 
Le vainqueur est classé 5

ème
 du Championnat de France Ligue A féminine saison 2009/2010. 

Le finaliste est classé 6
ème

 du Championnat de France Ligue A féminine saison 2009/2010. 
 

4.4 !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻǳǇŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ : 

 
Si 5 places attribuées à la France par la CEV 

IECL 1 : Champion de France 
IECL 2 : Vainqueur de la coupe de France 
CEV 1 : Vice champion de France 
CEV 2 : Troisième du Championnat de France 
CEV 3 : Quatrième du Championnat de France 

Si 4 places attribuées à la France par la CEV 
ECL 1 : Champion de France 
Coupe Européenne: Vice-champion de France 
Coupe Européenne: Premier de la phase régulière 
Coupe Européenne: Vainqueur de la Coupe de 
France 
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REGLEMENT SPORTIF 
 

Adopté par lΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ олκлрκлу 
 
 
Les rencontres de la LNV sont régies par les règles de la F.I.V.B. et des précisions ci-après : 
 
 
Art ic le  1 :  Généra l i tés 
 
1.1 - [ŀ [ƛƎǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ±ƻƭƭŜȅΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
pour organiser et gérer chaque année, pour les groupements sportifs affiliés à la FFVB et membres de 
la LNV, les compétitions professionnelles de Ligue A masculine, Ligue B masculine et Ligue A féminine 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ Ǉƭŀce. 
 
1.2 - Les championnats de France Ligue A masculine, Ligue A féminine et Ligue B masculine sont 
ouverts aux groupements sportifs affiliés à la FFVB, membres de la LNV, régulièrement qualifiés et 
autorisés par la DNCG pour la compétition concernée. 
 
1.3 ς La LNV décerne le titre de champion de France de Volley-Ball de Ligue A et B masculine et Ligue 
! ŦŞƳƛƴƛƴŜ ŀǳ Ŏƭǳō Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
championnat.  
 
1.4 - Le vainqueur et le finaliste de chaque compétition de Ligue A reçoivent de la LNV un trophée et 
une série de médailles commémoratives gravés au timbre de la compétition. 
La garde du trophée de champion de France de Ligue A masculine et de Ligue A féminine est à la 
charge du club . Ce trophée doit être rendu à la LNV 15 jours au moins avant la fin du championnat ou 
acheminé en temps et en heure sur le lieu de la finale. 
 
 
Art ic le  2 :  Formules spor t ives des championnats profess ionne ls 
 
2.1 - Dans la mesure du possible il sera tenu compte, Řŀƴǎ ƭΩŞtablissement des calendriers, des dates 
ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀƭƭŜΦ 
 
2.2 - La commission sportive de la LNV examinera les cas particuliers qui lui seront soumis, dès la 
ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀ ǎŜǳƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜΣ ƭΩhoraire et le lieu 
des rencontres. 
 
 
Art ic le  3 :  Heure des  rencontres 
 
[ŀ [b± ŦƛȄŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessous : 

- le vendredi, au plus tôt 19h et au plus tard 20h 
- le samedi, au plus tôt 18h et au plus tard 20h 
- le dimanche, au plus tôt 15h et au plus tard 17h 

Cependant, elles peuvent se dérouler, après accord des groupements sportifs en présence, soit un 
jour de semaine ou le samedi à une heure qui ne devra pas dépasser 20H30, soit le dimanche ou les 
jours fériés à une heure qui ne devra pas dépasser 17H00. Les clubs communiqueront à la LNV avant 
ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
 
Ces horaires et dispositions ne sont pas applicables pour les matches couplés de la LNV et les matchs 
télévisés. 
 
 
Art ic le  4 :  L ieu des  rencontres 
 
La LNV fixe le lieu des rencontres dans les conditions définies ci-dessous : 

 
Les rencontres se déroulent dans la salle officielle des clubs mentionnée dans le formulaire 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎŀƭƭŜ Řƻƛǘ être homologuée par la FFVB. 
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Art ic le  5 :  Jour  des  rencontres 
 
La LNV fixe le jour des rencontres. Cependant, ce jour peut être déplacé, après accord des 
groupements sportifs en présence, à une autre date. Toutefois, le club qui reçoit a le choix du jour du 
ƳŀǘŎƘ όǾŜƴŘǊŜŘƛΣ ǎŀƳŜŘƛ ƻǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
Ŏƭǳō ŀŘǾŜǊǎŜΣ Ŝǘ ŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻntre seront supportés intégralement par le club 
faisant la demande. 
 
Les rencontres des 2 dernières journées des matches retour de la phase régulière devront se dérouler 
le même jour et à la même heure. 
 
 
Art ic le  6 :  Demandes de dérogat ions 
 
6.1 -  Conditions 
 
¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ƻǳ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ 
Commission Sportive de la LNV 21 jours avant la date de la rencontre (sauf pour les play-off).  
 
6.2 - Modalités  
 
[Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǾŜƴǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǘablissement des calendriers définitifs sont gratuites. Toutefois, 
Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ŎŜǘǘŜ 
dernière sera supportée par le club demandeur. 
 
Une fois les calendriers définitifs établis, la demande de dérogation sera recevable si elle est adressée 
à la commission sportive de la LNV par le club demandeur sur le formulaire type prévu à cet effet, 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Ŏƭǳō ŀŘǾŜǊǎŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ мллΣлл 9ǳǊƻǎΦ /Ŝ ŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊŞ ŘŜ мннΣлл 
Euros pour un match en semaine ou de 90,00 Euros pour un match le dimanche ou un jour férié après 
мтIллΦ /ŜǘǘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜόǎύ ŀǊōƛǘǊŜόǎύ ƘƻǊǎ 
ligue régionale. 
 
6.3 ς Cas particuliers 
 
6.3.1 - Toute dérogation non parvenue dans les délais et formes sera refusée sauf cas de force 
ƳŀƧŜǳǊŜ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ όŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
disputant les compétitions européennes).  
 
6.3.2 - Toute équipe disputant unŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ [b± ǉǳƛ 
ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘΣ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
formulée dans les 5 jours ouvrés qui suivent la publication du calendrier par la CEV. 
 
6.3.3 - TouǘŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CC±.Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
de la discipline du Beach-Volley, peut demander de droit le report de sa rencontre de championnat de 
ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ Řǳ ƧƻǳŜǳǊΦ 
 
6.3.4 tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ Ŏƭǳō aura plus de 2 joueurs sélectionnés pour son équipe nationale (senior 
pour une compétition internationale officielle), le club aura la possibilité de demander le report de la 
rencontre qui lui sera accordé de plein droit. 
 
6.3.5 ς La commission sportive dŜ ƭŀ [b± ǇŜǳǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de circonstances exceptionnelles concernant les conditions atmosphériques et les transports. 
 
Hormis les cas prévus ci-dessus, la LNV refusera toute demande de report de rencontre. 
 
 
Art icle  7 :  La Sal le 
 
7.1 - Salle homologuée (Equipement et tracés) 
Les rencontres doivent se dérouler sur un parquet ou un revêtement synthétique conforme à la 
norme NFEN 14 904. 
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Lƭ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ bC ς Classe A. 
Les sols sportifs des salles de volley-ball pour tout club évoluant en LNV devront répondre à la norme 
européenne.  
 
¢ƻǳǘ Ŏƭǳō ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ [b± ŘŜǾǊŀ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ [b±Σ ƭŜ 
formulaire relatif à sa salle. Indépendamment de ces formulaires, les documents suivants devront être 
produits au plus tard un mois avant la première journée de compétition dans laquelle le club est 
engagé : 
- !ǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ salles 
sont déjà référencées auprès de la LNV), 
- Procès-verbal de la commission de sécurité, 
- !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ 
- /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł пп · нрΣт · ф ƳΦ 
LΩŀƛǊŜ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ну Ƴ · мр ƳΦ 
[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ му · ф ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƭƛōǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƾǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ sur 
ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ф ƳŝǘǊŜǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳΦ  
[ŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻŀŎƘΣ ǘŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŏƛ-après doit être prévue.  
 
5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ŘŜǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀǊǊŞ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ о Ƴŝǘres, 
ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀƴƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳΣ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛōǊŜ 
(Obligatoire pour les /ƻǳǇŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΦ 
 
Les clubs accédants ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ н ŀƴǎ ǇƻǳǊ 
régulariser leur situatƛƻƴ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ [b±Φ 
 
Doivent être prévu deux zones de pénalités, matérialisées par un carré de 1 mètre sur 1 mètre, 
situées derrière chaque banc de touche. Elles sont délimitées par des lignes rouges de 5 centimètres 
de largueur Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƘŀƛǎŜǎ όhōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƻǳǇŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΦ 
 
Les clubs accédant ou changeant de division sont tenus de communiquer à la LNV le procès-verbal de 
contrôle IN SITU du revêtement de leur salle par un laboratoire agréé datant de moins de 3 mois. Ce 
dernier doit être communiqué au plus tard au moment du dépôt du formulaire de demande 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ŏƭǳō Ŝƴ [b±Φ 
 
[ΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōƛŎƻƭƻǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ п ŎƾǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ όŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ лΣул 
à 1 mètre de large) en pourtour de terrain pour les matchs retransmis à la télévision. Tout club ne 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
et amendes. 
 
7.2 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŘŜ ул0 lux. 
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŘŜ м нлл ƭǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǘŞƭŞǾƛǎŞŜΦ 
La capacité minimum de spectateurs assis est de 2000 places. 
 
7.3 - ¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŜƳǇs 
morts, doit être visible en tout point par les joueurs, les arbitres et le public. 
¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǇǇƭŞŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
électronique en cas de panne. 
 
7.4 - Mise à disposition de la presse  
Leǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
emplacement réservé à la disposition des correspondants des médias (presse écrite, parlée, 
photographes) .  
Il est recommandé de mettre à la disposition des photographes des emplacements pour les flashes 
électroniques (angles, axe transversal et longitudinal du terrain). 
 
7.5 - Charte clubs : Mise à disposition des officiels 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ 
disposition des officiels les installations prévues par le règlement officiel, en particulier : 
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- un vestiaire indépendant avec douche et lavabo (arbitres et juges au minimum 2 X 3 places), 
- ŘŜǎ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ 
- un local infirmerie ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ƭƛǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ǳƴŜ ǘǊƻǳǎǎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǘȅǇŜ м

ers
 secours 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
- un local antidopage, 
- une table de marque suffisamment grande comportant au minimum 3 places assises et au 
maximum 6 places assises (marqueur, pupitreurΣ ǎǇŜŀƪŜǊ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ н ǎǘŀǘƛǎǘƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ 
officiel), 
- une table de marque avec panneau électronique indiquant les points, le nombre de sets, le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ 
électrique, 
- ǳƴŜ ŎƘŀƛǎŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ όŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞύΣ ǳƴŜ ǘƻƛǎŜ ƎǊŀŘǳŞŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƴƻƳŝǘǊŜ 
de pression, 
- deux bancs de remplaçants pour chaque équipe, 
- 4 ballons homologués qui seront utilisés pour la rencontre, 
- 4 ramasseurs de balle en tenue uniforme disposant de vestiaire (au minimum 1 X 6 places), 
- 2 jeux de plaquettes de changement de joueur numérotés de 1 à 18 recto/verso, 
- 2 essuyeurs rapides. 
 
7.6 - aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘǾŜǊǎŜ 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜncontre doivent mettre à la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 
- la salle de la rencontre impérativement dans un délai fixé : 
1. au plus tôt à 10H00 et au plus tard 11H30 pour une rencontre se disputant le soir (20H00), 
2. ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Ł луIлл Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ лфIол ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎŜ ŘƛǎǇǳǘŀƴǘ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 
(15H00), 
3. ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Ł лфIлл Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ млIол ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎŜ ŘƛǎǇǳǘŀƴǘ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi (17H), 
- 30 ballons homologués et utilisés pour la compétition, 
- ŘŜǎ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ 
- un vestiaire de minimum 16 places comportant des douches (au minimum 6) avec table de 
massage, 
- н ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мс 
personnes, 
- Dans le cadre des rencontres télévisées : 1 emplacement publicitaire en pourtour de terrain 
aux dimensions réglementaires (1m70/1m). 
 
7.7 - Usage du micro  
[ΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƳƛŎǊƻ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ό/ŞǊŞƳƻƴƛŜ ǇǊƻtocolaire, 
annonce score, annonce temps morts). Il ne peut en aucun cas servir à encourager les joueurs des 
groupements sportifs en présence ou à la provocation. 
[Ŝ ƳƛŎǊƻ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ōǊŀƴŎƘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ Řǳ ƳƛȄŀƎŜ Řǳ ƳƛŎǊƻ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ni sur 
les enceintes officielles. Il est toléré mais ne peut en aucun cas servir à la provocation. 
Lƭ Ŝǎǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ŎƻǊǇǎ ŀǊōƛǘǊŀƭ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ 
ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ мллл ϵΦ  
 
7.8 - Magnétoscope 
[ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǾƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǘŀŎƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ [b± Ł ǘƻǳǘ Ŏƭǳō ŘŜ ƭŀ [b±Φ 
 
 
Ar t ic le  8 :  Les Ba l lons ,  ramasseurs de ba l le  e t  essuyeurs rap ides 
 
[Ŝǎ ōŀƭƭƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎŀǊŀctéristiques de circonférence, poids, 
ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƳƻŘŝƭŜΣ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦ Χ 
Les championnats de la LNV se jouent avec des ballons Mikasa MVA 200. 
Trois ballons doivent être utilisés et quatre doivent être mis à la disposition des arbitres. 
! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀque match de la LNV, un adulte désigné par le club au plus tard le 15.08 de la 
saison en cours, aura la responsabilité de 4 ramasseurs de balle minimum et de 2 essuyeurs rapides. 
Ils seront en tenue uniforme et placés de la manière suivante : 
- Pour les ramasseurs : un à chaque angle du terrain, 
- Pour les essuyeurs : un derrière chaque arbitre. 
¢ƻǳǘ Ŏƭǳō ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ 
montant des droits et amendes. 
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Art ic le  9 :  Equ ipement 
 
9.1 - [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭƻǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭƻǘǘŜΣ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
chaussures de sports. 
 
9.2 ς La couleur, le modèle et la marque des maillots, des culottes et des chaussettes doivent être 
ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ [ŀ ǘŜƴǳe du libero doit être identique dans le 
modèle et la marque de celle des joueurs du collectif mais de couleur(s) différente(s) contrastant 
ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜόǎύ Řǳ Ƴŀƛƭƭƻǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ [ŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƭƭƻǘǎ Řƻƛǘ 
être identique ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƭƛōŜǊƻΦ 
 
9.3 - Les maillots doivent être rentrés dans les shorts et numérotés de 1 à 20. les numéros doivent 
être placés sur le maillot au centre de la poitrine et du dos. La couleur des numéros doit contraster 
nettement avec celles des maillots. 
- Sur le devant : les chiffres doivent avoir une hauteur de 10 cm, leur largeur ne peut être 
inférieure à 1 cm, 
- Sur le dos : les chiffres doivent avoir une hauteur de 15 cm, leur largeur ne peut être inférieure 
à 1,5 cm. 
 
/ƘŀǉǳŜ Ŏƭǳō ŘŜ ƭŀ [b± ŘŜǾǊŀ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ 
moment de la validation du Guide du volley-ball professionnel, réalisé en début de saison, et qui sert 
de référence de base à la communication. 
Toute modificŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ 
montant des droits et amendes. 
 
Les maillots doivent porter le nom du joueur qui doit être placé au dos du maillot au-dessus du 
numéro. La dimension des lettres est de 4 cm minimum de haut et de 0,5 de large. 
 
[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ōŀǊǊŜǘǘŜ ŘŜ у Ȅ н ŎƳΣ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭŀ 
poitrine. 
 
9.4 - Le premier arbitre peut autoriser un ou plusieurs joueurs à changer de maillot mouillé entre deux 
sets ou après un remplacement à condition que la couleur, le modèle et les numéros des nouveaux 
maillots soient les mêmes. 
 
9.5 - [Ŝ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭŀ [b± ŘŜǾǊŀ ŦƛƎǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴŎƘŜ ƎŀǳŎƘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇŀǳƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƴŀƛƭƭƻǘ ŘŜǎ 
joueurs. 
Tout club ne respectŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ 
montant des droits et amendes. 
 
9.6 - [Ŝǎ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳȄ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
leur équipe. Chaque équipe doit disposer au minimum de deux jeux de maillots de couleur 
contrastée : un clair et un foncé. 
Si deux équipes appelées à se rencontrer ont les mêmes couleurs, les joueurs du groupement sportif 
visiteur devront changer de couleur de maillot. 
En cas de retransmission télévisée, les groupements sportifs sont tenus de se conformer aux couleurs 
de maillot imposées par la LNV pour la rencontre. 
Le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ рлл ϵΦ 
 
 
Art ic le  10 :  Accue i l  des joueurs,  corps arb i t ra l  e tc. 
 
Le club recevant, organisateur et responsable du bon déroulement de la rencontre, devra faciliter 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘǾŜǊǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŏƭǳō 
ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŜǎΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ 
précédant la rencontre, doivent prendre contact avec le club recevant afin de convenir des modalités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řǳ ƳŀǘŎƘΦ 
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Art ic le  11 Υ /ŞǊŞƳƻƴƛŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŀƛǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘ-match  
 
- tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ : présentation des joueurs 
- п ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩŜƴǾƻƛ : alignement des deux équipes pour présentation des 
capitaines, entraîneurs et arbitres. 
- м ƳƛƴǳǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩŜƴǾƻƛ : les deux arbitres se positionnent. Le speaker annonce, par 
ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻΣ ƭŜǎ с ƧƻǳŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ с ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ ! ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ 
nom, les joueurs entrent sur le terrain et se placent. 
 
 
Art ic le  12 :  Arrêt  entre les sets  et  temps mor ts 
 
Tous les arrêts entre les sets ont une durée de trois minutes, excepté entre le 2

ème
 et le 3

ème
 set où 

ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǎǘ ŘŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ Řƻƴǘ с ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /Ŝǘte interruption de 10 minutes 
est supprimée pour les matchs télévisés et lors de la 1

ère
 journée du championnat de France de Ligue 

! ŦŞƳƛƴƛƴŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩhǇŜƴΦ 
 
bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : chaque équipe a le droit au maximum à deux temps morts et 
six remplacements par set. 
 
Temps morts et temps morts techniques : 
- [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ƳƻǊǘǎ ŘŜƳŀƴŘŞǎ Ŝǎǘ ŘŜ олΩΩΦ 
- 5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǘǎ ŘŜ м Ł пΣ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ ƳƻǊǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ слΩΩ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ 
automatiquŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ǘşǘŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ у

ème
 et le 16

ème
 point. 

- Dans le set décisif (5
ème

 ǎŜǘύΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƳƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ  
 
 
Art ic le  13 :  Par t ic ipa t ion aux rencontres  des joueurs 
 
13.1 - Pour participer à une rencontre organisée par la LNV, le ƧƻǳŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ 
FFVB conforme à son statut et être régulièrement qualifié pour le groupement sportif disputant la 
rencontre. 
[ΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ с ƧƻǳŜǳǊǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ мн ƧƻǳŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
 
13.2 - Une équipe ne peut inscrire sur la feuille de match et faire participer à la rencontre plus de deux 
ƧƻǳŜǳǊǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ƴƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜǳǊopéen pour 
la Ligue A masculin et la Ligue A féminine. Ce nombre est rapporté à 1 pour la Ligue B masculine. 
 
13.3 - Une équipe ne peut inscrire sur la feuille de match et faire participer à la rencontre plus de trois 
joueur(se)s  mutés non-ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴe licence LNV la saison précédente. 
 
13.4 - ¦ƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ [ƛƎǳŜ . ƳŀǎŎǳƭƛƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ /C/t ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ 
plus de 3 joueur(se)s (sans contrat ni statut CFC) ayant entre 18 et 21 ans (nés entre 1989 et 1992) 
 
 
13.5 - Seuls sonǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł şǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴŎ ŘŜǎ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘǎ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀŘƧƻƛƴǘΣ ƭŜ 
kinésithérapeute et le médecin. 
 
13.6 - La LNV se réserve le droit de procéder à toutes les vérifications ultérieures de toute équipe dont 
un joueur ne serait pas qualifié à la date de la rencontre. Il en sera de même pour les équipes qui ne 
respecteront pas les règles de participation aux compétitions organisées par la LNV. 
NB Υ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у όŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀύ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ 
professionnel. 
 
13.7 - Un entraineur ne peut être inscrit sur la feuille de match comme joueur dans la division 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΦ 
 
 
Art ic le  14 :  Non-présentat ion de l icence 
 
14.1 - [ΩŀǊōƛǘǊŜ Řƻƛǘ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ joueurs et des dirigeants inscrits sur la feuille 
de match et vérifier la régularité de leur établissement avant la rencontre. 
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En cas de non-ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
joueurs et dirigeants dépourvus ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ Ŏƭǳō 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ 
championnat LNV.  
 
14.2 - [Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊΣ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des joueurs et dirigeants (français et 
ŞǘǊŀƴƎŜǊǎύ ǘƻǳǘŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ 
administrative, judiciaire ou militaire française. Les passeports en cours de validité ou les cartes 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾŀƭŀōƭŜǎ Ǉour le franchissement des frontières délivrés par les autorités étrangères à leurs 
ressortissants doivent également être acceptés. 
 
14.3 - {ƛ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ des joueurs autorisés à participer à un championnat LNV, le joueur ne peut être 
inscrit sur la feuille de match et ne peut par conséquent prendre part à la rencontre. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ǿŀut présentation 
de la licence. 
! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Řǳ ƧƻǳŜǳǊΦ 
 
9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘé officielle. 
 
14.4 - Une amende forfaitaire de 15,00 Euros est infligée aux groupements sportifs pour chaque 
licence non présentée. 
 
 
Art ic le  15 :  Retards  des  équ ipes 
 
15.1 - Rôle des arbitres 
Si une ou les deux équipes opposées sont absentes ou incomplètŜǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ 
ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ŘƻƛǘΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜΣ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŀōǎŜƴǘŜǎ ƻǳ 
ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜΣ ǉǳƛ pour des raisons 
indépendantes de sa volonté, (ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
toutes les dispositions ont été prises pour se rendre sur le lieu de la rencontre en temps utile), arrive 
en retard sur le terrain, le 1

er
 arbitre doit faire jouer la rencontre en mentionnant le fait sur la feuille 

ŘŜ ƳŀǘŎƘΦ  5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ ǎǳǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘŜ ор Ƴƴ 
ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 
 
15.2 - Seuls sont retenus comme valables les retards subis par les équipes utilisant : 
- les services de transport en commun (ferroviaires, aériens, maritimes ou services routiers 
complémentaires) desservant la localité de la rencontre ; 
- les transports privés en remplacement des transports en commun défaillants pour quelque 
cause que ce soit. 
 
15.3 - Conséquence sur la rencontre  
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŞŎƛŘŜǊŀ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ : 
- ŘΩƘƻƳƻƭƻƎǳŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ 
- de faire rejouer la rencontre, 
- de prononcer la perte par forfait de la rencontre suivant que le motif invoqué peut être retenu 
comme valable ou non. 
 
 
Art ic le  16 :  Rencontre à  re jouer  ou remise 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ł ǊŜƧƻǳŜǊ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ƭŀ [b± ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜΣ ǎŜǳƭǎ 
peuvent participer à la rencontre les joueurs effectivement qualifiés pour les groupements sportifs en 
présence à la date initiale de la rencontre. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 
Dans le cas ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŜȄŎŝŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ ƳŀǘŎƘ 
ŜƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ǊŜƧƻǳŞ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŜƴǘǊŜ мрƘ Ŝǘ нлƘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜΣ Ŝǘ ŎŜ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муΦоΦо ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǾƻƭƭŜȅ-ball.  
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Art ic le  17 :  For fa i t  e t  rencontre  perdue par  péna l i té 
 
17.1 - Constat 
Le groupement sportif déclarant forfait doit aviser de toute urgence par fax confirmé ou par pli 
recommandé la LNV, le président du groupement sportif adverse et le président de la commission 
ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ όƻǳ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎύΦ 
 
{ƛ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŦƻǊŦŀƛǘΣ ƛƭ ŘƻƛǘΣ ǎƛ ƭŜ Ŏƭǳō ŀŘǾŜǊǎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞΣ ƭǳƛ ǊŞƎƭŜǊ 
ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ǎǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ Ŝǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ [b± ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘaire de  
1 600,00 Euros. 
 
{ƛ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŦƻǊŦŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ сΦлллΣлл 9ǳǊƻǎΣ Ŝǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ [b± ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ  

                     1 600,00 Euros. 
 
Le groupement sportif déclaré forfait doit rembourser les frais engagés par les arbitres, sur 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ǎƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞǎΦ 
 
Si un groupement sportif est déclaré forfait à une compétition événementielle de la LNV, il devra 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ [b± ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ р лллΣлл 9ǳǊƻǎΦ 
 
Un groupement sportif est déclaré forfait si : 
- il ne présente pas son équipe en tenue sur le terrain à la date, lieu et horaire fixé par la LNV, 
- il se présente ŀǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ƧƻǳŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜΣ 
- il refuse de jouer ou abandonne la rencontre sans raison valable. 
 
17.2 ς Rencontre perdue par  pénalité 
 
- ǘƻǳǘ Ŏƭǳō ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ƴƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 
(automatique ou non) dûment notifiée, perd la rencontre 25/0 ς 25/0 ς 25/0 et marque moins 1 point 
au classement 
- tout club, ayant fait participer un joueur qualifié à la date de la rencontre, mais ayant enfreint 
la réglementation de la LNV, perd la rencontre 25/0 ς 25/0 ς 25/0 et marque 0 point au classement 
 
17.3 ς Forfait Général 
 
Un groupement sportif ayant perdu par pénalité ou par forfait plus de 3 rencontres consécutives ou 
non sera déclaré ŦƻǊŦŀƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǇŞƴŀƭƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ у лллΣлл 9ǳros. 
Toutefois, un club ayant perdu 3 rencontres par forfait ou pénalité ne sera pas déclarée forfait général 
si ces ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ о ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ 
 
17.4 ς Rencontre perdue sur le terrain 
 
Est considérée perdue sur le terrain : 
- Une rencontre perdue sportivement 
- Une rencontre au cours de laquelle une équipe se retrouve incomplète. Dans cette hypothèse, 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳŀǊǉǳŜ л Ǉƻƛƴǘ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǘǎ ƧƻǳŞǎ ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎΦ [Ŝǎ ǎŜǘǎ ƴƻƴ ƧƻǳŞǎ ǎƻƴǘ 
perdus 25/0. 
 
 
Ar t ic le  18 :  Procédure de changement de joueur 
 
18.1 - [ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǊŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŜǎǎŀƴǘ ƭŜ ζōǳȊȊŜǊη Ŝǘ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 
employer le geste officiel en indiquant combien de joueurs doivent être remplacés. 
 
18.2 - Dans les compétitions LNVΣ  ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǘŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
Le(s) joueur(s) entrant(s) doit(vent) être prêt(s), plaquette numérotée en main, à entrer en jeu près de 
la zone de changement.  
 
18.3 - Le changement de joueur doit avoir lieu dans la zone de changement.  
Le joueur entrant tient la plaquette numérotée au-dessus de sa tête puis la transmet au joueur 
sortant. 
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Le joueur sortant remet la plaquette dans son logement. 
 
18.4 - A la fin de chaque set, toutes les plaquettes doivent être remises dans leur logement. 
 
 
Art ic le  19 :  Rô le des  arbi t res 
 
19.1 - [Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ CC±.Φ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ Ł ƭŀ CC±. Ŝǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƭŞǎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
 
19.2 -  Le 1

er
 arbitre est le seul juge. 

Les arbitres sont les dirigeants responsables du bon déroulement des rencontres et doivent 
sanctionner les conduites incorrectes et tous faits susceptibles de nuire au bon déroulement des 
rencontres. Pour cela, ils doivent utiliser judicieusement les moyens mis à leur disposition à savoir : 
- ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊōŀƭΣ 
- la pénalisation, 
- ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǘΣ 
- la disqualification pour le match. 
¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊōŀƭύ ǇǊƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ doivent être 
consignées par le marqueur sur la feuille de match. 
 
 
Article 20 : Feuille de match 
 
20.1 - ! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 
 
20.2 - Suite à la mise en place des statistiques en direct pour les matchs de la LNV, les arbitres devront 
ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǘ н ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ όмύΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭŜ 
ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ƳŀǊǉǳŜǳǊ όǎŜύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ н

ème
 arbitre devra 

vérifier la similitude des 2 feuilles de position. 
(1) le club recevant devra fournir 2 jeux de feuilles de position et une personne chargée de 
transmettre la dite feuille de position au statisticien si celui (celle) ς ci ne se trouve pas assis(e) à la 
table de marque. 
 
20.3 - Dix minutes avant le début de la rencontre, après avoir vérifié les licences des joueurs et 
ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘΣ ƭŜǎ ǎǳǊŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŎƻƴǘǊƾƭŞ 
ƭΨƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŞǇourvus de licence, le 1

er
 arbitre demande aux capitaines et 

ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 
 
20.4 - 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜment de celle(s)-ci, les capitaines et entraîneurs 
signent la feuille de match après avoir vérifié les noms et numéros des joueurs de leur équipe. 
 
20.5 - ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
admis : 
- de réserve quant à la qualification des joueurs inscrits, sauf élément nouveau survenu pendant 
la rencontre, 
- de modifier la composition des équipes, sauf si au cours des 10 minutes qui précèdent le début 
de la rencontre un joueur régulièrement inscrit sur la feuille de match se blesse et que la blessure du 
joueur a pour conséquence de rendre son équipe incomplète. Dans cette circonstance, et si cela est 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Řƻƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩŜƴvoi de 
ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ [Ŝ ƧƻǳŜǳǊ ōƭŜǎǎŞ ǎŜǊŀ ǊŀȅŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 
 
 
Art ic le  21 :  Protoco le de f in  de  match 
 
21.1 - !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ pendant la rencontre, le marqueur complète la feuille de match, la signe et 
recueille les signatures des capitaines puis des arbitres.  
 
21.2 - Le 1

er
 ŀǊōƛǘǊŜ ǊŜƳŜǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘΣ ƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ 

match à chaque capitaine. 
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Art ic le  22 :  Réserves 
 
¢ƻǳǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊΣ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
les conditions ci-après : 
- avoir, dans tous les cas, été portée sur la feuille de match avant le début de la rencontre, 
- être nominative, motivée et rédigée par le 1

er
 arbitre sous la dictée du capitaine plaignant, et 

portée à la connaissance du capitaine adverse, 
- être complétée par le 1

er
 ŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ŀŘǾŜǊǎŜ ǎΩƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł Ŝƴ 

formuler, 
- être datée et signée par  le 1er arbitre et les deux capitaines (il ne sera pas tenu compte des 
observations formulées par le capitaine qui refuserait de signer), 
- être confirmée par le capitaine plaignant, le premier jour ouvrable qui suit la rencontre, par 
lettre recommandée avec avis de réception accompagné de la somme complémentaire de 90  Euros.   
 
 
Art ic le  23 :  Réc lamat ion 
 
23.1 - Toute réclamation figurant sur une feuille de match doit être confirmée à la LNV par lettre 
recommandée le premier jour ouvrable qui suit la date de la rencontre, accompagnée de la somme 
forfaitaire de 90 euros. 
 
23.2 - tƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ƧŜǳΣ Řƻƛǘ 
être signalée au 1

er
 arbitre par le capitaine lors du premier arrêt de jeu suivant la décision contestée 

Ŝǘ şǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ƻǳ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ м

er
 arbitre par le capitaine contestataire. 

 
23.3 - Lorsque la réclamation est recevable en la forme, elle peut être jugée sur le fond par la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ 
les points mentionnés sur la feuille de match de la rencontre. 
Les arbitres et capitaines des équipes en jeu ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞ ǎǳǊ ƭŜ 
déroulement ou les incidents éventuels survenus au cours de la rencontre ainsi que tous les 
documents relatifs à la réclamation. 
 

 
Art ic le  24 :  Condui te  des par t ic ipants 
 
24.1 - Responsables des équipes 
[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŜǎ 
membres de leur équipe. 
 
[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ Ŝƴ ƧŜǳ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇŀǊƭŜǊ ŀǳȄ ŀǊōƛǘǊŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ 
le ballon est hors jeu pour : 
- ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻŞǉǳƛǇƛŜǊǎΦ !ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ м

er
 arbitre ne le satisferait pas, il 

ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩȅ ŦŀƛǊŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Řƻƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ƳŀǘŎƘ ǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘΦ 
- 5ŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ : 
1. ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 
2. de vérifier la position des équipes, 
3. de contrôler la surface de jeu, ƭŜ ŦƛƭŜǘΣ ƭŜǎ ōŀƭƭƻƴǎ ŜǘŎΧ 
[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ Ŝƴ ƧŜǳ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ-morts et les 
remplacements. 
 
 24.2 - Conduite sportive 
Les participants doivent connaître les règles officielles du volley-ball et les appliquer strictement. 
Les participants doivent accepter avec esprit sportif les décisions des arbitres, sans les discuter. 
En cas de doute, seul le capitaine en jeu peut demander des éclaircissements. 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǘǘƛǘǳŘŜ Ǿisant à influencer les décisions des 
arbitres ou couvrir les fautes commises par leur équipe. 
Les participants doivent se conduire respectueusement et courtoisement dans un esprit de fair-play, 
ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ autres officiels, des adversaires, des 
partenaires et des spectateurs. 
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¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ƳŀǘŎƘΦ 
 
 
Art ic le  25 :  Compor tements incorrects e t  sanct ions 
 
25.1 - Les comportements incorrects mineurs ne sont pas sanctionnés. Il appartient au 1

er
 arbitre 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŀōƭŜ Ŝƴ ƭŜǳǊ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ 
ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊōŀƭ ƻǳ ƳŀƴǳŜƭ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ Ŝƴ ƧŜǳΦ 
 
25.2 - Les comportements incorrectǎ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΣ ƭŜǎ ŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜǎΣ 
les co-équipiers ou le public sont classés selon trois catégories, suivant la gravité des actes : 
- Conduite grossière : acte contraire aux bonnes manières, à la moralité ou expression de mépris 
- Conduite injurieuse : geste ou propos insultants ou diffamatoires 
- Agression Υ ŀǘǘŀǉǳŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ 
 
 
Art ic le  26 :  Car tons  de  péna l i té  e t  éche l le  de sanct ion 
 
[ŀ ǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŎŀǊǘƻƴ ƧŀǳƴŜύΣ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ όŎŀǊǘƻƴ ǊƻǳƎŜύ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦication (carton jaune et rouge 
ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 
 
¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŎŀǊǘƻƴ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ǊƻǳƎŜ 
simultanément) pour conduite injurieuse est suspendu automatiquement pour les trois prochaines 
rencontres plus éventuellement un ou « x » match(s) de suspension ferme avec ou sans sursis selon 
de degré de gravité. 
 
¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŎŀǊǘƻƴ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ǊƻǳƎŜ 
simultanément)  pour agression par voƛŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
 
[ΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƛƴƧǳǊƛŜǳǎŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
sanction préalable. 
Tout comportement incorrect avant ou entre les sets est sanctionné. Ces sanctions sont appliquées au 
set suivant. 
 
 
Art ic le  27 :  Sanct ions automat iques app l icables aux joueurs e t  autres membres 
des équ ipes 
 
2

ème
 ǇŞƴŀƭƛǘŞ όŎŀǊǘƻƴ ƧŀǳƴŜύ Ґ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

м ŎŀǊǘƻƴ ƧŀǳƴŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ґ м match de suspension 
1 expulsion (carton rouge) = suspension automatique pour les 2 matches de compétitions suivants 
ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΦ 
1 disqualification (autre que pour voie de fait) = suspension automatique pour les 3 week-ends de 
comǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΦ 
/Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƎƎǊŀǾŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
entraîneurs compte-tenu de leur fonction. 
 
La notification des sanctions automatiques autres que pour voie de faits doivent être effectuées par la 
commission de discipline de 1

ère
 instance de la LNV. 

 
 
Art ic le  28 :  Centra l isat ion des  résu l tats 
 
28.1 - Les groupements sportifs recevants sont tenus de communiquer par télécopie à la LNV au plus 
tard le lendemain de la rencontre 09H00 un exemplaire de la feuille de match si cette dernière 
comporte des réclamations, des réserves ou des sanctions. 
 
28.2 -  Dans tous les cas, les feuilles de matches doivent parvenir à la LNV dans les 72 heures qui 
suivent la rencontre. Celles-Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇƻǎǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜ ƭǳƴŘƛ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ 
pour les rencontres implantées le samedi ou le dimanche, le lendemain de la rencontre si le match a 
lieu en semaine (Cachet de la poste faisant foi). 
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28.3 - Une amende forfaitaire de 25,00 Euros est infligée aux groupements sportifs pour non-respect 
des présentes dispositions.  
 
 
Ar t ic le  29 :  Communica t ion des résu l ta ts  
 
29.1 - Les groupements sportifs recevant sont tenus de communiquer les résultats de la rencontre sur 
IƴǘŜǊƴŜǘ όǿǿǿΦƭƴǾΦŦǊύ ƭŜ ǎƻƛǊ ƳşƳŜ ŀǾŀƴǘ ноƘ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ 
maximum après la fin du match. 
 
29.2 - Une amende forfaitaire de 160,00 Euros est infligée aux groupements sportifs pour non-respect 
des présentes dispositions. 
 
 
Ar t ic le  30  :  Communica t ion des s tat is t iques joueurs 
 
30.1 - Les groupements sportifs recevant sont tenus de communiquer les résultats statistiques de la 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘ όǿǿǿΦƭƴǾΦŦǊύ ƭŜ ǎƻƛǊ Řǳ ƳŀǘŎƘ ŀǾŀƴǘ ноƘ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞŜ 
une heure maximum après la fin du match. 
 
30.2 - Une amende forfaitaire de 160,00 Euros est infligée aux groupements sportifs pour non-respect 
des présentes dispositions. 
 
 
Art ic le  31 :  Di f fus ion en L ive 
 31.1 : les groupements sportifs de Ligue A masculine et féminine sont tenus de diffuser en LIVE les 
scores de la rencontre sur Internet (www.lnv.fr) 
 
31.2 Υ ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ мсл ϵ Ŝǎǘ ƛƴŦƭƛƎŞŜ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƴƻƴ-respect de la 
présente disposition. 
 
Art ic le  32 :  Echange v idéo 
 
Le non respect des obligations liées au serveur de partage de données vidéo jointes en annexe du 
présent règlement entraînera des sanctions prononcées par la commission sportive prévues dans 
cette annexe. 
 
 
Ar t ic le  33 :  Homologat ion des  résu l tats 
 
La commission sportive homologue le résultat des rencontres après contrôle des feuilles de match 
dans un délai de 15 jours après la date de la rencontre. 
Tout résultat homologué ne pourra être contesté. 
 
 
Art ic le  34 :  C lassement des c lubs 
 
32.1 - Dans les compétitions masculines et féminines ǇŀǊ ŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘƛǊŜŎǘŜΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
- Rencontre gagnée 3/1 ou 3/0   : 3 points 
- Rencontre gagnée 3/2    : 2 points 
- Rencontre perdue 2/3    : 1 point 
- Rencontre perdue 1/3 ou 0/3   : 0 point 
- Rencontre perdue par pénalité  : moins 1 point (3/0 ς 25/0 ς 25/0 ς 25/0) 
(sauf exception art. 17.2 al2) 
- Rencontre perdue par forfait   : moins 3 points (3/0 ς 25/0 ς 25/0 ς 25/0) 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇƻƛƴǘǎΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 
1. le nombre de victoire 
2. le coefficient des sets 
3. le coefficient des points 
 
Par ailleurs, en ce qui concerne le classement pour les play-off, le décompte suivant sera effectué : 

http://www.lnv.fr/
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1 ς 2 : démarrage à 6 points 
3 ς 4 : démarrage à 4 points 
5 ς 6 : démarrage à 2 points 
7 ς 8 : démarrage à 0 point 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŦƻǊŦŀƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ 
compétition qui se déroule en rencontres « aller » et « retour », les points acquis ou perdus contre le 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ǘŀƴǘ Ł ƭΩζŀƭƭŜǊ η ǉǳΩŀǳ ζ retour » sont annulés. Le groupement sportif est classé 
dernier et est remis à la disposition de la Fédération la saison suivante. 
 
Dans les compétitions avec éliminŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ 
Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 
 
32. 4 - ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [b±Σ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ 
la LNV et le transmet à la FFVB (commission centrale sportive). 
 
 
Art ic le  35 :  Cas non prévus 
 
Tous les cas non prévus au présent règlement seront transmis à la LNV. 
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Annexe 1 
REGLEMENT SERVEUR EXCHANGE 

 
 
Le présent règlement a pour objet de rappeler les obligations des Ŏƭǳōǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜǊǾŜǳǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
vidéos/statistiques « Exchange » pour les rencontres à domicile. 
 
VIDEO 
1. Les clubs recevant doivent déposer sur le serveur « Exchange » un fichier compressé de la vidéo du 
ƳŀǘŎƘ ǉǳΩƛƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇǳǘŜǊ 

2. Ce fichier doit être disponible sur le serveur « Exchange » au plus tard à J+2 MINUIT  après la date à 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ƧƻǳŞŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ 

3. [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳŞǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
instructions données par Sportstec lors de la journée de formation afin de faciliter la saisie statistique :  

¶ ƭŀ ŎŀƳŞǊŀ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀŘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŦƻƴŘ Řǳ 
terrain en bas et sur les mires du filet sur les côtés 

¶ [ŀ ǾƛŘŞƻ Řƻƛǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛntégralité du match 

¶ La vidéo déposée sur le serveur « Exchange » doit être la vidéo utilisée pour réaliser les 
statistiques du match à partir du logiciel « Mercury ». 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ƭŀ ǾƛŘŞƻ Řǳ ƳŀǘŎƘ ǉǳΩƛƭ ǾƛŜnt de 
ŘƛǎǇǳǘŜǊΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ ǎΩƛƭ ŀ ŦƛƭƳŞ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ŎŜǘ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǎΩƛƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci puisse déposer la 
vidéo du match sur le serveur « Exchange » et réaliser les statistiques. 

 
STATISTIQUES 
1. Les clubs recevant doivent déposer sur le serveur « Exchange » le fichier de saisie statistique corrigé (au 
ŦƻǊƳŀǘ ΦƳŘō ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ζ aŜǊŎǳǊȅ ηύ Řǳ ƳŀǘŎƘ ǉǳΩƛƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇǳǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł J+2  
MINUIT après la daǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ƧƻǳŞŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ  

2. Ce fichier doit correspondre, au point près, au score du match saisi sur le site Internet de la LNV. 
3. Le fichier .mdb déposé sur le serveur « Exchange » doit avoir été réalisé à partir de la vidéo associée sur 

ce même serveur 
4. Le fichier .mdb déposé sur le serveur « Exchange » doit être synchronisé avec la vidéo associée sur ce 

même serveur. 
 

¶ Si un club ne respecte pas les délais de dépôt des fichiers vidéo et statistiques, son compte sur le 
serveur « Exchange » sera suspendu pour une période incompressible de 6 jours (sauf en cas de 
problème technique de la plateforme) associée à une amende de 300 ϵΦ 

¶ Si le club régularise durant ces 6 jours, son compte sur le serveur « Exchange » sera débloqué à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

¶ Si le club ne régularise pas durant ces 6 jours, son compte sur le serveur « Exchange » restera 
bloqué pour une nouvelle période dŜ с ƧƻǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ олл ϵ Ҍ млл ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŘŜ 
retard. 

¶ Si le club ne régularise pas durant cette deuxième période de 6 jours, son compte sur le serveur « 
Exchange » ǊŜǎǘŜǊŀ ōƭƻǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ рлл ϵΦ 
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